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Département du LOT 
Arrondissement de GOURDON 
 

Nombre de membres 
en exercice : 104 
 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le dix juillet à dix-huit heures 
Le Conseil de la Communauté de communes Causses et 
Vallée de la Dordogne 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au 
Cinéma L'Uxello à Vayrac 
Sous la présidence de M. Raphaël DAUBET 
Secrétaire de séance : M. Loïc LAVERGNE-AZARD 
Date de convocation : 4 juillet 2023 

 
Présents : 74 (dont 4 suppléants) 
M. Raphaël DAUBET, M. Christophe PROENÇA, M. Jean-Claude FOUCHÉ, M. Pierre MOLES, M. Christian 
DELRIEU, Mme Monique MARTIGNAC, M. Dominique MALAVERGNE, M. Thierry CHARTROUX, M. Francis 
LACAYROUZE, M. Francis AYROLES, M. Guilhem CLÉDEL, M. Alfred Mathieu TERLIZZI, M. Jean-Philippe 
GAVET, M. André ROUSSILHES, Mme Caroline MEY, Mme Marielle ALARY, Mme Catherine ALBERT, M. André 
ANDRZEJEWSKI, M. Élie AUTEMAYOUX, M. Jean-Luc BALADRE, M. Frédéric BARDIN, M. Alexandre 
BARROUILHET, M. Antoine BÉCO, Mme Dominique BIZAT, M. Fabrice BROUSSE, M. Serge CAMBON, Mme 
Marie-Hélène CANTAREL, M. Hervé CHEYLAT, M. Jean-Christophe CID, M. Laurent CLAVEL, M. Geoffrey 
CROS, M. Christian DELEUZE, M. Pierre DELPEYROUX, M. Jean DELVERT, M. Habib FENNI, M. Pierre 
FOUCHÉ, Mme Michèle FOURNIER BOURGEADE, Mme Valérie FRANÇOIS, Mme Véronique GALOPPIN, Mme 
Danielle GAMBA, M. Hervé GARNIER, M. Guy GIMEL, M. Jean-Pierre GUYOT, Mme Marie-Claude JALLAIS, M. 
Alain JARDEL, Mme Gaëligue JOS, M. Jean-Luc LABORIE, M. Christophe LACARRIÈRE, M. Maurice 
LAMOUROUX, M. Michel LANDES, M. Roger LARRIBE, M. Éric LASCOMBES, M. Loïc LAVERGNE-AZARD, 
Mme Dominique LEGRAND, M. Bernard LE MÉHAUTÉ, Mme Dominique LENFANT, M. Philippe LÉONARD, 
Mme Martine MICHAUX, M. Michel MOULIN, M. Alain NOUZIÈRES, M. Alain PÉLIGRY, M. Jean-François 
PONCELET, Mme Catherine POUJOL, Mme Angèle PRÉVILLE, M. Roland PUECH, Mme Martine RODRIGUES, 
Mme Maria de Fatima RUAUD, M. Didier SAINT-MAXENT, M. Michel SYLVESTRE, M. Régis VILLEPONTOUX, 
M. Gérard FLAMENT en remplacement de Mme Catherine Martinez, Mme Françoise LANGLADE en 
remplacement de M. Guy MISPOULET, Mme Anne-Marie LEROY en remplacement de M. François NADAUD, M. 
Philippe RANOUIL en remplacement de M. Patrick CHARBONNEAU. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 14 
Mme Éliette ANGÉLIBERT à M. Hervé GARNIER, M. Didier BES à M. M. Thierry CHARTROUX, Mme Sophie 
BOIN à M. M. Alain NOUZIÈRES, Mme Marion CALMEL à Mme Dominique LEGRAND, Mme Françoise 
CHABERT à M. Habib FENNI, M. Francis CHASTRUSSE à M. Éric LASCOMBES, Mme Claire DELANDE à Mme 
Gaëligue JOS, M. Sylvain DIAZ à M. Serge CAMBON, M. Guy FLOIRAC à M. Jean-Luc LABORIE, Mme Nathalie 
MOQUET à Mme Marie-Claude JALLAIS, M. Patrick PEIRANI à Mme Dominique BIZAT, M. Claude RABUTEAU 
à M. Jean-François PONCELET, Mme Stéphanie ROUSSIÈS à M. Loïc LAVERGNE-AZARD, Mme Claudine 
VIVAREZ à M. Bernard LE MÉHAUTÉ. 
 
Absents, dont excusés: 16 
M. François MOINET, Mme Hélène BACH, M. Philippe BOISSAC, Mme Monique BOUTINAUD, M. Jean-Luc 
BOUYÉ, M. Stéphane CHAMBON, Mme Pascale CIEPLAK, Mme Marina DAVAL, Mme Colette GRANDE, M. 
Christian LARRAUFIE, M. Gilles LIÉBUS, M. Ernest MAURY, M. Philippe RODRIGUE, M. Jean-Pascal 
TESSEYRE, M. Alain VIDAL, M. Pierre VIDAL. 
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OBJET : CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE SANTE PLURI-PROFESSIONNELLE & AMENAGEMENT DE 

LOGEMENTS COMMUNAUX A SOUSCEYRAC-EN-QUERCY - ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC DE 

TRAVAUX DU LOT 11 SUITE A LA LIQUIDATION DU TITULAIRE ET ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC 

POUR PRESTATIONS SIMILAIRES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-21 et 

L.5211-2 ; 

Vu le Code de la commande publique, et notamment les articles L.2123-1 et R.2123-1 1 ; 

Vu l'ordonnance n 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 

fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités 

territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covdi-19 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n 01-07-2019-002 du 1er juillet 2019 portant 

attribution des marchés de travaux pour la construction et la réhabilitation de la maison de 

santé pluri professionnelles de Sousceyrac-en-Quercy ; 

Vu la décision du Président n°049-2020 du 3 juin 2020 portant attribution du lot n°10 suite à 

résiliation ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 14-12-2020-058 du 14 décembre 2020 

approuvant différents avenants, notamment ayant pour fin d'installer des sanitaires 

supplémentaires dans le cadre du respect des mesures sanitaires alors en vigueur ; 

 Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-2022-124 du 30 mai 2022 approuvant 

différents avenants en plus-value, la révision des prix et la prolongation de délai suite à 

l'arrêté de péril ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° CC-2022-232 du 14 novembre 2022 

approuvant l'avenant en plus-value sur le lot 6 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° CC-2023-009 du 20 février 2023 approuvant 

l'avenant en plus-value sur le lot 6 et de prolonger les délais suite aux contraintes liés au 

péril ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° CC-2023-078 du 12 juin 2023 approuvant 

l'avenant en plus-value sur le lot 3 et de prolonger les délais jusqu’au 30 septembre suite aux 

contraintes liés au péril ; 

 

Considérant la liquidation simplifiée suivant jugement du tribunal de commerce de Rodez du 

14 mars 2023 de la SARL LUCAMA, titulaire du lot 11 Carrelage Faïence, et du courriel du 

liquidateur du 31 mai 2023, il y a lieu de conclure un nouveau contrat pour achever les 

travaux afférents au marché attribué. Compte tenu de l’urgence à conclure ce contrat, celui-

ci est attribué à l’entreprise FRED PEINTURE 46 190 SOUSCEYRAC pour un montant de 9 

025.58 € HT pour Cauvaldor et pour information pour un montant de 11 386.45 € HT pour la 

commune de Sousceyrac en Quercy ; 

Considérant l’attribution du lot 13 Serrurerie à l’entreprise ACC, lors de la mise en 

concurrence du marché de travaux construction d'une maison de santé pluri-professionnelle 

& aménagement de logements communaux à Sousceyrac-en-Quercy et en particulier la 

clause 1.1.1 du ccap relatif aux nouveaux marchés ayant pour objet des prestations 

similaires, passés dans le cadre d'une procédure négociée sans publicité préalable et sans 

mise en concurrence ; 
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Considérant toutes les problématiques de délais liés au Covid 19 en 2020 et à l'arrêté de 

péril en 2021, les délais étant prolongés jusqu’au 30 septembre 2023 ; 

Considérant le devis d’ACC pour des prestations similaires pour un montant de 12 421.20 € 

HT dont 10 731.80 € HT concernent la part MSP et 1 689.40€ HT les communs, ces travaux 

supplémentaires étant liés pour la majorité à la sécurisation suite au sinistre et des 

adaptations de chantier ; 

Considérant l’ensemble du marché tel que présenté ci-dessous ; 

 

 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 

l'unanimité, 2 n’ayant pas pris part au vote (Alain PELIGRY et Christian DELEUZE), 

des membres présents ou représentés décide : 

- DE RETENIR l’offre et D'ATTRIBUER le marché du lot 11 Carrelage Faïence ; 
- DE RETENIR l’offre et D'ATTRIBUER le marché pour prestations similaires de ACC ; 
- D'AUTORISER M. le Président à signer le marché du lot 11 Carrelage Faïence avec 

l’entreprise retenue et tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 

décision ; 
- D'AUTORISER M. le Président à signer le marché pour prestations similaires de ACC 

et tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision ; 
- DE PRÉCISER que les crédits relatifs aux présents marchés sont prévus et inscrits 

au budget de la collectivité. 
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25 juillet 2023



ENSEMBLE

Lots Intitulés
   EXTENSION    

MSP
avenant du 
18/01/21

Avenant du  
30/05/2022

plus- 
value/révison 

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

REHABILITAT° 
MSP

avenant du 
18/01/21

Avenant du  
30/05/2022

plus- 
value/révison 

Avenant du 
14/11/2022

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

avenant du 
12/06/23

prolongation 
délai 30/09/23

TOTAUX 
TRAVAUX M.S.P.

REHABILITAT° 
COMMUNS

avenant du 
18/01/21

avenants  du 
12/06/23

+ prolongation 
délai 30/09/23

LOGEMENTS 
LOCATIFS

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

1 démolition SAS COSTA FERREIRA
15 130 SANSAC-DE-
MARMIESSE

9 800,74 €          9 800,74 €          55 197,74 €       64 998,48 €         

2 désamiantage EURL POIZOT 
LUDOVIC

15500 MASSIAC révision /délai révision /délai 11 950,00 €       11 950,00 €         

3 VRD amgts ext COLAS SUD-OUEST 
FRANCE

46130 
BRETENOUX 8 850,00 €          2 255,00 €           prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 11 105,00 €        59 136,50 €       9 544,50 €        79 786,00 €         

4 gros œuvre SAS COSTA FERREIRA- 
SOULIER

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE

173 032,09 €     1 117,19 €  340,75 €     174 490,03 €      158 962,06 €     1 208,66 €  334 660,75 €       

5 enduits DE NARDI SARL 46300 GOURDON révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai 22 547,56 €       22 547,56 €         

6
charp bois 
menuis ext 

bois

SAS JAUZAC 
REALISATIONS

46130 GIRAC 125 308,28 €     révision /délai 1 881,94 €           14 995,66 €       8 238,83 €           9 099,32 €      13 123,88 €         prolongation délai 172 647,91 €      19 163,84 €       27 573,20 €      219 384,95 €       

7
couvert tuiles 
zinguerie

C.C.P.F
19600 SAINT-
PANTALEON-DE-
LARCHE

9 815,66 €          révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 9 815,66 €          23 694,70 €       33 510,36 €         

8
étanchéité toit 
terrasse

SMAC 19270 USSAC 14 473,54 €        révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 14 473,54 €        14 473,54 €         

9
platrerie 
peinture

BPL SARL ALLIANCE 
360

46100 FIGEAC 66 161,04 €        4 219,76 €           prolongation délai 59 890,43 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 130 271,23 €      14 021,64 €       58 915,25 €      4 941,00 €          208 149,12 €       

10 menuis int bois SARL DELNAUD
46500 
ROCAMADOUR 37 708,39 €        révision /délai prolongation délai 20 480,30 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 58 188,69 €        11 012,33 €       15 915,32 €      85 116,34 €         

11
carrelage 
faience

LUCAMA 12300 FIRMI 14 141,63 €        révision /délai prolongation délai 12 006,10 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 26 147,73 €        13 780,39 €      39 928,12 €         

11
carrelage 
faience

FRED PEINTURE
46190 
SOUSCEYRAC 4 512,79 €          4 512,79 €          9 025,58 €          11 386,45 €      20 412,03 €         

12 sols souples FRED PEINTURE
46190 
SOUSCEYRAC

11 301,59 €        révision /délai prolongation délai 10 114,02 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 21 415,61 €        4 514,06 €         13 987,51 €      39 917,18 €         

13 serrurerie
ATELIER DE 
CHAUDRONNERIE DU 
CANTAL

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE 3 163,40 €          révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 3 163,40 €          9 552,90 €         4 577,65 €        17 293,95 €         

Prestations 
similaires serrurerie

ATELIER DE 
CHAUDRONNERIE DU 
CANTAL

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE 2 270,20 €-          13 002,00 €       10 731,80 €        1 689,40 €         12 421,20 €         

14
plomb sanit 
vmc chauff

LAVERGNE ANDRE 15700 PLEAUX 44 106,11 €        3 515,43 €           prolongation délai 33 273,06 €       4 328,01 €           prolongation délai prolongation délai 85 222,61 €        50 144,71 €      7 146,32 €          142 513,64 €       

15
electricité CF cf 
SSI

GUY CLARETY
46400 SAINT-
LAURENT-LES-
TOURS

36 033,85 €        révision /délai prolongation délai 18 179,87 €       3 852,48 €           prolongation délai prolongation délai 58 066,20 €        7 126,80 €         17 471,38 €      82 664,38 €         

totaux CONSULTATION par zone 541 997,28 €     174 448,13 €     716 445,41 €      398 569,53 €     199 971,47 €   

totaux par zone compris avenants 541 997,28 €     1 117,19 €  9 990,19 €           1 881,94 €           174 448,13 €     340,75 €     16 419,32 €         9 099,32 €      13 123,88 €         768 418,00 €      398 569,53 €     1 208,66 €   9 544,50 €         199 971,47 €   12 087,32 €        

TOTAL GENERAL CONSULTATION (selon estimation appel d'offres 03 2019 ) 1 314 986,41 €  

TOTAL GENERAL compris avenants 1 389 799,48 €  1 389 799,48 €     

1 177 740,69 €  

Maitrise d'ouvrage exclusive CAUVALDOR M.S.P. 768 418,00 €      

COMMUNS 204 661,35 €      409 322,69 €     204 661,35 €   

Maitrise d'ouvrage Cne SOUSCEYRAC LOGTS LOCATIFS 212 058,79 €   

répartition des coûts
CAUVALDOR 973 079,35 €      
SOUSCEYRAC 416 720,14 €   

travaux M.S.P. + 1/2 des communs
travaux logements + 1/2 des communs

CONSTRUCTION & REHABILITATION d’une MAISON MEDICALE PLURIDISCIPLINAIRE  à SOUSCEYRAC 46

CAUVALDOR COMMUNS CNE SOUSCEYRAC

Entreprises retenues

Maitrise d'ouvrage CAUVALDOR (coût réparti entre CAUVALDOR et 
SOUSCEYRAC)

TOTAL GENERAL y compris avenants CAUVALDOR + COMMUNS

REPARTITION SUITE liquidation du lot 11 lucama repris par fred peinture et prestations similaires lot 13 ACC  -   Conseil du 10 -07-2023
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FRED PEINTURE
Frédéric Roussel
10 rue du Mas Del Bos

46190 Sousceyrac en Quercy
Tel 0565116180
Port 0688901957

Sousceyrac en Quercy, le 20 juin 2023
Validité du devis : 120 jours
Sous réserve de l'augmentation des matières premières

MSP et Communs

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT Total HT

97,65 m² 2,50 €           244,13 €         

97,65 m² 33,50 €         3 271,28 €     

48,28 m² 10,00 €          482,80 €        
80,12 m² 61,50 €          4 927,38 €     

1 forf 100,00 €        100,00 €         

Taux de TVA en vigeur : 10,0% TOTAL H.T. 9 025,58 €           

TVA 10%

TVA 20% 1 805,12 €           
Acompte versé
TOTAL TTC 10 830,70 €      

Pose de faïence 20/20

A base de sulfate de calcium Hemidrate Alpha. Certifié ISO 9001.

Travaux préparatoires avant mise en œuvre de la chape, compris

DEVIS N°08 51

Cauvaldor

Construction d'une maison de santé pluri-professinnelle et aménagement de logements communaux

Descriptition

comunauté de communes

46200 Souillac
Bramefond

fourniture et pose d'un polyane 200 microns et des bandes périphériques
au RDC et à l'étage
Chape fluide High-tech  épaisseur jusqu'à 7 cms

Avis Technique CSTB N°13/14 - 1250
Localisation : sur dalle béton

Application d'un système d'étanchéité liquide sous faënce

Forfait déplacement, mise en place du camion, taxe de gasoil

Mail : frederic.roussel336@orange.fr-N°SIRET : 50432464100027 - N°APE : 4334ZC - N° TVA IC : FR4260432464100027

Assurance décennale : MAAF Assurances

Bon pour accord, le
Le client
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Libellé Article Quantité Un. Montant HT Prix Un. HT TRéf

Bramefond

COM. COM.CAUSSES ET VALLEE DE LA DORD

46200 SOUILLAC

Page 1Devis n° 23050024 du 23/05/2023 Code C04099 

Maison de santé + Logements Communaux à SOUSCEYRAC:

TRAVAUX PLUS VALUE

BUTONNAGE MUR VOISIN13.2.10.1

Fourniture et pose
Réalisation d'une structure métallique suivant
 dimensionnement du BET ID BATIMENT permettant le
 butonnage du mur voisin de la maison de santé et du
 bâtiment logements.
NOTA:
- Prise de cotes après réalisation des sommiers et
 empochement par le gros oeuvre avant réalisation plan EXE.
- Structure métallique + Thermolaquage RAL Standard avec
 Primaire.

1,000 7 489,007 489,0000EnsL'ensemble 5

Garde-corps terrasse pignon maison de santé (
 Extension).

13.2.10.2

Fourniture et pose
Réalisation d'un garde-corps acier droit.
Constitué de:
Montant en plat acier section 60x10 soudé sur platine et
 chevillé au sol.
Main courante en tube Ø42.4
Remplissage par 5 lisses horizontales en tube Ø26.9 entraxe
 180mm.
Finition: Thermolaquage RAL standard.

5,800 1 600,80276,0000MlTarif 5

Garde-corps rampe PMR13.2.10.3

Fourniture et pose
Réalisation d'un garde-corps rampant.
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23050024n° du 23/05/2023Devis 2COM. COM.CAUSSES ET VALLEE DE Page

Constitué de:
Montant en plat acier section 60x10 soudé sur platine et
 chevillé au sol sur relevé béton
Main courante en tube Ø42.4
Remplissage par tôle perforée sur les 450mm et 2 lisses
 horizontales en tube Ø26.9 entraxe 180mm
Finition: Thermolaquage RAL standard.

18,500 5 513,00298,0000MLTarif 5

 

Harpe escalier R+1 Bâtiment A13.2.10.4

Fourniture et pose
Réalisationd'une harpe au niveau R+1 permettant la
 séparation et garde-corps de la volée de l'escalier accés R+1
 au R+2.
 Constitué de:
Cadres métallique en tube rectangle 50x30, chevillé en
 pieds et plancher haut.
Remplissage des cadres avec tube vertical Ø26.9.
Les cadres seront liaisonnés entre eux par boulonnage.
Pose aprés réalisation de la chappe.
Protection: Antirouille standard.
Finition: Hors lot ACC, à charge du lot peinture
Nota: Travaux réhabilitation, impossible de respecter
 passage libre 140cm dans partie commune.

1,000 3 873,003 873,0000EnsL'ensemble 5

 

Harpe escalier R+1 Bâtiment B13.2.10.5

Fourniture et pose
Réalisationd'une harpe au niveau R+1 permettant la
 séparation et garde-corps de la volée de l'escalier accés R+1
 au R+2.
 Constitué de:
Cadres métallique en tube rectangle 50x30, chevillé en
 pieds et plancher haut.
Remplissage des cadres avec tube vertical Ø26.9.
Les cadres seront liaisonnés entre eux par boulonnage.
Pose aprés réalisation de la chappe.
Protection: Antirouille standard.
Finition: Hors lot ACC, à charge du lot peinture
Nota: Travaux réhabilitation, impossible de respecter
 passage libre 140cm dans partie commune.

1,000 4 532,004 532,0000EnsL'ensemble 5

 

Main courantes intérieures en acier13.2.10.6

Fourniture et pose
Descriptif CCTP hors finition. Main courante sur 1 coté de la
 volée de l'escalier.
Protection : Antirouille standard
Finition: Hors lot ACC, à charge du lot peinture
Bâtiment A
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Libellé Article Quantité Un. Montant HT Prix Un. HT TRéf

23050024n° du 23/05/2023Devis 3COM. COM.CAUSSES ET VALLEE DE Page

4,800 379,2079,0000MLRdc / R+1 5

4,900 387,1079,0000MLR+1 / R+2 5

Bâtiment B
5,000 395,0079,0000MLRdc / R+1 5

5,000 395,0079,0000MLR+1 / R+2 5

Nota: Travaux réhabilitation, impossible de respecter
 passage libre 140cm dans partie commune.
 

TRAVAUX MOINS VALUE
 

Marquise en acier rouillé13.2.4.1

-1,000 -2 917,002 917,0000FSuivant DPGF marché 5

Garde-corps intérieurs en acier laqué13.2.2.1

-25,000 -5 775,00231,0000MLSuivant DPGF marché 5

 
Main courantes intérieures en acier laqué13.2.2.2

-28,700 -2 496,9087,0000MLSuivant DPGF marché 5

 

Grilles de protection extérieures en acier laqué13.2.3.3

-3,000 -954,00318,0000MLSuivant DPGF marché 5

 
 

Salutations distinguées,
 Sébastien DENJEAN

Conditions générales de 
 
 Toute commande pour être valable doit faire l'objet d'un écrit soit par le client, soit par la S.A.S Atelier de Chaudronnerie
  du Cantal.
 
 Nos marchandises voyagent toujours aux risques et périls du destinataire même lorsque les prix sont établis franco.
 Les détails de livraison ne sont donnés qu'à titre indicatif et sont maintenus dans la limite du possible. Le non respect
  des délais de livraison ne peut donner lieu à des pénalités ou dommages-intérêts.
 
 Les marchandises restent notre propriété jusqu'au paiement intégral de leur prix conformément à la loi 80.335 du 12/05/80.
 Le mode de règlement est établi selon la loi LME 45 jours Fin de Mois.
 
 Ce devis est valable 3 mois à compter de sa date d'émission.
 
 Tout litige entre l'acheteur et le vendeur sera de la compétence du Tribunal de Commerce d'Aurillac même en cas d'appel en
  garantie et de pluralité des défendeurs.
 
 Devis Accepté Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Signature du Client avec Bon pour Accord

12 421,20  Total H.T.

 2 484,2420,00 %5 Tva12 421,20

 Total T.T.C.  14 905,44 €

Base H.T.

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_084-DE
Reçu le 25/07/2023
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 Longitude :
Latitude :

1° 42′ 14″ E
44° 57′ 10″ N

200 m

DIRECTION GÉNÉRALE DESFINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
LOT

Commune :
VAYRAC

Section : AB
Feuille : 000 AB 01

Échelle d'origine : 1/1000Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 23/03/2023(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par lecentre des impôts foncier suivant :Service Départemental des Impôts Fonciers 83 Rue Victor Hugo 4600946009 CAHORS CEDEXtél. 05-65-20-33-34 -faxsdif.lot@dgfip.finances.gouv.fr
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                          cadastre.gouv.fr ©2017 Ministère de l'Action et des Comptespublics
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VAYRAC (46)

PROJET

• Désignation du terrain:
   Parcelles : 000 AB 750 = 156,50 m² / 000 AB 749 = 693,50 m²

• Adresse:
 Avenue Henri Barbier 46110 VAYRAC

• Superficie totale du terrain :
 850,00 m²

         Accès parcelle

         Limite de proprièté

NOTA: Les plans fournis ne peuvent en aucun cas servir de plans d’exécution pour la réalisation de l ’ouvrage.
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Maître d'Oeuvre:Maître d'Ouvrage:
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Numéro:

Emilie WATTIER-DARNIS - Architecte D.P.L.G.

16 Boulevard Gambetta 46000 CAHORS
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Jérémy CRABOS - Architecte D.E. H.M.O.N.P.
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Communauté des Communes du CAUVALDOR
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1- Etat initial du terrain

Le projet concerne la construction d'une Maison de Santé Pluridisciplinaire à VAYRAC, sur les parcelles cadastrales n° 000 AB 749, 000 AB 750. La
superficie du terrain est de 850 m². La construction, située à proximité d'un élément patrimonial remarquable est soumise à l'avis de l'Architecte des
Bâtiments de France.

Actuellement, cette vaste parcelle est pourvue d'une habitation datant des années 70. La bâtisse et ses annexes font l'objet d'un permis de démolir
indépendant (PD n° 046 330 22 S0002). La démolition est en cours. L'emprise foncière ne comporte aucun végétal de haute tige, l'herbe est rase. Le
terrain presente un léger dénivelé allant de l'Ouest à l'Est. Physiquement la parcelle est limitée à l'Ouest (place Emile Zola) et au Nord (Avenue Henri
Barbier) par un muret de hauteur variable.

Le site fait l'objet d'un permis d'aménager (PA n° 046 330 22 S0001) prévoyant sa divion en 3 lots

2- Présentation du projet

Le projet consiste en la création d'une Maison de Santé Pluridisicplinaire
à Vayrac. L'ensemble d'environ 560 m² est réparti sur deux niveaux. Une
emprise foncière au pied de la façade EST est mentionnée pour un
possible agrandissment du complexe. En forme de H, l'allure des volumes
aux toitures élancées, fait référence aux habitations quercynoises.

A l'image des front de rue, l'ensemble bâti se dresse face à la place
Emile Zola. Un parvis couvert permet d'accèder à la Maison de Santé.
Cet espace minéral s'ouvre ensuite sur un patio (coeur d'ilot végétal).
Dans la continuité, une venelle permet de rejoindre le parking des
professionnels, situé à l'arrière du complexe. Ces séquences permettent
de gérer les flux de visiteurs (entrée/sortie - patients/professionnels).

Dans sa configuration la construction accueille en partie centrale les
circulations vérticales et les espaces d'attente. Les ailes du volume sont
réservées aux professions médiales et para-médicales.

Modalités d’exécution :
Le volume est réalisé dans son intégralité en maçonnerie enduite, de
teinte beige clair. La toiture a une pente = 100%, elle est couverte par
des tuiles plates de teinte marron foncé.

Le terrain sera remodelé pour créer une plateforme commune d'accès à
la MSP. La cote NGF 133.63 sera celle sur laquelle le projet sera implanté.

Implantation du bâtiment :
Le projet sera implanté conformément au réglement du Permis
d'Aménager. La façade OUEST, située en limite du domaine public
(place E. Zola) agit comme un signal dans le payage.

Matériaux et couleurs des constructions :
Les murs maçonnés seront recouverts d’un enduitde teinte beige clair.
La toiture en tuiles plates sera de teinte marron foncé
Les menuiseries extérieures seront en aluminium de teinte acier corten.
Les protections solaires et autres élements de serrureries extérieures seront
en aluminium de teinte acier corten.

Les réseaux :
La MSP sera raccordée aux réseaux publics vers la voirie
(AEP/EDF/FIBRE/EU/EP).

NOTA: Les plans fournis ne peuvent en aucun cas servir de plans d’exécution pour la réalisation de l ’ouvrage.
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Numéro Nom du circuit Kilométrage Niveau Communes (départ) Coordonnées GPS Durée Centre technique Publication
1 Le Marais de Bonnefont 2,00                  Très facile Mayrinhac-Lentour N 44.313153° - E 1.314964° 1 h 30 CTC Centre VD
2 Sentiers art et nature 1,60                  Très facile Latouille-Lentillac N 44.854295°  - E 1.96395° 1 h 00 CTC Est VD
3 Le sentier du lac de Pescofis 3,00                  Facile Sousceyrac en Quercy N 44.875147° - E 2.07664° 1 h 00 CTC Est VD
4 Cirduit de la couasne de Floirac 6,80                  Facile Floirac N 44.915299°  - E 1.65474° 2 h 00 CTC Centre VD
5 Les falaises de la Dordogne et leurs villages 3,40                  Facile Saint-Sozy N 44.880658° - E 1.56509° 1 h 30 CTC Ouest VD
6 La boucle du moulin du Saut 4,30                  Facile Gramat N 44.788734°  - E 1.67342° 2 h 00 CTC centre VD
7 Le mont Saint Joseph 5,00                  Facile Saint-Jean Lagineste N 44.822867° - E 1,86032° 1 h 30 CTC Centre VD
8 Sur les terres des barons de Castelnau 6,80                  Facile Bretenoux N 44.915452°  - E 1.83894° 2 h 00 CTC Est VD
9 Les hauts de Sousceyrac 9,50                  Facile Sousceyrac en Quercy N 44.873267° - E 2.03674° 2 h 45 CTC Est VD

10 Circuit des 4 croix 8,50                  Facile Cavagnac N 45.008119°  - E 1.64039° 2 h 30 CTC Ouest VD
11 Sous les soleils de Lurçat 6,20                  Facile Saint-Céré N 44.859023° - E 1.89225° 1 h 45 CTC Est VD
12 Le lac des Vergnes 11,30                Facile Sousceyrac en Quercy N 44.941655°  - E 1.9895° 3 h 00 CTC Est VD
13 Le bois des jonquilles 9,90                  Facile Alvignac N 44.827744° - E 1.69054° 3 h 00 CTC Centre VD
14 Chemin du fond du Bois 8,90                  Facile Payrac N 44.795313°  - E 1.47147° 2 h 30 CTC Ouest VD
15 Le chemin des écoliers 10,80                Facile Lacave N 44.853093° - E 1.53951° 3 h 00 CTC Ouest VD
16 Au pays des verriers 6,40                  Moyen Sousceyrac en Quercy N 44.958714°  - E 2.04097° 2 h 40 CTC Est VD
17 Le circuit de la reculée d'Autoire 5,60                  Moyen Autoire N 44.853629° - E 1.820737° 2 h 30 CTC Centre VD
18 Les vallées de l'Ouysse et Alzou 7,40                  Moyen Rocamadour N 44.790409°  - E 1.584018° 2 h 30 CTC Centre VD
19 Chemin de Lauriol 9,00                  Moyen Saint-Céré N 44.859023 - E 1.89225° 3 h 00 CTC Est VD
20 Des rochers et des hommes 7,60                  Moyen Saint-Sozy N 44.880658°  - E 1.56509° 3 h 00 CTC Ouest VD
21 Nos plus beaux villages 8,70                  Moyen Loubressac N 44.87171° - E 1.80513° 2 h 30 CTC Centre VD
22 Circuit des viaducs 12,50                Moyen Souillac N 44.901893°  - E 1.46656° 3 h 30 CTC Ouest VD
23 Les vieux chemins d'Auvergne 12,70                Moyen Sousceyrac en Quercy N 44.922267° - E 2.04706° 3 h 30 CTC Est VD
24 Dans les vignes de Glanes 12,00                Moyen Glanes N 44.915452°  - E 1.83894° 3 h 30 CTC Est VD
25 Chemin des moulins 12,70                Moyen Lamothe-Fénelon N 44.835058° - E 1.41166° 4 h 15 CTC Ouest VD
26 Boucle du Ségala 10,40                Moyen Cahus N 44.956137°  - E 1.91907° 4 h 00 CTC Est VD
27 Histoire d'eau au pays des pierres 11,30                Moyen Martel N 44.936751 - E 1.6083° 3 h 00 CTC Ouest VD
28 Les cascades perdues 12,00                Moyen Laval de Cère N 44.953367°  - E 1.93641° 3 h 30 CTC Est VD
29 Le chemin de Rocamadour et des deux vallées 16,10                Moyen Rocamadour N 44.801996° - E 1.62227° 4 h 30 CTC Centre VD
30 De Teyssieu à Estal 14,30                Moyen Teyssieu N 44.919128°  - E 1.95506° 4 h 30 CTC Est VD
31 Le circuit de la vallée heureuse 12,50                Difficile Ladirat N 44.815155 - E 1.969281° 4 h 30 CTC Est VD
32 Autour des ruines de Taillefer 13,00                Difficile Carennac N 44.916246°  - E 1.729731° 3 h 30 CTC Ouest VD
33 Lentillac et la chapelle de Verdale 11,90                Difficile Latouille-Lentillac N 44.854295° - E 1.96395° 4 h 00 CTC Est VD
34 Les caps durs 20,00                Difficile Carlucet N 44.722758°  - E 1.61585° 6 h 00 CTC Centre VD
35 Entre géologie et préhistoire 21,40                Difficile Padirac N 44.841706° - E 1.75316° 5 h 30 CTC Centre VD
36 La boucle des trois gouffres 8,60                  Facile Rocamadour N 44.789527° - E 1.609724° 2 h 30 CTC Centre PNR
37 Le sentier d'Henri 8,50                  Moyen Le Bastit N 44.721082° - E 1.666363° 3 h 00 CTC Centre PNR
38 Les dolmens de Miers 6,60                  Facile Miers N 44.87626° - E 1.687622° 2 h 30 CTC Centre PNR

Linéaire total 359,20             

Plan communautaire des itinéraires de randonnées
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Unité
heure Matériel Main d'œuvre Total

1. Main d'œuvre
Main d'œuvre d'exploitation 25,00 €         

2. Location de matériel (y compris agent technique)
a) Balayage

Nettoyage de chaussée par balayeuse aspiratrice 5 m3 heure 22,44 €   25,00 €             47,44 €  47,00 €         

b) Fauchage
Fauchage d'accotements ou de parcelle avec tracteur épareuse / girobroyeur heure 26,68 €   25,00 €             51,68 €  51,00 €         

c) Travaux de petit terrassement
Tractopelle (terrassement, chargement,…) heure 23,00 €   25,00 €             48,00 €  48,00 €         
Rouleau heure 8,13 €     25,00 €             33,13 €  33,00 €         
Camion polybenne heure 22,06 €   25,00 €             47,06 €  47,00 €         
Camion plateau heure 17,27 €   25,00 €             42,27 €  42,00 €         
Pelle sur pneus (curage de fossé, …) heure 27,85 €   25,00 €             52,85 €  52,00 €         

d) Travaux divers
Nacelle pour travaux en élévation heure 22,00 €   25,00 €             47,00 €  46,00 €         
Marquage aux sols (hors fourniture peinture) heure 3,34 €     25,00 €             28,34 €  28,00 €         
Débroussaillage / Tronçonnage heure 5,00 €     25,00 €             30,00 €  30,00 €         

3. Location pour manifestations
Location de barrière de ville (longueur 2,50 m) - hors livraison unité -  €       
Location de grille d'exposition (2,18 m x 1 m) - hors livraison unité -  €       
Location de podium - hors livraison unité -  €       
Location de stands (3 m x 3 m) - hors livraison unité -  €       
Location de buvettes (3 m x 3 m) - hors livraison unité -  €       
Location de stands (5 m x 8 m) - hors livraison unité -  €       
Location de stands (4 m x 8 m) - hors livraison unité -  €       
Location de chapiteaux - compris livraison et assistance au montage par un agent unité -  €       350,00 €       

CoûtDésignation de la prestation Tarif

Tarifs de location
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ANNEXE DEBAT PADD-PLUiH 
 
M. André ROUSSILHES, Vice-Président en charge de la thématique Urbanisme, 
planification et ADS 
Un premier débat du PADDa eu lieu par délibération du conseil Communautaire Le 10 juillet 
2018. Aujourd'hui, on est le 10 Juillet 2023 donc les dates concordes. Depuis lors, des 
projections faites dans le premier document ont évolué, notamment au regard des dernières 
tendances démographiques. De plus, la loi climat résilience est venue modifier les attendus 
qui sont exigés dans un PADD. Il est donc nécessaire de tirer un bilan de ces changements 
qui s'imposent dans le processus d'élaboration du PLUiH et de venir actualiser en 
conséquence le PADD autour du futur PLUiH à Cauvaldor. Pour rappel, le PADD est la pièce 
maîtresse du PLU. Il a fait l'objet d'une concertation avec les services de l'État, d'une 
présentation aux élus de la régie et en réunion publique. 
A ce stade de la procédure, un PADD n'est pas figé dans sa version complète et définitive. 
Les propositions générales et les débats auxquels elles donneront lieu serviront de guide à la 
suite des travaux du PLUiH et à l'élaboration de l’ensemble des pièces du PLUi qui devront 
être arrêtées fin 2023 par le conseil communautaire. Le PLUiH ambitionne de répondre à 
l'attractivité du territoire et d'accueillir, tout en fixant un objectif de réduction de la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers observée autour des dix dernières 
années 2013 à 2022. 
Afin de prévoir l'urbanisation d'espaces agricoles ou forestiers permettant de répondre aux 
besoins non satisfaits, le PADD doit répondre à la capacité de mobiliser effectivement les 
locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre 
l'élaboration du Plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27 du Code de 
l’urbanisme, soit les six dernières années avant l'élaboration du PLUiH. 
Au regard de cette analyse de la capacité à modifier effectivement le potentiel sur les dix 
prochaines années, les espaces urbanisés ne permettent pas de répondre totalement à tous 
les besoins d'accueil en logements et en emplois et en équipements publics sur cette période. 
Ainsi le PLUiH pourra planifier l'ouverture à l'urbanisation de 300 hectares au maximum, dont 
220 hectares dédiés à l'habitat et 60 hectares à l'activité économique. Je vais laisser la parole, 
à Christophe Prunet. 
 
M. Christophe PRUNET, Consultant CAIRN Territoires 
Bonsoir à tous et à toutes. Donc pour compléter les propos de Monsieur ROUSSILHES sur ce 
point, on est sur un contexte particulier évidemment, puisque ça fait sept ans qu'il a été 
débattu. Le conseil qu'on avait donné quand on a été recruté pour accompagner le PLUiH 
jusqu'à son approbation au niveau de CAIRN territoires ça a été d’être prudent sur la capacité 
de ce PADD à pouvoir affronter les prochains mois et les prochaines années. Donc suite à la 
vérification auprès de Maitre Magrini qui est l'avocat en charge de l'accompagnement de celui-
ci au point de vue juridique, il a été conseillé, et concomitamment avec ce qu'a dit la DDT de 
débattre sur ce PADD, de le retoiletter, on va, on va dire ça comme ça. 
Donc dans sa structure, on a un PADD qui ne nous change pas. On a un PADD qui reprend 
les orientations telles qu'elles ont été déclinées et avec cette logique de commencer par une 
priorité qui est l'habitat et le logement. Ce que vous avez tous exprimé lors des différentes 
réunions en régie, en conseil, en six mois, même en réunions publiques, on l'a entendu, de 
suivre avec trois axes qui sont plutôt des axes dynamiques avec l'emploi, l'économie, le 
tourisme, puis l'agriculture, la forêt, et enfin l'environnement et le cadre de vie, qui sont des 
axes où on présente des orientations de prédilection de certaines règles ou de certains outils 
du PLUiH, de préservation de certains espaces de boostages, de diversification de l'activité 
agricole. 
Tout ça, ce sont des axes, deux, trois ou quatre, assez dynamiques dans leur déclinaison 
d'outils du PLUIh. Et ensuite à l'axe cinq pour fermer un peu le PADD, pour fermer le projet on 
est sur l'accomplissement de l'entrée paysagère comme une entrée transversale pour 
conserver le cadre de vie et améliorer, pérenniser l'attractivité très importante du territoire. 
Donc c'est quand même un PADD qui est très complet, qui a été réputé très complet dès le 
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départ, peut être un peu trop dans sa déclinaison et en fait le toilettage qu'on a proposé, ça a 
été d'abord de reprendre les objectifs chiffrés et de les mettre en cohérence avec le contexte 
actuel. Vous le savez tous, on est dans un contexte qui n'est plus celui du SCOT qui avait été 
approuvé en 2017 et qui visait à plus 5000 habitants, avec une croissance démographique du 
feu de Dieu. Ce qui n'est plus le cas aujourd'hui. Cauvaldor sur les dix dernières années, a 
perdu 500 habitants, ce qui n'est pas rien. Mais c'est quand même une tendance lourde. Et 
cette tendance lourde est due notamment au fait qu'on a un solde migratoire qui n'arrive plus 
à compenser le solde naturel déficitaire. 
Voilà donc, le vieillissement de la population est une composante aujourd'hui qui est 
rédhibitoire et l'attractivité très importante du territoire ne permet pas de compenser ce solde 
naturel. Alors la clé c'est l’axe 1, la capacité à pouvoir accueillir la population dans de bonnes 
conditions, dans des logements qui sont adaptés aux besoins de la population. Et cet axe 1 
c'est le premier levier qui permet en fait de lutter contre ce solde naturel négatif et de redonner 
de l'attractivité supplémentaire pour que les gens qui travaillent sur le territoire, car ils sont 
nombreux, puissent se loger aussi sur le territoire. Et là, ils sont beaucoup moins nombreux 
en fait, et on le voit sur les mouvements pendulaires entre Brive et Cauvaldor, les mouvements 
pendulaires sont positifs. C’est à dire qu’il y a plus de gens qui bossent sur Cauvaldor alors 
qu'ils viennent de Brive, que l'inverse. 
Donc effectivement, on peut demander au personnel de Cauvaldor, Il y a beaucoup de 
personnel de Cauvaldor qui n'arrivent pas se loger sur le territoire. 
Et donc de fait, cet axe 1 est très important et nous amène à remettre en cohérence un peu le 
nombre d'habitants à accueillir par rapport aux Scot et à proposer surtout un nombre de 
logements important. On est à un peu plus de 3000 habitants à accueillir d'ici dix ans, et un 
peu moins de 3000 logements à construire, à produire. 
Ces logements à construire et à produire sont très proches du nombre d'habitants parce qu'on 
a un très fort taux de résidences secondaires. Donc, quand on produit du logement, on produit 
aussi une part importante de résidences secondaires, on produit une part de logements 
vacants et aussi on produit une part de logements pour les futurs divorcés ou les futurs veufs 
ou veuves du territoire. Et donc de fait, on est obligé d'avoir un volume de logements très 
important, ce qu'on appelle un point mort très important. 
Et ensuite les objectifs chiffrés ont été revus aussi sur la vacance et la capacité à densifier, 
c'est à dire à créer du logement dans les zones urbaines et non pas les zones à urbaniser du 
futur PLUiH. 
Donc ça, ce sont les quatre objectifs chiffrés qui ont été revus et qui sont le point d'équilibre 
entre le fait de suivre un peu le contexte législatif actuel et de rester quand même un peu 
cohérent avec le SCOT. Parce qu'il ne faut pas oublier, on a vu ça avec Maître Magrini, que si 
jamais on s'écarte trop et qu'on suit trop de manière trop radicale la loi « climat et resilience », 
on ne sera plus compatible avec le SCOT. Et de fait, on peut être sujet à cours. 
Donc, il a fallu trouver ce point nodal, cette quadrature du cercle qui nous permette de dire on 
reste cohérent avec le SCOT, mais par contre, on suit les efforts qui sont demandés au titre 
de la loi, notamment « climat et résilience ». 
Donc l'armature du territoire ne change pas, la déclinaison de cette armature avec les pôles 
structurants et les pôles de proximité ne change pas. Donc on a quand même quelque chose 
de relativement simple. Et ça, c'est aussi un atout aussi, parce qu'avoir quelque chose de trop 
rigide et de trop hiérarchisé, ça pose des problèmes ensuite d'application du projet. Et on 
reconnaît dessous les six entités paysagères du territoire. Donc ça, c'est un peu la carte de 
synthèse qui permet au PADD d'être exprimé de manière illustrée. 
Donc, on retrouvera dans le PADD à débattre cette articulation entre une orientation, une carte 
de synthèse etc. 
Juste pour énumérer un peu les les différents axes. Donc la politique de la ville, de l'habitat. Il 
y a toujours trois orientations. On a cette offre de logements diversifiée de qualité qui a été 
accentuée dans la nouvelle mouture et notamment le parc de logements existants, notamment 
dans les pôles territoriaux, qui va être privilégiée.  
Sur l'axe 2, l'emploi en milieu rural et renforcer les pôles stratégiques du territoire, on a plutôt 
une orientation axée sur les pôles existants et sur l'attractivité résidentielle liée à la population 
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active. Et là, il y a des travaux intéressants qui sont faits en ce moment même sur la capacité 
de diversifier l'offre d'habitat et de l'adapter aux besoins des populations et de l'accès quelque 
part vers les populations actives qui pourraient résider sur le territoire. 
Donc, c'est un point important parce qu'en fait, on va demander aux PLUiH de privilégier 
notamment la revalorisation et la reconquête des logements vacants et la production de locatif 
pavillonnaire résidentiel qui manque cruellement sur le territoire. Alors, ce locatif pavillonnaire 
résidentiel, on peut le trouver sur les communes qui ont une politique d'urbanisme de longue 
date, parce que ce sont des opérations qui, en milieu rural, sont quand même peu attractives 
pour les promoteurs. On prend Bétaille, on prend aussi Rocamadour qui a une part de locatif 
résidentiel assez intéressant à l'année. Je ne parle pas du résidentiel touristique. 
Donc c'est cette orientation particulière sur le résidentiel pavillonnaire locatif qui va être 
apportée  
 
Sur l'axe trois, l'économie agricole et forestière, privilégier les ressources naturelles.  
Là, on ne va pas vous faire un dessin. Le territoire de Cauvaldor est le territoire le plus productif 
au niveau agricole de tout le département du Lot. On peut trouver dans le Quartier blanc une 
SAU (Surface Agricole Utile) un peu plus importante et des actifs un peu plus importants en 
nombre. Mais par contre, les filières ici agro-industrielles et agronomiques sont quand même 
les plus ancrées et les plus importantes en termes de volume de production. 
Donc, que ce soit sur la vallée de la Dordogne qui est très productrice, ou les secteurs de 
terroir autres comme le Ségala ou le causse de Martin, le causse de Gramat, on a une grande 
diversité agricole. Et cette diversité, il faut la conserver, pour pouvoir affronter les mutations 
qui nous attendent. Les mutations très profondes de l'économie et aussi de l'économie 
agricole. Donc préserver la capacité de transmission ou de renouvellement des exploitations 
et préserver aussi la capacité de diversification. C'est l'agriculture qui va avoir besoin d'une 
certaine souplesse pour pouvoir évoluer vers les nouveaux défis.  
 
Ensuite, on a tout un volet sur cette orientation, sur la capacité à preserver aussi 
l'environnement et les ressources. On en a parlé avec le PCAET. Il va y avoir un lien important 
qui sera fait dans les travaux à partir de juillet et jusqu'en septembre sur la capacité à introduire 
les mesures du PCAET et de les rendre prescriptives dans le PLUiH. 
Je digresse juste une seconde en disant que, par exemple, ce qui a été présenté par Laurent 
Bouscary et Damien Thoquenne tout à l'heure, ce sont des mesures que vous pouvez tout à 
fait reprendre à votre compte dans le PLUiH, lui, pour les rendre prescriptives. On peut donner 
des secteurs d'attractivité pour les privilégier au niveau du règlement écrit. Et vous pouvez 
donc aborder ce sujet là, et le PADD aujourd'hui dans sa nouvelle formulation le permet. 
Si vous le faites, le PADD restera cohérent avec les outils du PLUiH. 
 
Promouvoir le territoire de proximité connecté au réseau de communication favorable au bien 
être des populations.  
C'est une orientation qui a fait l'objet de pas mal de remaniements parce qu'il y a certaines 
orientations qui ont été supprimées, par exemple conforter le réseau viaire. Elle apparaît 
toujours sur la diapo, mais ça, c'est une orientation qui a été supprimée. Pourquoi? Parce 
qu'en fait, il n'y a aucune déclinaison des outils du PLUiH qui peut privilégier ce type 
d'orientation. 
Donc cet axe 4 est là pour vous illustrer aussi le fait qu'on a fait un toilettage rédactionnel. On 
a enlevé pas mal de choses qui étaient quelque part inutiles, soit parce qu'elles relevaient du 
rapport de présentation d'autres pièces du PLUiH, soit parce qu'en fait, le PLUiH ne peut 
absolument rien sur les choses et que c'était juste une sorte de profession de foi qui était 
donnée et qui alourdissait le document. Parce que, mine de rien, on a enlevé 25 pages au 
document. Donc c'est peut-être pas mal. Ça donne un document plus souple, plus facile à lire. 
Et cet axe 4 relève cela.  
 
Et pour finir sur l’axe 5 sur la qualité des paysages, on a eu bien sûr l'eau de la vallée de la 
Dordogne qui est explicite et ensuite, par contre, on va retrouver d'autres OAP plus 
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thématiques qui seront privilégiées aussi dans cet axe 5, à savoir une OAP thématique 
“paysages patrimoine” qui va venir compléter le dispositif réglementaire avec les OAP 
sectoriels et le règlement écrit. 
 
Voilà, j'ai brossé le portrait rapidement, on peut passer au débat. Alors juste un petit point 
réglementaire le débat ne génère pas forcément un vote, ce n'est pas obligatoire. Je sais pas 
si vous le faites systématiquement, mais ce n'est pas obligatoire. Il faut que la délibération acte 
du débat qui a été effectué en conseil communautaire, comme il le sera dans les conseils 
municipaux dans les semaines à venir.  
 
M. le Président Raphaël DAUBET: 
Très bien, merci Christophe. Vous avez la parole. Est ce qu'il y a des interventions? Oui, 
Madame le maire de Rocamadour.  
 
Mme Dominique LENFANT, Maire de Rocamadour: 
Bonjour a tous, je reviens sur ce PLUiH qui a été vraiment un peu violent pour Rocamadour, 
puisqu'il y a eu deux communes sur les 77 qui ont été retoquées, Rocamadour et Reillanne. 
Je vous rappelle que Rocamadour a 639 habitants résidents à l'année, qu'il y a 77 communes 
à Cauvaldor. Rocamadour est à la 21ᵉ place. Il y a donc 57 communes dont l'effectif est 
inférieur. La géographie de Rocamadour, entrecoupée de canyon, de falaises, de pentes, 
cantonnent naturellement le phénomène d'urbanisation. Cette particularité ne peut se 
maintenir sans habitat, sans entretien des chemins de randonnée, sans activité agricole et 
sans activité pastorale. Après, je voudrais savoir si les 500 habitants que vous nommez qui 
ont quitté Cauvaldor sont compris dans les 30 % en moins ou dans les 30 % en plus. J'ai 
besoin de le savoir parce qu'ils avaient des logements. Et ces logements ils sont où ? Ils sont 
donnés à qui ? Après, on va revenir au plus simple, peut on avoir les critères de ce choix ? 
30% en moins en 2018. On nous demande en 2023, 30 % de terrains constructibles en moins. 
Peut-on connaître le pourcentage de diminution appliqué pour chaque commune ? Peut-on 
savoir si les villes ont 30 % elles aussi ? Peut on savoir, puisque le PLUiH est dans le problème 
et dans la division et dans l'avenir environnemental, si ces petites villes ont aussi attaqué la 
désimperméabilisation qui est en route, c'est à dire que maintenant les parkings vont être 
débitumés, les cours d'école aussi et les tennis. 
Même si elle représente pour beaucoup un milieu anxiogène, la ville est faite comme ceci, 
nous refusons ce PLUiH communautaire.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
Est-ce qu'il y a d'autres interventions sur ce sujet, notamment de la réduction de la 
consommation foncière qui est un vrai sujet pour beaucoup de communes ? Vous voulez 
répondre, Christophe ?  
 
M. Christophe PRUNET  
Oui, oui, je peux répondre. Donc, même si c'est plutôt sur l'aspect du zonage et des objectifs 
chiffrés. Sur la réduction de consommation d'espaces, la DDT l'a rappelé en régie la semaine 
dernière, l'objectif qui est demandé aux collectivités aujourd'hui est d'avoir une réduction 
notable de la consommation d'espace, mais pas forcément de viser les 50 % effectifs. Donc la 
loi « climat et résilience », qui s'applique aujourd'hui dans un contexte réglementaire qui est 
flou. Le Sénat a bataillé dur pour proposer des amendements qui ont été acceptés en 
commission mixte paritaire la semaine dernière je pense. 
Donc on a tout un maelstrom qui est en train de se mettre en place sur la garantie rurale, sur 
différents contextes réglementaires qui évoluent très, très vite. Mais ce qu'il y a de sûr, c'est 
que ce qui s'applique, c'est la réduction des consommations des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. On ne va pas parler de désartificialisation, mais d'espaces naturels et agricoles 
et forestiers et 'à ce titre là, la loi « climat rt résilience » tient à la chose suivante : les dix 
années prochaines, vous devez réduire de 50 % et les dix années suivantes, vous devez 
atteindre ce qu'on appelle le zéro artificialisation nette de fait. Aujourd'hui, on a un discours de 
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l'État qui est un peu plus souple, qui dit “vous devez tender sur les 10 prochaines années, au 
moins jusqu'en 2027 à une réduction importante, notable de la consommation foncière”. C'est 
pour ça que si on tend entre 30 et 50 %, on est dans les clous. Si on est en dessous des 50 %, 
d’après ce que je sais sur les autres PLUi du département, on sera hors des clous. Et donc 
l'effort qui est demandé et la transversalité de votre questionnement c'était plutôt de se 
demander si tout était équitable. 
Et en fait l'effort d'équité, il a été demandé, il y a un tableau qui a été distribué, qui donne des 
chiffres repères de baisse d'effort à mener sur chaque commune proportionnellement à sa 
hiérarchie dans le maillage territorial, à sa capacité à produire de l'urbanisme un peu polarisant 
pour les pôles et de hameaux pour le maillage villageois.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET  
OK, moi je ne cache pas mon inquiétude concernant quand même les 30 à 40 % de 
densification. Parce qu'en milieu rural, densifier, ce n'est pas forcément évident, surtout quand 
on a des formes urbaines de villages ou de hameaux. En fait, on ne va pas construire dans 
nos jardins, ni les uns ni les autres. Donc c'est vrai qu’il me semble que ce sera cet objectif là 
qui sera difficile à atteindre. Francis Ayrolles voulait intervenir.  
 
M. Francis Ayrolles, Vice-Président en charge de la thématique GEMAPI, zones humides 
et réserve naturelle 
Pour étayer ce qui vient d'être dit à l'instant, à la fois par Raphaël et par Christophe, on avait 
la conférence des maires jeudi soir à Biarritz au cours de laquelle le service de l'État était là. 
Jean-Pascal Le Breton et Monsieur Truquet qui ont entendu les orientations vers lesquelles 
on se tourne par rapport à notre PLUiH. Et il se trouve que le lendemain matin, de très bonne 
heure, à 9 h, j'avais rendez vous avec Jean-Pascal Lebreton. Par rapport à la GEMAPI et tout 
un tas de problèmes liés à l'eau sur notre territoire, notamment le turbinage, entre autres. La 
première des choses que m'a dit Jean-Pascal Breton quand je suis arrivé, il a dit bonjour tout 
juste et “vous n'avez pas honte Cauvaldor, vous perdez 1,2 % de population depuis x années 
et votre PLUiH affiche 0,2. Donc à travers ça, il a tout dit. Autrement dit, le PLUih tel que vous 
l’affichez aujourd'hui, ça va être compliqué pour les services de l'État de l'accepter. Donc si on 
ne fait pas des efforts, les uns et les autres autour de ça, c'est clair que demain, les services 
de l'État, ils vont nous retoquer et j'ai l'impression qu'ils sont bien partis pour ça.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
Je réponds à votre place Christophe, mais vous confirmerez ou vous affirmerez ce que je dis. 
Mais la vraie difficulté dans cette logique mathématique, c'est qu'on confond le solde migratoire 
et le solde naturel systématiquement. La vérité, c'est que c'est des décès que nous subissons 
sur le territoire puisque la population vieillit. Ces décès donnent lieu évidemment à des 
logements qui sont plutôt en indivision ou qui deviennent des résidences secondaires 
majoritairement. Et au contraire, on a une forte attractivité. Il y a un vrai solde migratoire qui 
est très positif, je crois que c'est le quatrième département, d'ailleurs le Lot en France, avec 
un tel solde migratoire et donc on a besoin d'accueillir la population. Et quand vous prenez le 
cas de nos agents, je pense à M. Louis tout à l'heure. On en parlait cet après midi. Il a un mal 
fou, un mal fou à trouver un logement sur le territoire. Donc on est quand même dans une 
logique qui passe sûrement à côté des vrais sujets. 
Angèle ? 
 
Angèle PREVILLE, Sénatrice du Lot 
Merci Président, c'est juste pour vous donner l'information par rapport à ce qui a été évoqué 
tout à l'heure. Vous le savez, nous avons travaillé au Sénat sur une loi, sur une proposition de 
loi transpartisane sur le fameux ZAN, en demandant à Christophe Béchu de revoir ce que ce 
qui est en train de s'appliquer. 
Donc, nous avons obtenu plusieurs choses et notamment de ce qu'on avait défendu au Sénat. 
D'abord, une prolongation de l'application des SRADDET, de l'entrée en vigueur jusqu'au 22 
novembre 2024, donc neuf mois de plus. Sur une conférence de gouvernance du ZAN qui va 
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se mettre en place, à laquelle seront largement associés les élus. Egalement sur ce que l'on 
avait introduit au Sénat, donc très récemment sur la proposition transpartisane, la garantie 
rurale d’un hectare constructible qui a été actée. C'est la loi maintenant, elle vient du Sénat. 
Nous, on a tous voté, on était tous d'accord. Je fais partie de la commission spéciale qui a 
œuvré sur ce champ là. Donc voilà, on a mis des dispositions nouvelles, je ne vais pas 
m'étendre plus. Pour ce qui est des bâtiments agricoles, j'avais fait voter au Sénat un 
amendement pour qu'il ne soit pas compté dans l'artificialisation. Bon, il y a un décret qui fixera 
plus tard le statut des bâtiments agricoles, donc il y a encore des choses à venir. 
Donc voilà il y a des nouveautés, notamment pour donner plus de temps. On avait demandé 
de l'assouplissement à la concertation et pour cette fameuse garantie rurale pour chaque 
commune d'avoir un hectare constructible d'ici 2030. Alors certes, je suis pour, je l'avais votée 
dans la loi « climat et resilience », qu'on arrête l'artificialisation telle qu'elle se passait jusqu'à 
présent. Il n'empêche qu'il faut plus de souplesse pour pouvoir s'adapter. Et nous, on était 
monté au créneau, on a fait cette proposition de loi parce qu'il nous semblait que c'était trop 
rude de diminuer en si peu de temps et de passer à 50 %. Donc il y a des nouvelles choses 
qui vont rentrer en application avec cette loi qui a été votée en CMP jeudi dernier.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
Merci, Alexandre BARROUILHET ? 
 
M. Alexandre BARROUILHET, Maire de Florac 
Oui alors nous on a Florac là, contrairement à Rocamadour, on ne s'est pas battu pour ajouter 
du terrain constructible. Pourquoi ? Parce que nous on est dégoutés. Alors pas par rapport au 
PADD ou au PLUiH. Parce que moi je sais que si je rajoute du terrain à bâtir pour 60 % ce 
sera de la résidence secondaire. Et franchement c'est très difficile parce qu'on arrive nous à 
un taux avec 40 % du parc immobilier dévolu à la résidence principale. Il y a une véritable 
competition, ça, c'est lié à la politique d'attractivité, entre ceux qui aimeraient s'installer et ceux 
qui en ont les moyens et qui achètent les biens à prix fort pour la résidence secondaire. Le 
législateur, et pour l'instant les parlementaires, n'ont pas défendu de vraies lois dans ce sens 
là. 
Alors il y a les communes, zones tendues à plus de 50 000 habitants, qui peuvent faire ce 
genre de choses. Nous, on peut rien faire ou très très peu. Et là, je vous donne un exemple, 
une maison qui s'est vendue à Florac, mise à prix 170 000 €: competition. La résidence 
secondaire l'a emporté en 24 h avec une surélévation du prix de 30 %. On en est arrivé à ce 
stade là et on ne peut pas, on peut rien faire à peu de chose. Je voulais témoigner de ça quand 
même.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
Merci. Est ce qu'il y a d'autres questions ou interventions ?  
Ecoutez ce sont des débats qui sont riches, qu'on aura d'autres occasions de renouveler. En 
tout cas, je vous propose de prendre acte, peut être par un vote, de la tenue de ce débat autour 
du PADD avec son toilettage qui permet de le remettre en conformité avec les nouvelles 
réalités démographiques qui sont les nôtres. Donc vous voulez intervenir ? Christophe, très 
rapidement.  
 
M. Christophe PRUNET  
Très brièvement, je relève ce qu'a dit Monsieur Ayrolles et vous même, M. le Président. Si M. 
Le Breton pense que parce qu'on a eu une baisse notable, il faut justement être modeste. Le 
parti pris qui a été fait par la régie depuis le début, ça a été de dire non. Justement, il faut se 
mettre à la hauteur de l'enjeu. On a une baisse notable de population. Il faut donc être encore 
plus ambitieux et proposer une attractivité encore plus forte. 
Donc on peut essayer aussi, si vous êtes d'accord, d'accentuer un peu ce trait dans le PADD. 
Parce que dès qu’on l’accentue, ça voudra dire qu'on aura une cohérence derrière de tous les 
outils. Donc on peut accentuer ce trait en disant que l'enjeu d'attractivité du territoire est encore 
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plus fort et d'autant plus fort qu'on est en train de perdre de la population, que l’on a un 
vieillissement important.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
Très bien, redisons-le comme ça alors si vous êtes d'accord. Donc je propose d'ouvrir le scrutin 
sur la tenue simplement. Je vous demande de voter pour confirmer, valider le fait qu'on a bien 
eu cet échange entre nous. 
Le scrutin est ouvert. 
Et donc on continue d'avancer. En tout cas, merci Christophe, parce que sur la question du 
calendrier, pour l'instant, on arrive à tenir. Et Merci André car c'est sous ta direction que ça se 
passe mais on arrive à tenir un peu les objectifs.  
 
M. André ROUSSILHES  
C’est courageux et simplement rajouter que ce débat qu'on vient d'avoir du PADD, il vous faut 
le faire dans toutes vos communes. Il faudrait que vous l'ayez fait avant fin septembre. Si ce 
n'est pas fait, ça vaut validation. 
Bien. Il y a les vacances juillet août, mais on peut dire fin août.  
 
M. Le Président Raphaël DAUBET 
OK, merci. Donc le scrutin est clos.  
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Les axes ainsi définis, mettent en évidence l’ambition des élus de Cauvaldor 
de vouloir développer durablement le territoire en fondant l’avenir de 
celui- ci sur : 

Sa situation géographique Porte d’entrée de l’Occitanie, 
Ses atouts touristiques, son milieu naturel, 
Son patrimoine architectural, urbain, et paysager 
Sa capacité à fédérer le réseau des acteurs économiques pour la mise en 
place d’une politique ambitieuse marquée par le développement 
économique et les services à la population, 
Sa volonté de mettre en place une politique de l’habitat garantissant 
notamment, l’accès au logement pour tous. 
 
Les cartographies du présent document sont données à titre indicatif. 
Les axes du PADD sont numérotés à titre indicatif sans caractère 
hiérarchique. 
  

 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
Communauté de communes des Causses et Vallée de la Dordogne 
s’appuient sur 5 axes thématiques : 

1- Définir une politique de l’habitat garantissant un accès au logement 
pour tous et s’inscrivant dans une logique de développement résidentiel 
harmonieux 

2- Développer l’emploi en milieu rural et renforcer les pôles économiques 
stratégiques du territoire 

3- Soutenir l’économie agricole et forestière, préserver les ressources 
naturelles 

4- Promouvoir un territoire des proximités, connecté aux réseaux de 
communication, favorable au bien-être des populations 

5- Valoriser la qualité des paysages et du patrimoine pour améliorer 
l’attractivité du territoire 
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Rappel sur les perspectives en matière de 
développement résidentiel à horizon 2030 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de Cauvaldor approuvé, a défini des 
perspectives de développement démographique et résidentiel à horizon 
2030 ambitieuses. L’ambition de gain de population traduite dans le PADD 
reste compatible avec le SCoT en vigueur, et tient également compte du 
contexte post COVID et loi climat résilience. Les chiffres avancés restent des 
ordres de grandeur à prendre comme tel, car ces calculs théoriques ne 
sauraient refléter la réalité des dynamiques lors de l’application du projet 
dans les dix prochaines années. Tout au plus donnent-il une ambition. 

 
Néanmoins, le dernier rapport démographique portant sur la période 
2013-2022 implique de revoir à la baisse les projections initiales visées 
dans le SCOT pour l’horizon 2030. Ainsi, le PADD, pour être plus réaliste, 
doit prendre en compte des objectifs démographiques inférieurs : 
 
 

 
La création de logements répondra essentiellement aux besoins en 
résidences principales issus : 

• De la baisse de la taille des ménages du territoire et du 
phénomène de décohabitation 

• De l’arrivée de nouveaux habitants grâce au maintien de 
l’attractivité du territoire 
 
Les nouvelles résidences principales créées via la construction neuve ou 
le réinvestissement du parc existant, représenteront plus de 80% de l’offre 
de logements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+5700 habitants en 
2030 

Besoin de 5000 logements 
supplémentaires pour accueillir 

cette nouvelle population 

 Résidences 
principales 2030 

Résidences 
secondaires 2030 

Résidences 
vacantes 2030 = 
celles de 2012 

 
Logements 2030 

 
Volume 

 
25464 

 
7452 

 
2996 

 
35912 

Répartition au sein du 
parc de logements en 
2030 

 
71% 

 
21% 

 
8% 

 
100% 
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L’intégration d’un volet habitat au PLUI repose sur un choix volontariste 
des élus de la Communauté de Communes de Cauvaldor. 
 
Les orientations de la politique de l’habitat intercommunale découlent de 
plusieurs enjeux partagés par les élus : 

- Une attractivité résidentielle à retrouver au regard des tendances 
récentes et des ambitions de développement affichées dans le SCoT 
approuvé ; 

- Un renouvellement de la population qui reposera sur la capacité du 
territoire à améliorer la réponse aux besoins en logement de tous, 
habitants installés depuis longtemps sur le territoire, nouveaux habitants, 
personnes âgées et jeunes, familles, couples et personnes isolées ; 

- Un recentrage du développement résidentiel vers les principales 
polarités de Cauvaldor à opérer pour préserver leur dynamisme et le cadre 
de vie du territoire, un de ses principaux atouts. 

Le PLUiH a fait le choix d’une croissance démographique « ambitieuse », 
afin de renforcer l’attractivité du territoire. Cet objectif d’environ + 3150 
habitants, pour atteindre 48 150 habitants à horizon 2030 nécessite une 
politique volontariste en matière d’habitat, notamment pour remédier aux 
points faibles identifiés : vacance de logements importante, manque de 
logements sociaux, solde migratoire négatif…). Cela correspond à une 
croissance moyenne comprise entre 0,6% et 0,8% par an. 

Pour atteindre les objectifs d’accueil de population et de création de 
logements définis dans le SCoT, les élus de Cauvaldor souhaitent mobiliser 
différents leviers : 

- En premier lieu, la diversification de l’offre de logements, à 
travers, notamment, le développement du parc locatif en particulier sur les 
centralités et les secteurs de développement économique (actuels et 
futurs); 

- Ensuite, la mobilisation et l’amélioration de la qualité du parc 
existant dans une double perspective : un renforcement des centres-bourgs 
des villes du territoire et des conditions de logements satisfaisantes pour 
tous les habitants de Cauvaldor ; Cette dynamique prendra en compte les 
besoins de rénovation énergétique performante et la protection / 
adaptation du parc aux aléas climatiques 

- Enfin, la création d’une offre de logements permettant de 
fluidifier les parcours des ménages aux besoins spécifiques : des 
saisonniers, des ménages en difficultés économiques et sociales, y compris 
les personnes âgées. 

Chaque orientation est déclinée, dessinant ainsi une stratégie habitat 
globale, véritable feuille de route pour le futur Programme d’Orientations 
et d’Actions. 
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Orientation 1 : Favoriser l’émergence d’une offre de 
logements diversifiée et de qualité 
 
Cette première orientation renvoie à plusieurs priorités : 

- Le rééquilibrage de l’offre de logements en faveur du locatif (social 
et privé) 

- Le maintien d’une accession abordable à la propriété, dans le parc 
neuf et le parc ancien 

- La construction de logements neufs qualitatifs et économes en 
foncier 
Ce qui est recherché à travers cette première orientation est une plus 
grande diversité de l’habitat, tant du point des statuts d’occupation que  
des typologies de logements (T1, T2, T3, T4, etc.) et des formes urbaines. 
Le défi est ici double : mieux répondre aux besoins peu ou mal satisfaits 
tout en préservant la vocation résidentielle du territoire. 
 

1. Rééquilibrer l’offre de logements en faveur du locatif 
(social et privé) 

Cauvaldor est un territoire où la propriété occupante et la maison 
individuelle dominent, un constat logique compte tenu des caractéristiques 
du territoire. Pour autant, le parc de logements actuel ne répond pas à 
l’ensemble des attentes et besoins en logement. 
La démarche de diagnostic a mis en avant plusieurs enjeux majeurs sur 
le territoire, ce qui invite à poursuivre les efforts en matière de création de 
logements locatifs, privés comme sociaux 
 

Le parc locatif social reste faiblement développé et concentré sur les 
polarités du territoire, malgré une production ponctuelle dans les pôles 

d’équilibre et communes rurales. Au-delà de la dimension quantitative, 
l’offre existante n’est pas toujours adaptée aux besoins et attentes des 
ménages. 

Par ailleurs, compte tenu du phénomène de précarisation de la population, 
le parc social devrait jouer un rôle croissant dans les années à venir ; 
• Le parc locatif privé prend une place importante (plus de 5 600 

logements à l’échelle de Cauvaldor) et bien représenté dans les 
centralités (de 40% à Biars-sur-Cère à 46% à Saint-Céré). L’offre 
existante reste très insuffisante à la demande, ce qui peut expliquer 
des loyers nettement au-dessus des prix du marché. 
 

Face à ces enjeux, il est nécessaire de développer l’offre locative 
quantitativement et qualitativement (typologie, niveau de loyer…), en 
l’adaptant aux secteurs d’implantation et en l’orientant prioritairement sur 
les polarités du territoire. 
Concernant l’offre locative sociale, deux modalités de création sont à 
envisager : 
• Les opérations, neuves ou en acquisition-amélioration, portées par les 

bailleurs sociaux ; 
• Le conventionnement de logement privé. Dans le cadre des projets 

urbains qui seront déployés dans les villes du territoire (cf. orientation 
n°2), le réinvestissement du parc de logement existant                  et la remise sur 
le marché de logements vacants devront conduire au développement 
d’un parc locatif abordable.  

Le développement du logement conventionné dans le parc privé a 
vocation à représenter une part croissante de la production de logements 
sociaux.  
Les actions relatives au renforcement du parc locatif seront différentes d’un 
territoire à l’autre. Ainsi sur les polarités, il s’agira : 
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• Sur le pôle constitué des villes de Biars-sur-Cère et de Bretenoux, 
premier pôle économique du territoire, de renforcer quantitativement 
l’offre en vue d’accompagner la dynamique de développement 
économique.  

• Sur les centralités attractives mais en proie à un phénomène de 
vieillissement important (Saint-Céré, Gramat, Vayrac, Martel), le 
développement (ou a minima le maintien) de l’offre devra permettre 
de fidéliser des populations jeunes.  

• Sur Souillac, il s’agira, avant tout d’améliorer la qualité du parc 
existant. Le patrimoine social de cette ville est touché par une vacance 
importante (19,4% en 2019, dont 6,7% de vacance structurelle) 
s’expliquant en grande partie par le manque d’attractivité du secteur 
mais également par l’obsolescence de                       certaines résidences.  

Des opérations locatives (sociales ou communales) pourront être engagées 
dans les pôles d’équilibre (Sousceyrac, Payrac…) ainsi que, ponctuellement, 
dans les pôles de proximité ou communes rurales. Ces petits programmes 
permettant de maintenir certaines populations (jeunes, personnes 
âgées…), devront être prioritairement localisés dans les centres-bourgs. 
L’objectif fixé dans le POA reprend celui affiché dans le SCOT, d’à minima 
5% du parc de résidences principales au sein de ces pôles.  
Du point de vue des typologies d’habitat : 
• la production de petites surfaces (T2, T3, par exemple) sera accentuée, 

notamment sur les polarités ; 
• Le logement locatif social sera mobilisé comme levier de production 

de l’habitat intermédiaire sur les pôles d’équilibre, pôles de proximité 
ou communes rurales ; en permettant une diversité des morphologies 
urbaines du territoire et développer des formes urbaines innovantes 
pouvant répondre aux aspirations des ménages : de l’habitat 

intermédiaire ou individuel aux formes compactes et diversifiées 
comportant des espaces verts de qualité, etc. 

• Enfin, la programmation comportera des logements adaptés aux 
personnes âgées. Des résidences dédiées aux seniors pourront 
également être créées (cf. orientation n°3). 

 

2. Soutenir l’accession abordable à la propriété dans le 
parc neuf et ancien 

L’attractivité de Cauvaldor (outre la qualité du cadre de vie) repose en 
grande partie sur sa capacité à proposer une offre accessible 
financièrement et attractive. 
Pour répondre aux ambitions d’accueil de population et compte tenu du 
taux de résidences secondaires, il s’agira de produire 2900 logements 
(construits, réhabilitation, changement de destination) sur la période 2020 
et 2030. 
De plus la stratégie des élus de Cauvaldor est d’enrayer le vieillissement de 
la population en fidélisant et en attirant des jeunes ménages à travers un 
accompagnement et une sécurisation des projets d’accession à la propriété, 
dans le neuf comme dans l’ancien. 

Dans les centralités du territoire, un tel dispositif contribuera à assurer un 
renouvellement naturel de la population. Il s’agira en effet de refaire la ville 
sur la ville et d’envisager des opérations de renouvellement du tissu urbain 
existant.  
 

3. Renforcer la qualité de l’offre neuve développée sur le 
territoire, dans une logique d’efficacité foncière 

La production neuve fait la part belle à la maison : 87% des nouvelles 
constructions sont des logements individuels. La tendance est similaire 
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dans les petites villes du territoire. 
S’il ne s’agit pas de remettre en cause la création de maisons individuelles, 
qui correspond aux aspirations d’une majorité de ménages s’installant sur 
un territoire tel que Cauvaldor, les élus souhaitent que les formes d’habitat 
alternatives se développent : 

- Dans les villes, principaux pôles économiques (en particulier 
Biars- Bretenoux), il s’agira de favoriser le développement de logements 
collectifs et denses s’insérant dans le tissu urbain existant, offrant des 
espaces privatifs et collectifs de qualité ; 

- Sur l’ensemble du territoire, l’offre de terrains à bâtir devra 
répondre aux objectifs de réduction de consommation foncière. En 
parallèle, la promotion de formes urbaines plus compactes et innovantes 
(habitat intermédiaire, individuel dense) sera faite. Les opérations 
existantes ou en projet (projet d’habitat social inter- générationnel, éco-
barri…) seront, ainsi, valorisées auprès des porteurs de projet ; 

- Enfin, dans les villages, la création de formes urbaines, et 
notamment de maisons individuelles, inspirées des modes de faire anciens 
(gabarit, implantations, alignement sur la rue, jardin en arrière-cour…) sera 
privilégiée dans une perspective de respect et de préservation du cadre de 
vie qui fonde l’identité territoriale de Cauvaldor. 
 

Orientation 2 : Accompagner le réinvestissement du parc 
de logements existant, dans les principales centralités du 
territoire, les bourgs, les hameaux 
 
Cauvaldor, à l’image des tendances nationales, est soumis à un double 
phénomène : 

• La désaffection du parc ancien au profit d’une offre neuve mieux 
calibrée pour répondre aux attentes des ménages (liberté permise par 
la construction neuve, mobilisation du foncier familial, projet clé en 
main…)  

• L’étalement urbain qui conduit, à terme, à une dévitalisation des 
centralités du territoire. Le processus est déjà à l’œuvre, dans les 
polarités (Souillac, Gramat, Saint-Céré, notamment) et les centres- 
bourgs. 

En parallèle, on observe sur l’ensemble du territoire le développement de 
la vacance, l’augmentation des situations d’indignité et de précarité 
énergétique … Autant de phénomènes qui conduisent à la perte 
d’attractivité du parc de logements dans une grande majorité des centres 
des villages ou des hameaux. L’objectif tend à remettre sur le marché un 
nombre de logements vacants importants. On estime que sur 1600 
logements qui seront créés d’ici 2026, 9% le seront via la remise sur le 
marché (vacance), pour assurer une complémentarité entre la production 
de logements neufs et la rénovation du parc de logements anciens.  
Face à cet état de fait, les élus souhaitent renforcer les actions 
d’amélioration des logements anciens : 

• En s’inscrivant dans une perspective plus large de redynamisation des 
centralités ; (pôles urbains, bourgs et hameaux des communes rurales) 

• En agissant en complémentarité des acteurs déjà impliqués dans 
l’amélioration du parc de logements – l’Etat, le Département, les 
acteurs de terrain (ADIL, Quercy Energie), les opérateurs … afin de 
renforcer les impacts des dispositifs existants ; 

• En déployant des actions propres aux problématiques rencontrées, la 
désaffection des lotissements pavillonnaires anciens notamment. 
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1. Dans les villes du territoire, engager des démarches de projet de 
quartiers permettant le traitement de fond de la question sociale, 
démographique et urbaine dans le cadre d'une politique 
d'aménagement incluant des actions dans le domaine de l’habitat 

Une forte majorité des communes (excepté BIARS-SUR-CERE) voient leur 
population baisser à des degrés différents (légèrement ou fortement) entre 
2013 et 2018. Malgré ce constat, l’ensemble des centralités du territoire 
connaissent :  

• La diffusion résidentielle au profit des communes limitrophes ; 

• Le développement de la vacance de logements, notamment de la 
vacance structurelle, manifestation d’un marché immobilier moins 
fluide et plus concurrentiel que par le passé ; 

Cette dynamique peu porteuse a conduit les élus de Cauvaldor à faire de 
la redynamisation des marchés immobiliers des centres un des moteurs 
de la production de logement sur leur territoire dans une double 
perspective : promouvoir un développement fondé sur la revalorisation 
du tissu déjà urbanisé et contribuer à l’amélioration de la réponse aux 
besoins en logements à travers la mobilisation et l’amélioration de la 
qualité du parc existant. 
Le réinvestissement des polarités devra s’inscrire dans un cadre plus large 
d’intervention et dépassera le seul champ de l’habitat pour traiter des 
problématiques de vacance commerciale, de stationnement, d’espaces 
publics, de mobilité, notamment. 

Les 7 pôles structurants ont vocation à suivre une telle démarche en 
s’inscrivant dans le programme Petites Villes de Demain : 

- Souillac s’inscrit d’ores et déjà dans une perspective de projet 
à travers l’appel à projet Massif central sur l’attractivité des 

centres- bourgs.  

- Vayrac a pu mener une étude urbaine afin d’anticiper les 
impacts de la déviation de la route Départementale menant 
vers la Corrèze. 

- Saint-Céré réinvestit progressivement de grandes bâtisses 
laissées vacantes depuis de nombreuses années (ancienne 
gendarmerie, ancien hôtel, bâtiment de la Poste) 

Cauvaldor soutiendra les études urbaines de manière progressive et en 
fonction de l’état de maturité des communes en la matière.   Il s’agira en 
effet d’engager des études relatives au réaménagement des centres (en 
complément des premières réflexions développées dans le cadre du 
diagnostic du PLUIH), au renouvellement des quartiers. 
Du point de vue de l’habitat, des actions seront définies afin de : 

• Lutter contre la vacance structurelle. Les logements vacants 
représentent un réservoir de logements conséquent sur les centralités. 
La remise sur le marché de logements vacants nécessitera une action 
volontariste de la part de Cauvaldor et de ses partenaires. 

• Maintenir la mixité sociale. Le déploiement d’interventions lourdes 
visera la création d’une offre de logements permettant d’accueillir des 
ménages au profil diversifié, des familles notamment (recomposition 
d’îlots en vue de faire émerger des programmes d’habitat individuel 
dense, opérations d’acquisition- amélioration…). 

• Valoriser la qualité patrimoniale des centres dans les villes, les villages, 
et les hameaux. 

• Accompagner l’émergence d’un centre-ville à Biars-sur-Cère et de vrais 
quartiers de ville avec un urbanisme permettant d’améliorer 
l’attractivité de la commune en développant des aménagements de 
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qualité. 

Cette démarche liée à des interventions globales sur les villes, pourrait 
s’inscrire dans un cadre particulier, celui de la production in fine de projets 
de quartiers durables (création d’opérations d’aménagement sobres, de 
type éco-quartier par exemple). 
 

2. Déployer un dispositif d’amélioration du parc existant sur 
l’ensemble du territoire communautaire 

 
Les effets du Programme d’Intérêt Général ont été importants sur les 
anciennes intercommunalités : Communauté de Communes de Cère-et- 
Dordogne et du Pays de Sousceyrac. 
 
Une étude pré-opérationnelle à l’échelle de Cauvaldor permet de définir 
un dispositif adéquat (PIG et OPAH multisite) et des objectifs, quantitatifs 
et qualitatifs, en matière de maintien à domicile, lutte contre la précarité 
énergétique, lutte contre l’indignité des logements et, plus largement, 
l’amélioration de la qualité de l’habitat.  
L’objectif de Cauvaldor est d’inscrire le PLUiH en complémentarité des 
dispositifs existants tel que le Pôle départemental de Lutte contre l’Habitat 
Indigne.  
Sur ce point précis, Cauvaldor pourra jouer un rôle d’accompagnement 
technique auprès des élus communaux dans la mise en œuvre des pouvoirs 
de police. Par ailleurs, Cauvaldor contribuera à structurer l’action locale en 
matière de lutte contre l’habitat indigne (repérage et traitement des 
signalements…) et assurera une coordination à l’échelle de 
l’intercommunalité. 

Une réflexion sera portée dans le cadre du Programme d’Orientations et 

d’Actions afin de venir abonder les aides existantes de l’Anah sur les 
opérations de travaux lourds et complexes, et mettant l’accent sur 
l’amélioration de la performance énergétique du parc et les surcoûts des 
opérations en quartier ancien. 
 
L’objectif de Cauvaldor est de s’inscrire en complémentarité des dispositifs 
existants tels que le Pôle départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 
par exemple, et d’amplifier les actions de rénovation énergétique pour 
tous les logements pour permettre la réduction des charges, l’amélioration 
du confort thermique. 
 

3. Engager une action volontariste de transformation du tissu 
pavillonnaire (« lotissements ») dévalorisé (vacance, 
abandon…) 

Enfin, les élus portent une réflexion sur le traitement des secteurs d’habitat 
pavillonnaire situés en périphérie directe des villes-centres. En effet, une 
partie de ces communes ont constaté la dévalorisation croissante de ces 
programmes (construits à partir des années 50 et jusque dans les années 
80) occupés par des personnes vieillissantes ou déjà inoccupés. Leur 
conception et caractéristiques (plusieurs étages, faible performance 
énergétique, aspect…) ne sont souvent plus adaptées aux besoins et 
attentes des ménages actuels.  
Ces secteurs pourront faire l’objet d’interventions spécifiques, avec par 
exemple : 
Des opérations de démolition si l’état des constructions le justifie : en 
amont, cette action nécessite une acquisition foncière par la collectivité ou 
un opérateur foncier (type EPFR) ; 
Un soutien à l’acquisition et l’amélioration (qualité, confort, performance 
énergétique) de ces pavillons à travers par exemple, la mise en œuvre 
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d’une aide financière intercommunale (prime à l’achat, prise en charge 
d’une partie des travaux…). 
Une réflexion sera également engagée pour la mise en place d’une 
méthodologie de « densification raisonnée » permettant de rentabiliser les 
infrastructures existantes (équipements publics). Une déclinaison sera 
trouvée dans le cadre du POA. 
 
Ainsi le PLUiH favorisera la mise en œuvre de ces actions. 
 

Orientation 3 : Programmer une offre de logement et 
d’hébergement répondant à l’ensemble des parcours 
résidentiels et de vie 
 
Le diagnostic territorial a souligné une difficulté croissante pour certains 
ménages à s’inscrire dans un parcours résidentiel ascendant. Cet état de 
fait résulte d’un double mécanisme : l’inadéquation de l’offre avec certains 
profils de public et la fragilisation croissante de ces publics.  

1. Développer une offre de logements répondant aux besoins résidentiels 
des jeunes : 

 
Par ailleurs, le territoire de Cauvaldor se caractérise par la présence de 
publics dits « spécifiques », tels que les travailleurs saisonniers qui ont un 
besoin d’hébergements temporaires, les personnes en situation de 
handicap ou de perte d’autonomie, et les gens du voyage.  
Le PLUiH doit favoriser des trajectoires résidentielles et des parcours de 
vie décents et adaptés aux ménages en difficulté (sociale et économique), 
et aux publics présentant des besoins spécifiques. Deux registres d’actions 
seront mobilisés dans cette perspective : la mobilisation du parc locatif 
social de droit commun et la création de réponses dédiées. 

Le diagnostic et la consultation des acteurs du territoire ont permis de 
définir des solutions à l’amélioration des conditions de logements des 
jeunes ménages du territoire. Les réponses affichées portent à la fois sur : 
• La mobilisation du parc de droit commun, privé comme public, comme 

levier privilégié de fluidification des trajectoires résidentielles des 
jeunes 

• La création d’une offre permettant de répondre à la fois aux besoins 
des étudiants durant l’année scolaire pour ensuite être loué aux 
saisonniers, apprentis et stagiaires.  

Le PLUiH accompagnera et favorisera l’action des bailleurs sociaux et les 
populations locales, en prenant en compte la production de 10 logements 
par an. Cela en privilégiant les principaux pôles d’emplois (Biars et 
Bretenoux par exemple) où se concentrent l’essentiel des besoins.  
Ailleurs, dans les pôles d’équilibre et de proximité, ainsi que les communes 
rurales, le PLUiH favorisera la création de logements communaux 
(aujourd’hui estimé à 153). 
Le PLUiH doit déployer des outils permettant de favoriser et d’encadrer la 
création d’un habitat           innovant : 
• Dans le neuf : avec par exemple l’essaimage du projet de Thégra, dont 

le portage est assuré par Lot Habitat et la commune ; 
• Dans l’ancien : dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain 

(cf. orientation n°2), dans les secteurs pertinents, le réinvestissement 
du parc existant pourra contribuer au déploiement d’une offre dédiée 
aux jeunes présentant des besoins temporaires (meublés, colocation, 
gestion locative adaptée). 

Par ailleurs, l’offre existante pourra être mobilisée : les gîtes (hors période 
estivale pour les apprentis) et l’accueil chez les particuliers. 
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2. Améliorer les conditions d’accueil des gens du voyage de passage, 
accompagner l’ancrage et le projet de vie des ménages du territoire 

La problématique des gens du voyage est à prendre en compte dans le 
P.O.A., au regard des préconisations énoncées par le Schéma 
Départemental d’aires d’accueil des gens du voyage. Le PLUiH se penchera 
sur la localisation éventuelle et l’encadrement de ces aires par des outils 
dédiés. 
 

3. Favoriser l’autonomie dans le logement des personnes âgées et / ou 
en situation de handicap 

Le diagnostic du PLH a permis de cibler les principales problématiques 
rencontrées par les personnes âgées ou vieillissantes. Outre la forte 
présence de seniors dans le parc de résidences principales (62% des 
propriétaires occupants), il existe au sein    de ce public des personnes en 
situation très précaire moins à même d’anticiper l’adaptation de leur 
logement (87% des logements sont des maisons individuelles à étage) et 
plus vulnérables à la précarité énergétique (taille des logements souvent 
trop grands et donc énergivores / 74% de T4 ou plus pour 2 personnes). 
Parallèlement, l’offre dédiée aux seniors (parc adapté, résidences 
spécifiques…) est aujourd’hui insuffisante au regard des besoins existants 
et à venir. 
Face à cette situation, le PLUiH doit privilégier et mettre en œuvre les 
principes suivants. 
• Accompagner les seniors qui souhaiteraient se maintenir dans leur 

logement (en particulier les seniors modestes et très modestes, 
isolés…) 

• Favoriser l’installation en centre-ville et centre-bourg (villes, pôles 
d’équilibre et de proximité dotés d’une offre de services) des seniors 
désireux de le faire. La faisabilité d’une telle ambition repose sur son 

inscription comme objectif prioritaire des projets urbains à venir 
compte tenu de la lourdeur des interventions à envisager (parc peu 
adapté : absence d’ascenseurs, faible accessibilité de certains secteurs, 
pentes…) 

• Travailler avec les bailleurs sociaux à l’identification des logements 
adaptés / adaptables dans leur parc en vue de les recenser et les 
flécher dans le cadre des attributions. 

• En parallèle, les élus de Cauvaldor souhaitent voir se développer une 
offre neuve dédiée aux personnes âgées autonomes. La mise en œuvre 
d’un tel objectif pourra se traduire par : 

• L’essaimage du projet de Sousceyrac-en-Quercy porté par Lot Habitat 
(en fonction de l’opportunité / la faisabilité) ; 

• La promotion du logement intergénérationnel (exemple de Thégra) ; 
• Le développement, après étude d’opportunité, de résidences services 

labellisées « Habitat Seniors Services » en partenariat avec les bailleurs 
sociaux pour en garantir l’accessibilité financière. 

 
Le déploiement de telles opérations devra se faire prioritairement dans les 
communes dotées d’une offre en services, équipements et commerces de 
proximité. 
 

4. Mieux répondre aux besoins des ménages en difficultés économiques 
et sociales à travers un accès facilité au parc de logements 

Un certain nombre de principes évoqués précédemment contribueront à 
améliorer la prise en compte des besoins des ménages fragiles, en 
particulier la poursuite du développement de l’offre sociale (orientation 
n°1), la lutte contre l’indignité et la précarité énergétique (orientation n°2). 
En matière d’hébergement d’urgence, le territoire compte cinq logements 
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de mise à l’abri : deux à Souillac, deux à Gramat et 1 à Saint-Céré, et 1 
logement d’urgence à Saint-Céré. Il existe également deux places en ALT 
(Allocation Logement Temporaire) sur Souillac. Cette offre permet, 
aujourd’hui, de répondre aux besoins sur le territoire de Cauvaldor. 
 
Le PLUiH pourra accueillir les conclusions et les actions du nouveau Plan 
Départemental d’Accès au Logement et à l’Hébergement des Publics 
Défavorisés (PDALHPD) afin de décliner des outils facilitant leur mise en 
œuvre. 
 
En conformité avec l’article 97 de la loi ALUR, la Communauté de 
Communes se doit de définir un Plan Partenarial de Gestion de la Demande 
(PPGD), qui assure la gestion partagée de la demande de logement social, 
l’information et l’accueil des demandeurs, le repérage et le traitement des 
ménages prioritaires. Ce plan doit être l’occasion d’améliorer l’information, 
l’orientation et la gestion des demandeurs de logements sociaux. Plusieurs 
pistes pourront être étudiées dans le cadre du Programme d’Orientations 
et d’Actions : 
• La mise en place d’un guichet unique d’information et d’orientation de 

la demande sur tous les sujets concernant l’habitat et le logement (cf. 
orientations précédentes) ; 

• La définition d’outils partagés d’information et d’orientation du public 
avec les bailleurs, les collectivités, l’Etat, etc. ; 

• Des partenariats et une coordination d’acteurs à organiser dans cette 
nouvelle configuration (en lien notamment avec le futur PDALHPD). 

En parallèle d’un accès au logement de droit commun des publics en 
difficultés, les élus de Cauvaldor souhaitent qu’une réflexion soit menée sur 
le développement ponctuel et dans les communes où des besoins ont été 
recensés de solutions d’hébergement pour répondre à certaines 

situations : personnes victimes de violences conjugales, publics en rupture 
et en situation de grande précarité (SDF notamment), jeunes en 
déshérence… 
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Figure 1 – Axe 1 cartographie donnée à titre indicatif  
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L’économie est un élément majeur du projet de développement territorial 
dans la mesure où l’emploi et l’entreprenariat conditionnent les logiques de 
déplacements dans le territoire ainsi que les dynamiques résidentielles. Les 
orientations définies permettent d’engager le territoire de Cauvaldor dans 
les grandes logiques régionales tout en proposant une offre locale pour la 
population présente et à venir. 
Le PLUi-H est l’occasion d’affirmer le besoin de conserver une ouverture sur 
les territoires extérieurs tout en renforçant la structure économique interne, 
en s’appuyant sur les caractéristiques locales actuelles, dont : 

- La présence de pôles d’emplois majeurs pour le territoire, 
- Des friches qui peuvent être revalorisées, 
- La possibilité d’entreprendre de façon diversifiée (en centre ancien, 

en zones mixtes ou zones dédiées), 
- Un potentiel foncier important (environ 30 ha, selon l’étude ARAC 

de janvier 2022) dans les zones d’activités existantes, 
- La présence d’une économie commerciale et touristique forte, 
- Des axes de transport structurants (routes, autoroute A20 et voies 

ferrées). 
Ces éléments constituent autant de leviers en faveur d’une politique 
économique souhaitée par les élus du territoire. 

Cette politique économique résolument tournée vers le développement du 
Nord du Lot repose sur le diptyque suivant : conforter les espaces d’activités 
déjà existants, et promouvoir de nouveaux secteurs à la fois stratégiques et 
de proximité. 
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Orientation 1 : Structurer la couverture économique du 
territoire avec le renforcement des pôles existants et de 
nouvelles localisations d’activités 
 
Le territoire possède une armature économique constituée de ses cœurs 
de villages, des communes qui sont devenues des pôles urbains, des zones 
d’activités qui ont fortement favorisé l’emploi et une offre commerciale sur 
le reste du territoire. 
Cette présence dépend et génère des besoins de proximité avec les zones 
urbaines résidentielles, des dessertes routières et ferroviaires facilitantes 
et une couverture numérique généralisée. 
 

1. Revitaliser les cœurs de villages avec des commerces 
de proximité et la mise en valeur des produits locaux 

 
Le commerce de proximité permet de mettre en réseaux les villages, de 
réduire les temps de parcours en automobile et de conserver des 
communes « vivantes ». 
Le PLUiH devra favoriser :  
• l’installation et le maintien de commerce de proximité et valorisant les 

circuits courts et locaux, que ce soit en locaux bâti ou en marchés. 
•  Les déplacements en modes doux notamment sur de courtes distance 

et en cœur de village, pour les usagers du territoire, habitants et 
touristes.  

• la desserte de ces cœurs de village, la circulation         intérieure (traversée, 
livraisons) et le stationnement. 

 
 

2. Conforter les pôles urbains concentrant les emplois du 
territoire en maintenant les espaces dédiés aux activités 
et en anticipant les besoins en stationnement. 

 
L’emploi dans le territoire a connu un accroissement grâce au 
renforcement des pôles structurants et des pôles de services, 
l’aménagement d’entrées de villes et la constitution de sites dédiés qu’il 
convient de conforter par l’identification d’un réseau de pôles urbains 
moteurs en matière économique (Biars-sur-Cère, Souillac, Gramat, Saint- 
Céré,...). 
 
Ces pôles ont besoin aujourd’hui de faire face à de multiples attentes : 
• Intégrer des volumétries de bâtiments importantes et souvent 

implantées à l’interface entre la ville et les espaces agro-naturels 
• Veiller à la création de stationnements adaptés aux besoins des 

nouvelles implantations 
• Accompagner le bon développement des moteurs économiques du 

territoire : le pôle agroalimentaire de Gramat, le pôle industriel de Biars 
sur Cère, les grappes d’entreprises de la Mécanique Vallée, etc… 

• Veiller à l’évolutivité non maîtrisée de sites, de friches, permettre   leur 
reconversion dans le cadre de projets structurants permettant l’accueil 
de nouvelles entreprises créatrices d’emplois 

 
Le PLUiH devra proposer des outils pouvant répondre à ces attentes. Le 
PLUiH œuvrera également à maintenir et développer les capacités 
d’installation des activités économiques, tout en encadrant et organisant 
la complémentarité entre celles-ci, notamment entre centre et périphérie. 
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3-Développer les zones d’activités économiques sur les 
secteurs stratégiques et lieux pertinents pour renforcer le 
rayonnement des entreprises 

 
 Développer les zones d’activités en s’appuyant sur : 

 
• Les pôles prioritaires avec Souillac, Cressensac, Martel, Biars, Gagnac, 

Bétaille, Saint-Céré et Gramat, 
• La densification des sites existants, 
• La proximité des infrastructures de transport tels que l’autoroute A20 

et l’aéroport de Brive-Vallée de la Dordogne, etc, … 
• La création de secteurs d’habitat à proximité des espaces dédiés à 

l’activité économique 
 
 Permettre l’implantation de nouvelles zones ou espaces 

dédiés à l’activité économique avec : 
 

• La mise en place d’une stratégie foncière grâce à la mobilisation de 
dispositifs d’actions foncières tels que les Zones d’Aménagement 
Différé 

• La mise en place d’outils d’urbanisme opérationnel de type Zones 
d’Aménagement Concerté (multi-sites ou non) permettant d’encadrer 
le portage foncier et financier des opérations 

 
Les zones d’activités existantes pourront faire l’objet d’un 
accompagnement par une stratégie adaptée sur le foncier mobilisable et 
des aménagements respectueux des qualités paysagères. L’intégration des 
zones dans leur environnement, la cohérence des aménagements et 
l’accessibilité structurée sont des éléments essentiels pour la mise en 

valeur d’un territoire recherché et porteur d’emplois. 
 Préconiser pour les sites dédiés à l’activité, une qualité 

d’aménagement tenant compte : 

 
• Des enjeux paysagers avec les silhouettes bâties, 
• De leur situation en entrée de ville induisant une qualité dans 

l’aménagement des accès et une signalétique organisée, 
• De l’intégration du site ou du secteur dans la zone limitrophe, 
• Des dessertes possibles et des circulations internes à prévoir, 
• De sa desserte en numérique et de ses capacités à promouvoir les 

énergies « propres » (bioclimatique, énergies renouvelables, etc.). 
 
 Favoriser et encourager l’implantation d’activités 

artisanales dans le maillage villageois : 

 
Dans les communes du maillage villageois et dans les bourgs ruraux, des 
espaces dédiés à l’activité artisanale permettront d’enrayer la 
dévitalisation économique et de diversifier le tissu économique. 
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Figure 2 – Axe 2 cartographie donnée à titre indicatif  
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Orientation 2 : Accompagner les évolutions du territoire 
en vue d’accroître son attractivité résidentielle et 
économique 
 
 Inciter les porteurs de projets à investir d’anciens bâtiments 

pour y implanter des opérations mixtes habitat/activités 

 
L’accompagnement d’opérations mixtes est une des solutions pour lutter 
contre l’abandon ou le délabrement de bâtiments. L’accompagnement de 
ces opérations de reconversion urbaine viendra renforcer la politique des 
déplacements doux souhaitée pour le territoire puisque la nouvelle 
politique d’aménagement économique et résidentiel s’accompagne d’une 
politique de déplacements favorisant les modes doux sur les courtes 
distances. 
 
 Accompagner l’émergence de nouvelles formes 

d’entreprendre dans les bourgs ruraux 

 
Tous les sites économiques n’ont pas connu la même croissance. Le 
territoire compte de nombreux bâtiments vacants et des friches dans des 
lieux stratégiques : entrées de villes, bourgs dynamiques, sites touristiques. 
La reconversion de certains sites permettra d’accueillir de nouvelles 
possibilités d’entreprendre, promouvoir des espaces mutualisés pour les 
travailleurs indépendants, répondre aux besoins des actifs en télétravail. 
L’inauguration du Quart-Lieu (France Service, Fab Lab, Coworking, Hôtel 
d’entreprises) Cauvaldor à Saint-Céré s’inscrit tout à fait dans cette 
expérimentation, qui pourra essaimer à l’avenir. 

 

 S’appuyer sur des concepts innovants en liant les secteurs 
stratégiques, l’attractivité, la formation et l’emploi 

 
La revitalisation des centres-bourgs et des centres-villes apparaît comme 
une réelle opportunité de réflexions et d’actions pour initier une nouvelle 
façon de refaire la ville sur la ville et concevoir de nouveaux aménagements 
urbains. 
 

Orientation 3 : S’appuyer sur les richesses remarquées et 
remarquables de Cauvaldor pour développer une 
économie touristique durable 
 
Développer et diversifier l’offre économique liée au tourisme, 
organiser une mise en réseau touristique stratégique 
 
Le tourisme représente un atout, une richesse économique et un levier 
stratégique de développement local.  
L’objectif est de maintenir cette dynamique et d’intensifier son évolution 
pour l’ensemble du territoire de Cauvaldor en cohérence avec les missions 
données à l’Office de Tourisme Vallée de la Dordogne en termes de 
tourisme écoresponsable. 
• L’ensemble des sites reconnus à travers le label Pays d’Art et d’Histoire 

doit permettre d’organiser la mise en réseau du reste du territoire 
communautaire à travers des villages de qualité, des parcours 
thématiques, des vues emblématiques sur la Dordogne, mais aussi la 
qualité de vie en milieu rural : déplacements doux, commerces de 
proximité, programmation culturelle et touristique. 

• L’offre globale en hébergement touristique doit être améliorée en 
quantité et en qualité : diversifier pour s’adapter aux différents profils 
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de touristes tout en maintenant la qualité des aménagements et des 
constructions dans des contextes paysagers qui font la renommée du 
territoire. 

• Il s’agit de pouvoir préparer l’implantation de nouvelles infrastructures 
touristiques (hôtels pour le tourisme d’affaire, résidences, habitations 
légères et de loisirs), et de permettre en zone de montagne 
l’implantation d’Unités Touristiques Nouvelles. 
 

Orientation 4 : Mettre en place un schéma touristique 
global pour renforcer le développement touristique 
 

Le déploiement d’une offre touristique structurée s’appuie sur 
l’identification d’une armature cohérente organisée sur un corridor 
identifié autour des sites touristiques connus mais aussi de l’ensemble des 
communes présentant un intérêt touristique soit par ses équipements, ses 
caractéristiques paysagères, son cadre naturel, ou son offre en 
hébergement. 

Cette armature touristique, s’organise autour des portes d’entrées 
touristiques du territoire comme Martel, Souillac, Gramat, Saint-Céré. Elle 
prend appui sur les sites emblématiques reconnus mondialement tels que 
Rocamadour et Padirac, Lacave, Loubressac, Carennac, Alvignac et Autoire 
mais aussi, la vallée de la Dordogne et sur toutes les communes disposant 
d’un lieu d’accès et de baignade.  

Elle doit prendre en compte tous les sites           disposant d’un élément à mettre 
en valeur, dans le cadre de la définition d’un schéma touristique global 
pour le Nord du Lot, porte d’entrée de la région Occitanie. 

Ce schéma touristique communautaire intègrera également le projet de 

Voie Verte, considéré comme nouvel axe de développement touristique et 
économique, bénéfique pour l’ensemble du territoire par les connexions 
cyclables qui pourront se faire vers les bourgs et hameaux. 

Le PLUiH accompagnera la mise en place de ce schéma touristique global. 
Notamment en favorisant :  
• la mise en place des boucles pédestres maillant le territoire 
• l’accès aux points de baignade sur la Dordogne permettant ainsi une 

réappropriation des berges par les habitants et une vraie découverte 
pour les touristes 

• la valorisation des hameaux à proximité de la voie verte afin de 
développer de nouveaux circuits touristiques 

• la mise en valeur des communes rurales car elles constituent et 
participent de l’attractivité du territoire. 

• l’implantation de lieux de restauration sur les berges de la Dordogne, 
conçus selon des modes de construction s’adaptant au risque 
inondation. 

 
Une O.A.P. « Vallée de la Dordogne » viendra renforcer le schéma 
touristique global et aura pour objectif la mise en valeur du site notamment 
par l’implantation d’activités recevant du public (restaurant, etc.) et la 
réalisation de lieu de rencontres (aire de pique-nique, accès aux points de 
baignade sur la Dordogne, etc.). Cette Orientation d’Aménagement et de 
Programmation est en lien avec les études menées dans le cadre de la 
révision du Plan de Prévention Risque Inondation. 
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Figure 2 – Axe 2 cartographie donnée à titre indicatif  
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Orientation 1 : Protéger les espaces naturels, agricoles et 
forestiers comme ressource naturelle et ressource 
économique 
 
Le caractère agricole du territoire conditionne fortement la trame verte et 
donc les connexions écologiques. La diversification des pratiques culturales 
induit une complexité du paysage devenue un élément clé de la biodiversité 
dans les espaces agricoles. En particulier, les éléments semi-naturels : bois, 
landes, friches mais aussi haies, chemins, bandes enherbées, jouent le rôle 
d’habitat, de refuge et de corridor pour de nombreuses espèces animales et 
végétales. Leur présence permet le maintien d’espèces qui autrement 
disparaîtraient des zones d’agriculture intensive. L’ensemble de ces 
éléments forme un réseau plus ou moins continu dans l’espace cultivé et 
leur connectivité est un des facteurs qui favorise la biodiversité et la survie 
des espèces qui utilisent plusieurs habitats au cours de leur cycle de vie. Il 
contribue à l’existence d’une "trame verte" à l’échelle du paysage. 
 
L’hétérogénéité spécifique et constitutive des massifs forestiers du territoire 
est importante. Les boisements à caractère mono-spécifique induisent 
généralement un appauvrissement de la diversité biologique du milieu. La 
valorisation de la ressource forestière apparait incontournable en tant que 
ressource énergétique.  
 
Ces caractéristiques induisent des orientations spécifiques dont leur 
réalisation permettra de consacrer le caractère diversifié et riche du milieu 
naturel de Cauvaldor au service du développement territorial. 
 
 

Le PLUiH déploiera les outils et actions permettant de :  

• Pérenniser les exploitations agricoles en interdisant le mitage de 
l’espace agricole par des constructions à usage d’habitation, en 
maîtrisant les interfaces entre les espaces urbains et les espaces 
agricoles, en incitant à la création d’emplois agricoles, en encourageant 
la mise en place de productions de diversification à forte valeur ajoutée 
(ex : ateliers volailles, palmipèdes, ...). 

• Préserver et dynamiser l’agriculture dans les secteurs de la vallée de la 
Dordogne, ainsi que tous les autres espaces agricoles, support d’une 
économie riche et diversifiée, en fonction des productions et des 
spécificités de chaque territoire (Landes et parcours du Causse de 
Gramat, zones de prairies permanentes et temporaires sur le Limargue, 
les secteurs trufficoles, …) 

• Préserver et valoriser la diversité des entités paysagères pour lutter 
contre l’uniformisation des paysages et assurer les continuités 
écologiques. Cette préservation nécessite le maintien des activités 
humaines (agricoles, sylvicoles, …) qui ont façonné et entretenu ces 
paysages. 

• Préserver les arbres et les linéaires boisés remarquables ou ripisylves 
représentant un fort intérêt de santé environnementale et services 
écosystémiques, et/ou patrimonial, et/ou social. 

• Protéger de toute construction, les terres disposant d’équipements 
d’irrigation 

• Préserver les espaces agricoles permettant d’assurer les continuités 
écologiques de la trame verte ainsi que les espaces agricoles et naturels 
à forte valeur paysagère 
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• Exclure tout projet énergétique sur des zonages réglementés, et 
prioriser l’économie agricole (pastoralisme extensif) à une économie 
énergétique sur fonciers naturels et agricoles. 

• Valoriser l’agriculture du territoire en permettant le développement 
d’activités complémentaires aux activités de production 
(hébergement, transformation et vente à la ferme, …) 

• Préserver le potentiel des terres agricoles et soutenir l'ensemble des 
productions susceptibles de les valoriser et d'apporter des solutions de 
diversification quels que soient les canaux commerciaux dont les 
filières courtes (maraîchage par exemple) 

• Promouvoir un système agro-pastoral durable et renforcer les 
synergies agriculture-forêt en soutenant et diffusant les pratiques 
agroécologiques adaptées aux besoins des sols et écosystèmes du 
territoire 

• Promouvoir la structuration d’une filière bois locale valorisant les 
espaces boisés de manière pérenne (exploitation forestière durable et 
filière bois-énergie), tout en maintenant l’emploi et les savoir-faire 

• Prévoir les voies nécessaires au passage des engins d’exploitation 

• Prendre en compte les interfaces entre les espaces cultivés (ou autres 
activités) et les quartiers d’habitations, en protégeant les éléments 
naturels existants (haies, rivières, bosquets, …) sans impacter l’activité 
agricole. 

• Accompagner les actions de la charte forestière mise en place à 
l’échelle du PETR (Pôle d’Équilibre Territorial Rural). 

 
 

D’une façon générale, l’ensemble de ces orientations permet de garantir 
au territoire un développement en adéquation avec la qualité de ses 
paysages et ses aménités : la protection et la préservation mais également 
la mise en valeur, constituant dans cette nouvelle politique patrimoniale, 
trois leviers garants de l’identité de Cauvaldor. 
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Figure 1 – Axe 3 cartographie donnée à titre indicatif  
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Orientation 2 : Préserver la qualité de l’eau et de la 
ressource en eau 
 
Les usages de l’eau représentent un enjeu fort pour le territoire que ce soit 
pour le partage ou pour la préservation de la ressource. En effet, si elle 
représente un bien vital à travers l’alimentation en eau potable, elle est 
aussi l’objet de nombreuses pressions pour d’autres usages comme 
l’agriculture et l’industrie. Par ailleurs, elle est le support de nombreuses 
activités touristiques (enjeux économiques). Les orientations déclinées ci-
après ont pour objectif d’apporter des   solutions aux enjeux identifiés. 
 

• Cartographier, préserver ou restaurer la qualité et la fonctionnalité des 
milieux aquatiques et des ripisylves associées favorisant la régulation 
des eaux avec le support du SMDMCA, et en facilitant le travail auprès 
des propriétaires et exploitants des berges 

• Réduire les rejets polluants et améliorer les systèmes d’assainissement. 
Adapter le développement de l’urbanisation à la capacité des stations 
d’épuration et privilégier un raccordement des constructions au réseau 
collectif, quand cela est possible. 

• Réduire le ruissellement pluvial dans l’espace agricole et limiter son 
impact sur les cours d’eau et les plans d’eau en protégeant ou en 
restaurant les haies et les talus. 

• Préserver les zones humides remarquables (effet tampon des zones 
humides : soutien d’étiage et écrêtement des crues, effet de filtre : 
amélioration de la qualité de l’eau participant directement au maintien 
de la biodiversité 

• Garantir la préservation de la qualité de la ressource (traitement des 

eaux pluviales et des eaux usées) en prenant en compte les 
problématiques d’infiltrations dans les sols calcaires des causses. 

• Aménager des accès aux cours d'eau pour les usages de loisirs 
(baignade, promenades, pêche) 

• Les aménagements futurs devront être réalisés en lien avec l’ensemble 
des réseaux du cycle de l’eau (AEP, EU, EP). Les OAP sectorielles 
devront prévoir la programmation des réseaux techniques. 

 
L’ensemble de ces mesures constitue autant d’éléments nécessaires 
participant à la prise en compte du cycle de l’eau. 
 

Orientation 3 : Prendre en compte les risques naturels 
pour aménager durablement le territoire 
 

Dans un contexte de site particulièrement contraint, le PLUiH prendra en 
compte l’ensemble des risques naturels pouvant impacter non seulement 
les populations résidant sur le territoire mais également celles des 
territoires limitrophes, grâce à la maîtrise de son urbanisation. 

S’agissant du risque inondation, le PLUiH intègrera la préservation des 
zones d’expansion de crues dans le cadre des nouveaux secteurs à 
aménager ainsi que la mise en évidence des espaces inondables. 

Les enjeux d’inondation par ruissellement des eaux pluviales seront 
également pris en compte dans le règlement d’urbanisme, en favorisant à 
chaque fois que cela sera possible, la perméabilité des revêtements. 

S’agissant du risque incendie, l’été 2022 a pu montrer que le Lot n’en est 
pas exempt. Ses causses secs connaissent une certaine fermeture des 
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milieux (déprise agricole), et il faudra donc accompagner les vigilances sur 
les Obligations Légales de Défrichement, ou faciliter l’installation de 
pratiques sylvopastorales dans les zones à fort enjeu. 

La problématique des îlots de chaleur dans les centre-bourgs ou les fonds 
de vallée devra faire l’objet d’attention en favorisant les revêtements de 
couleur claire, ou massifiant les opérations de revégétalisation. 

 
Orientation 4 : Mettre en place une planification 
énergétique à différentes échelles 
 
Face aux changements climatiques à venir, le territoire devrait connaître 
une accentuation des phénomènes naturels extrêmes et une intensification 
des risques naturels (retrait-gonflement des argiles, feux de forêts, 
inondations fluviales, canicules). Pour faire face à ces évolutions, les 
élus souhaitent s’engager résolument vers un PLUiH qui favorise une 
politique énergétique pour l’ensemble du territoire. 
 
Accompagner les projets et les actions pour faire de Cauvaldor un 
territoire à énergie positive 
 

• Favoriser la sobriété structurelle par les aménagements, comme les 
besoins en mobilité, ou la rénovation énergétique performante 

• Promouvoir et développer les énergies renouvelables dans un cadre 
organisé permettant ainsi de préserver la qualité des paysages, de 
protéger le patrimoine et le cadre de vie des habitants.  

• Dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
du PLUI- H, les aménagements pourront intégrer le recours aux 

énergies renouvelables ou leur valorisation sur les terrains favorables 

• Encourager l’implantation des projets dans le respect de la 
préservation des espaces agricoles de production et tendre vers un mix 
énergétique TEPOS (production supérieure à la consommation) 

• Mettre en œuvre le PCAET en assurant sa compatibilité forte avec les 
documents d’urbanisme, sur ses volets atténuation (émissions de GES) 
et adaptation (écosystèmes). 

• Préserver le ciel nocturne en maîtrisant l’installation et la gestion de 
l’éclairage 

• Promouvoir l’installation des bornes électriques à l’occasion, 
notamment, de l’aménagement des espaces publics (espaces de co-
voiturage, aires de stationnement sur les espaces commerciaux, …). 

 
Mettre en œuvre les conditions visant à améliorer les performances 
énergétiques et le confort climatique des bâtiments 

• Privilégier les implantations les mieux exposées à l’ensoleillement afin 
d’améliorer les performances énergétiques 

• Privilégier des opérations d’aménagement de forme compacte, 
rechercher l’intensité urbaine permettant ainsi la conjonction de 2 
qualités associées : la densité et la mixité, sociale et fonctionnelle. 

• Encourager le développement de l’architecture bioclimatique dans le 
respect des spécificités architecturales locales 

• Initier et encourager la réhabilitation énergétique du parc de 
constructions existantes, respectueuse du patrimoine architectural et 
des modes et savoir-faire traditionnels. 
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Encourager la mobilisation des énergies locales 
 
Afin d’atteindre l’objectif de multiplier par trois la production d’énergies 
renouvelables et de récupération de la chaleur  produite le PLUiH propose 
de :  : 

• Favoriser l’autoconsommation d’énergie renouvelable individuelle ou 
collective  

• Promouvoir une production d’énergies locales et renouvelables de 
préférence sur les bâtiments à vocation d’activités, sur les toitures des 
constructions, ou espaces artificialisés dans le respect du patrimoine 
local 

• Promouvoir et encadrer l’implantation de tout type de structures liées 
au développement souhaité des énergies renouvelables sur le 
territoire : l’éolien, le photovoltaïque, la méthanisation, … 

• Prévoir des emplacements réservés pour l’implantation des unités de 
production, en particulier pour l’énergie solaire. 
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Orientations d’aménagement, d’équipements et d’urbanisme 

AXE 4 
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Orientation 1 : Engager un véritable plan en faveur des 
mobilités pour répondre au principe de « tout à moins de 
20 mn » dans l’objectif de favoriser une logique de mise 
en réseau des polarités du territoire 
 
La voiture individuelle est le mode de transport de très loin le plus privilégié 
par les actifs du territoire. Cela pouvant s’expliquer par une configuration 
du territoire adaptée à la voiture (faible population, faible densité, 
éclatement des bourgs, étalement urbain) les distances entre centralités, 
l’absence de voies dédiées… 
L’utilisation des transports en commun est négligeable, malgré une offre 
ferrée pouvant possiblement attirer davantage d’actifs. 
L’ensemble des orientations proposées permet d’engager des actions 
adaptées aux spécificités et besoins du territoire. 
 
Le PLUiH pourra favoriser différentes politiques de la collectivité : 

• Mettre en place des Transports Collectifs adaptés aux besoins 
notamment en termes d’emplois, et des services liés à la santé 

• Conforter le système de transport à la demande (TAD) pour les 
communes et hameaux ruraux en priorité 

• Préserver et soutenir la desserte ferroviaire dans les bourgs 
secondaires, en améliorant la signalétique dans les bourgs 

• Améliorer l’accessibilité aux gares du territoire en favorisant 
l’intermodalité (bus, vélos, marche à pieds), et en y favorisant 
l’installation de services spécifiques (ex : location et réparation de 
vélos) 

• Faciliter les mobilités qui minimisent leur impact sur la santé et la 
sécurité des habitants, réduire le trafic des véhicules particuliers et 
permettre l’émergence de nouveaux modes de déplacements 

• Mettre en place des aires de covoiturage et autostop sur les axes 
routiers (RD 820, 840, 803, etc, …) les plus fréquentés afin de faciliter 
les trajets domicile/travail 

• Soutenir les actions collectives permettant de répondre aux besoins de 
mobilités douces (associations d’échange de services),  

• Accompagner les communes dans leurs changements de 
comportements (zones 30 km/h, zones de rencontre, marquages au 
sol, signalétique, …) 

• Favoriser l’implantation de bornes de recharge électrique afin de 
faciliter les déplacements de courte distance 
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Orientation 2 : Mettre en place un schéma 
d’aménagement des modes doux pour les déplacements 
au quotidien 

Dans les bourgs, la problématique des aménagements de l’espace public en 
faveur de la marche et du vélo est insuffisamment prise en compte. 
L’espace public est largement dominé par une place prépondérante 
accordée à la voiture, jusque dans le cœur des bourgs. Avec 7000 
déplacements quotidiens observés sur le territoire, se réalisant dans les 
communes de résidence, il existe un véritable enjeu de report modal vers les 
modes actifs des déplacements courts de proximité, dans les bourgs entre 
le domicile et le lieu de travail. Le réaménagement de l’espace public pour 
redonner de la place aux piétons et aux vélos par rapport à la voiture, et ainsi 
rendre le déplacement plus attractif constitue une piste intéressante en 
faveur d’un report modal et d’une meilleure prise en compte du piéton et du 
cycle, dans le tissu urbanisé. 
Le projet territorial défini accorde une large place aux orientations pour des 
modes de déplacements adaptés pour les courtes distances. 
 

• Assurer la cohérence du tracé de la Voie Verte touristique avec les 
tracés cyclables utilisées pour les besoins du quotidien ;  

• Promouvoir les aménagements qui réduisent le « tout-voiture » et 
informer communes et acteurs aux bonnes pratiques de partage des 
voies (ex : chaussées à voie centrale banalisée) 

• Favoriser les modes doux dans les déplacements de courte distance 
pour le bien-être des populations 

• Créer ou renforcer la place du piéton et du cycliste dans le cadre de 

l’aménagement des cœurs de village ou cœur de ville 

• Inciter, dans le cadre de projets d’aménagement, la création de voies 
piétonnes et cyclables 

 

Orientation 3 : Accompagner les grands projets 
structurants du territoire et les axes ferroviaires 
traversant le territoire 

 

• Accompagner la programmation de tous projets routiers visant la 
sécurisation des voies existantes  

• Accompagner la réalisation de la voie verte permettant de renforcer 
l’attractivité du territoire 

• Favoriser le développement économique autour et en lien avec 
l’autoroute A20 et la zone aéroportuaire de Brive 

• Soutenir la desserte ferroviaire sur le territoire et le rôle des gares dans 
le développement de Cauvaldor 

• Valoriser les secteurs des gares du territoire en incitant au 
développement de l’intermodalité 

 

Orientation 4 : Faire du numérique une priorité pour tout 
le territoire 
 

• Accompagner le déploiement des réseaux haut débit, en l’articulant 
avec le développement économique et territorial 
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• Accompagner la couverture numérique dans les espaces ruraux 

• Articuler le développement économique avec le développement 
numérique 

 
Orientation 5 : Enrayer la désertification médicale des 
secteurs ruraux en engageant des actions en faveur de la 
santé 
 
Dans l’objectif de pouvoir répondre à l’accès aux soins de santé pour 
l’ensemble de la population du Nord du Lot et dans le cadre d’une politique 
plus globale sur les équipements de soins et de santé, le PLUiH devra : 

• Inciter à la mixité fonctionnelle dans les nouvelles opérations de 
constructions permettant notamment, l’implantation de services 
médicaux professionnels de la santé, des remplaçants de personnel 
soignant en lien avec la politique de l’habitat mise en place 

• Prévoir des réserves foncières pour des équipements ou 
infrastructures liées à la santé, sur la base d’un maillage territorial 
cohérent, ce qui permettra de conforter notamment le tissu des 
cabinets médicaux 

• Favoriser une stratégie foncière en faveur des équipements liés aux 
infrastructures médicales en permettant notamment, de faciliter les 
constructions liées à l’activité médicale, à proximité des structures 
existantes 

• Promouvoir dans les opérations de constructions et auprès des 
opérateurs, des logements pour des stagiaires, des jeunes 
professionnels de santé, des remplaçants de personnel soignants 

Orientation 6 : Assurer une offre de services et 
d’équipements publics adaptés 

 

En complément de l’offre d’équipements qui est aujourd’hui globalement 
suffisante (sauf en termes de santé), un travail de définition d’une offre 
adaptée devra être mis en place afin de répondre aux problématiques 
d’évolution et d’accueil des populations.  

Pour prendre en compte le vieillissement observé de la population, le 
développement d’une offre à destination des personnes âgées est à 
intégrer en complément des établissements de santé. Des équipements 
d’accueil multigénérationnel pourront être imaginés et intégrés dans le 
cadre d’une offre globale. 
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Figure 1 – Axe 4 cartographie donnée à titre indicatif  
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Orientation 1 : Fonder un urbanisme durable avec des 
formes urbaines adaptées aux paysages du territoire des 
Causses et Vallée de la Dordogne 
 
Les formes urbaines à promouvoir permettront 
d’intervenir à 3 niveaux : 
 

• Conserver les formes urbaines héritées du passé, 

• Renouveler le cadre bâti, 

• Accompagner la mutation de certains tissus selon les secteurs, 
 
Les formes urbaines préconisées seront en lien avec les paysages, le milieu 
naturel, la géographie du territoire. 
Leur traitement et leur définition morphologique se feront en lien avec les 
entités suivantes : Bouriane, Causses (Martel, Quercy), Ségala, Limargue, 
Vallée de la Dordogne et ses affluents. Pour ce faire, la diversité des 
registres devra être recherchée : tissus et tracés, tissus et paysages, tissus 
et biodiversité. 
 
Seront proscrites les formes urbaines conduisant à la dilatation ou 
fragmentation du tissu urbain, caractérisée par l’éclatement des îlots, 
l’absence d’interface entre la rue et le bâti, l’absence d’espaces publics. 
 
Sera proscrit le processus de densification conduisant à une forme urbaine 
déstructurée et peu qualitative. 

Les formes urbaines à promouvoir devront permettre de 
répondre à 4 exigences : 
 

1. Assurer la permanence des compositions urbaines héritées 
du passé pour favoriser une logique de continuité dans les 
bourgs centres ou hameaux : permanence des tracés, des 
gabarits, notamment. 

 

• Privilégier une logique de continuité de l’urbanisation dans les villages 
et les hameaux 

• Concevoir les extensions urbaines avec prolongement des tracés 
(trame viaire) anciens (Bastides de Bretenoux et Puybrun, castrum de 
Floirac, Creysse, Montvalent, Teyssieu, Cavagnac, Prudhomat, Gagnac-
sur-Cère, Saint-Laurent-les-tours). 

Registre de continuité « Tracé ancien » -Schéma 1 
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2. Gérer les interfaces dans les secteurs bâtis sans cohérence, 
tel que le secteur périurbain : utiliser le maillage d’éléments 
paysagers et naturels, notamment. 

 

• Encourager le maintien des espaces naturels de « respiration » ou de 
transition dans la conception des secteurs à aménager 

• Mettre en valeur les éléments particuliers à l’échelle du territoire 
présentant une forte valeur écologique et patrimoniale (pelouses 
sèches, prairies humides, etc.). 

 
3. Garantir les greffes urbaines (prévues dans le SCoT) dans les 

secteurs péricentraux (cas des premières couronnes des 
polarités urbaines de Cauvaldor), dans les secteurs de 
faubourgs, et les écobarri, pour créer de nouveaux quartiers : 
assurer des liaisons par un nouveau maillage de voies, 
d’espaces publics, rechercher la densification raisonnée. 

 

Maillage et connexion des secteurs de faubourgs-Schéma 2 

 
 

4. Inscrire le développement urbain de nouveaux secteurs, dans 
la conception de projets de quartiers durables tels que définis 
dans l’axe 1 du PADD, dans les villes de Cauvaldor et dans les « 
éco- barri » ou éco-hameaux, localisés dans les communes 
rurales. 
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Figure 1 – Axe 5 cartographie donnée à titre indicatif  
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Figure 2 – Axe 5 cartographie donnée à titre indicatif  
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Orientation 2 : Faire du patrimoine le garant de 
l’attractivité territoriale, créer une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation « Vallée de la 
Dordogne » 
• Protéger les sites emblématiques et les sites d’intérêt paysager et 

patrimonial reconnus 

• Poursuivre tous les projets engagés de classement et de labellisation 

• Valoriser les patrimoines exceptionnels associés à la spécificité 
karstique notamment les grottes 

• Préserver les silhouettes bâties et la diversité des paysages 

• Valoriser les monuments, les motifs et paysages emblématiques 
(panoramas, routes balcons, ...) 

• Protéger les espaces de co-visibilité, les cônes de vues pour la mise en 
valeur des bourgs et hameaux ruraux, en favorisant les coupures 
d’urbanisation 

• Protéger et mettre en valeur le petit patrimoine ainsi que « 
l’architecture paysanne » 

• Faire de la Dordogne un axe majeur de développement touristique 
avec le projet de voie verte comme porte d’entrée vers les différents 
sites touristiques du territoire 

• Créer une OAP « Vallée de la Dordogne » qui constituera à terme, un 
véritable schéma d’aménagement des berges et de ses abords tant 
pour des utilisations sportives et ludiques que pour la mise en valeur 
de son cadre paysager. 

• Préserver et renforcer les services écosystémiques du patrimoine 
naturel des vallées et des causses 

 

Orientation 3 : Mettre en valeur les paysages et le 
patrimoine dans l’aménagement de l’espace 

• Poursuivre les actions d’étude, de sauvegarde et de mise en valeur des 
patrimoines bâtis et non bâtis 

• Utiliser les composantes paysagères et naturelles (pelouses sèches, 
prairies, haies, cours d’eau...) pour composer les limites des différents 
espaces (urbains, agricoles, naturels) 

• Favoriser l’organisation des jardins partagés à proximité des centres-
bourgs du maillage villageois dont la configuration parcellaire ne 
permet pas, aux constructions, de disposer d’un jardin privé 

• Favoriser la mise en place de linéaires arborés afin de créer de 
nouvelles limites ou des aménagements de qualité en cohérence avec 
le contexte urbain et territorial 

• Améliorer l’image des zones d’activités en évitant la banalisation de 
leur aménagement. 
 

Ces orientations permettront de donner un cadre cohérent aux 
aménagements futurs, en lien avec les identités patrimoniales et 
paysagères du territoire. L’OAP « Vallée de la Dordogne » constituera le fil 
conducteur de la nouvelle politique patrimoniale de Cauvaldor. 
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Orientation 4 : Préserver les continuités écologiques et la 
biodiversité du territoire 
 

• Identifier et préserver les éléments identitaires (murets en pierre 
sèches, patrimoine bâti, le maillage bocager, etc.) spécifiques des 
entités paysagères connues (Bouriane, Causses, Ségala, Vallées, 
Limargue) afin de renforcer la diversité des paysages support 
d’attractivité 

• Maintenir un maillage de corridors écologiques denses entre les 
nombreux réservoirs de biodiversité existants (trame verte et bleue) 

• Renforcer les trames existantes par l’incitation aux bonnes pratiques 
ou des règles d’aménagement moins impactantes ou réversibles 

• Préserver les pelouses sèches et landes calcicoles 

• Préserver les sites naturels majeurs du PNR et ses zones à forte valeur 
écologique 

• Cartographier les forêts anciennes du territoire et réserver les 
boisements de plus de 30 ans aux seules activités forestières. 

• Prendre en compte la biodiversité remarquable et ordinaire à toutes 
les échelles 

• Assurer la restauration de la biodiversité par des projets intégrateurs 
des actions et mesures en faveur du développement durable 

• Assurer la préservation des zones humides 

• Assurer la préservation des linéaires de haies existants, ainsi que des 
arbres champêtres (surtout dans le Limargue) 

• Inciter l’implantation de haies champêtres, comme autant d’espaces 
de contact entre milieux ouverts et milieux fermés, en raison 
notamment de leurs effets de lisière et de corridor 

 

Orientation 5 : Conserver le cadre de vie comme 
promotion et image de l’identité territoriale 
 

• Encourager dans les nouvelles opérations d’aménagement, des formes 
urbaines issues du patrimoine local 

• Favoriser la recomposition du cadre bâti par la densification, la 
reconversion des friches, le réinvestissement des bâtiments 
désaffectés 

• Permettre l’architecture contemporaine en respectant le contexte 
dans lequel se font les implantations 

• Permettre les constructions favorisant l’habitat intergénérationnel 
notamment dans les hameaux ruraux 

• Protéger les linéaires commerciaux dans les centres et éviter les 
implantations commerciales en périphérie des pôles urbains ou des 
centres-bourgs 

• Protéger la trame paysagère des quartiers ou ensembles bourgeois de 
qualité 

• Eviter la banalisation du paysage notamment à proximité de la 
Dordogne 

• Préserver les ensembles patrimoniaux, associant qualité architecturale 
et cadre naturel, en incitant à leur réhabilitation et rénovation 
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• Adapter les règles architecturales des projets de rénovation, 
réhabilitation ou construction neuve, au contexte paysager, 
patrimonial, et au site, dans lequel ils se trouvent. 
 

Orientation 6 : Mettre en valeur les entrées de ville pour 
une meilleure qualité et intégration de ces secteurs 
 
La qualité des paysages et du patrimoine architectural et urbain de 
Cauvaldor amène à prendre en compte certains secteurs des communes 
dont la qualité des aménagements pourrait être reconsidérée. 
Certaines entrées de villes nécessitent en effet que des actions soient 
menées pour : 

• Favoriser des implantations de constructions permettant une bonne 
intégration dans le site. 

• Organiser et concevoir les implantations ou les aménagements, en 
séquences, permettant ainsi une bonne structuration des espaces bâtis 
et non bâtis. 
 

Orientation 7 : Engager une gestion économe des 
espaces, lutter contre l’étalement urbain et le mitage 
Le PADD doit fixer « les objectifs de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain ». Ces objectifs sont justifiés 
par l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
observés sur le territoire de Cauvaldor dans les 10 dernières années. 
En 10 ans, de 2011 à 2021, 695,31 hectares d’ENAF ont été consommés 
sur le territoire, dont 452 ha pris sur les espaces agricoles. La 
consommation foncière liée à l’habitat est estimée à 650 hectares. 
 
 

Dans l’objectif de réduire de 50 % la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers (ENAF), Cauvaldor aurait un rythme de 
consommation foncière des espaces NAF d’environ 35 hectares par an 
pour des constructions à vocation habitat et économie. 

Bilan des objectifs en matière de consommation foncière et de 
production de logements : 

 

Logements à produire 2900 

Nouveaux habitants 3150 

Surface ENAF habitat (ha) 220 

Surface ENAF Activité (ha) 60 

Surface ENAF autres 
(équipements, emplacements 
réservés…) (ha) 

70 

Surface totale 350 hectares 
 
 Compte tenu des ambitions en termes de production de logements, cette 
économie de foncier engage Cauvaldor à travailler sur les formes urbaines, 
la densité, et une localisation du développement urbain par exemple en 
priorisant les pôles territoriaux équipés en services, commerces et 
équipements…, en priorité dans les enveloppes urbaines existantes 
définies dans le SCoT approuvé.  

Les objectifs de lutte contre l’étalement urbain et le mitage sont formalisés 
de la façon suivante : 

• 30 à 40 % des nouvelles constructions devront être satisfaites en 
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densification au sein de l’enveloppe urbaine 

• Dans les communes rurales, les cœurs de village et les hameaux 
devront être réinvestis en priorité. 

• Inciter les propriétaires de logements vacants à réhabiliter leurs 
logements, et à les remettre sur le marché immobilier (27 à 35% des 
biens vacants du territoire communautaire) 

• La densification des centres-villes, des centres-bourgs, des « faubourgs 
» dans le cas des petites villes du territoire, ainsi que l’urbanisation des 
secteurs situés à proximité des réseaux publics seront recherchées. 

• Les secteurs constructibles de taille et de capacité limitée en zone 
naturelle, seront limités. 

• La localisation des secteurs à vocation économique devra favoriser un 
développement de proximité et inciter à la mixité des fonctions. 
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La présente convention est établie entre : 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, CAUVALDOR, maître 
d'ouvrage de l'opération programmée, représenté par son président, Raphaël DAUBET, 

l'État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur 
Serge RIGAL, Président du Conseil Départemental du Lot, 

l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de 
l'Opéra 75001 Paris, représenté en application de la convention de délégation de compétence 
par Monsieur Serge RIGAL, Président du Conseil Départemental du Lot, et dénommée ci-après 
« Anah», 

Le Département du Lot, délégataire pour la gestion des aides à la pierre, représenté par son 
Président, Monsieur Serge RIGAL, 
 
La SACICAP - PROCIVIS Sud Massif Central Toulouse Pyrénées, représentée par son Directeur 
Général, Monsieur Cyril Gasparotto. 

 
et La Caisse d’Allocation Familiale du Lot, représentée par sa Directrice, Valérie GUILLON 

 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.327-1, L.321-1 et 
suivants, R.321-1 et suivants,  

Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration 
de l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées, adopté par le Président du Conseil départemental du Lot et le Préfet du Lot le 31 
décembre 2019, 
 
Vu le Plan Départemental de l’Habitat, adopté par le Conseil Départemental du Lot, le 24 mars 
2016, 
 
Vu la convention de délégation de compétence du 25 juin 2018, conclue entre le Conseil 
Départemental du Lot et l’Etat, en application de l’article L.301-5-1,  

Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du XXX conclue entre le délégataire 
et l'Anah 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité maître d’ouvrage de l’opération, 
en date du XXX autorisant la signature de la présente convention,  
 
Vu la délibération de l’assemblée délibérante du Département du Lot, en date du XXX 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat de …, en application de l'article R. 
321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du XXX 

 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du XXXXXX, 
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Il a été exposé ce qui suit :  
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Préambule 
 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, CAUVALDOR, a été créée le 

1er janvier 2015. Elle est le fruit d’un regroupement de plusieurs communautés de communes 

: les pays du Haut-Quercy-Dordogne, les pays de Martel, les pays de Souillac-Rocamadour, les 

pays de Gramat, les pays de Padirac et les pays de Saint-Céré.  

 

Située dans la partie nord du département, la communauté de communes a une superficie de 
1292.8 km², elle représente ainsi 25% de la surface départementale. Son territoire à dominante 
rurale est structuré autour d’une armature territoriale et de bourgs-centres.  Parmi les 77 
communes de CAUVALDOR, 7 sont lauréates du programme Petites villes de Demain (PVD) : 
Biars-sur-Cère, Bretenoux, Gramat, Martel, Souillac, Saint-Céré et Vayrac ; communes qui, à 
l’échelle du territoire, constituent des pôles de vie, économiques et résidentiels. 

La Communauté de Communes de CAUVALDOR compte environ 45 000 habitants. Depuis 

plusieurs années, le territoire connaît une baisse de sa population. Malgré son attractivité et 

son solde migratoire positif, sa population diminue en moyenne de 0.3% depuis 2013. 

 

Afin de soutenir l’attractivité du territoire, Cauvaldor travaille depuis plusieurs années sur un 

projet de territoire. Avec le lancement d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat 

(PLUI-H), un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), un Plan Climat Air Énergie Territorial 

(PCAET), la communauté de communes s’est engagée en matière d’habitat où elle conduit de 

grandes orientations. 

 

A ce titre, elle a décidé de lancer une étude pré-opérationnelle pour la requalification de 

l’habitat privé sur le territoire de Cauvaldor. Celle-ci a été réalisée par le groupement Soliha 

Lot et Bien Commun - Ecozimut, sous la maîtrise d’ouvrage de Cauvaldor. A la suite d’un 

diagnostic territorial, elle a confirmé la pertinence de mettre en place un programme d’intérêt 

général (PIG) sur la communauté de communes de CAUVALDOR. 
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Ce dispositif a été préconisé au vu des éléments suivants :  

 
● La communauté de communes est marquée par une décroissance de sa population. 

En moyenne, 114 habitants par an ont été perdus entre 2013 et 2019 sur le territoire 

intercommunal. Cette décroissance est tirée par un solde naturel négatif. Les nouvelles 

arrivées ne compensent plus le déficit lié au nombre de décès. 

 

● Un vieillissement de la population est également à l'œuvre sur le territoire. En effet, 

entre 2008 et 2019 la part des personnes âgées de 60 ans et plus a augmenté de 6 

points de pourcentage. En 2019, ces personnes représentent ainsi 38.1% de la 

population. 39% d’entre elles sont par ailleurs âgées de 75 ans ou plus.  

 

● Une profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS) dominante : les retraités. La 

majorité des habitants du territoire sont des retraités, en effet ils représentent 39.2% 

de la population. Les deux autres PCS importantes sont celles des employés et des 

ouvriers puisqu’elles représentent 13.5% et 13% de la population. 

 

● Des inégalités sociales sont présentes sur le territoire. En effet, le niveau de vie 

médian sur CAUVALDOR est inférieur à celui du département du Lot. 45.9% des 

ménages seraient alors éligibles aux aides de l’Anah. 

 

● La taille des ménages diminue. Sur le territoire intercommunautaire, la moyenne du 

nombre d’habitants par ménage est passée de 2.28 en 1999 à 2.02 en 2019. Dans le 

même temps, la part des ménages avec des personnes seules a crû. Celle-ci a augmenté 

de 3.9 points de pourcentage entre 2008 et 2019, passant de 33.4% à 37.3%.  

 

● Le parc est principalement constitué de grands logements. Les T4-T5 représentent 

74% du parc alors que les T1-T2 représentent 9.1% soit 8 fois plus. Le parc n’est alors 

pas en adéquation avec les besoins et la diminution de la taille des ménages. 

 

● Le parc de résidences principales est relativement ancien. Près de ¾ des logements 

sont construits avant 1990 sur le territoire intercommunal.  

 

● Des logements potentiellement indignes sont identifiés sur le territoire. Ces 

logements, qui correspondent aux catégories cadastrales élevées occupées par un 

ménage modeste, représentent 8% des résidences principales sur le territoire.  

 

● Plus d’un quart des logements sont considérés comme des passoires énergétiques. 

Ces logements énergivores correspondent aux étiquettes G et F du DPE. Corrélé à des 

faibles moyens financiers, environ 21% des ménages se retrouvent en situation de 

précarité énergétique sur le territoire.  

 
 

A l’issue de ces constats, il a été convenu ce qui suit :  
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Chapitre I – Objet de la convention et périmètre 
d'application 

 
Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 

1.1.  Dénomination de l'opération 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne (CAUVALDOR), l’Etat, l’ANAH 
et le Département du Lot décident de lancer un programme d’intérêt général (PIG) sur son 
territoire.  

1.2.  Périmètre et champs d'intervention 

Périmètre géographique du PIG 

Le champ d’intervention du PIG porte sur l’ensemble des 77 communes du territoire de la 

Communauté de Communes Causses et Vallées de la Dordogne, hors périmètre des centres 

anciens ayant une OPAH, ce qui concerne : Biars-sur-Cère, Bretenoux, Gramat, Martel, Saint-

Céré, Souillac, Vayrac. Une cartographie précisant les limites des périmètres OPAH sera jointe 

en annexe 1. 

Les champs d’intervention du PIG  

Ce PIG s’adresse à l’ensemble des propriétaires occupants et bailleurs éligibles à la 
réglementation ANAH sur les thématiques suivantes :  

● Volet traitement des logements indignes ou très dégradés 
● Volet précarité énergétique  
● Volet adaptation du logement au vieillissement et/ou handicap 
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Chapitre II – Enjeux de l'opération. 

 
Article 2 – Enjeux 

  

 Sur la base des constats évoqués en préambule de la présente convention, quatre enjeux 
transversaux ont été définis pour bâtir le projet de PIG :  

- Lutter contre l’habitat indigne ou très dégradé et en améliorer le repérage 

 

L’étude pré-opérationnelle a permis de faire ressortir la présence d’habitat indigne ou très 
dégradé avec certaines situations connues et d’autres situations probablement non repérées. 
Sur le territoire intercommunautaire 8% des résidences principales du parc privé sont 
considérées comme étant potentiellement indignes (PPPI). 

Pour une amélioration générale du parc locatif, il convient donc de communiquer auprès des 
bailleurs, et de les accompagner financièrement et techniquement dans la réalisation de 
travaux.  

De même, il y a un enjeu à poursuivre, avec les partenaires, l’identification des situations de 
mal logement, et se saisir d’outils adaptés pour contraindre les propriétaires indélicats à 
réaliser les travaux de mise en conformité des logements, et ainsi protéger la santé et la sécurité 
des ménages. 
 

- Répondre aux enjeux climatiques et de précarité énergétique en accompagnant les projets 
de rénovation énergétique 

Sur le territoire, en moyenne 45% des résidences principales ont été construites avant les 
premières réglementations thermiques (avant 1974).  

Environ 27% du parc des logements seraient des "passoires énergétiques". 

En moyenne 21% des ménages étaient en situation de précarité énergétique en 2020. 

L'enjeu du futur programme reposera dans le repérage des logements les plus énergivores et 
l'incitation à la réalisation de rénovations complètes et performantes. 

 
- Favoriser le maintien à domicile par l’adaptation des logements pour les personnes âgées 

et/ou handicapées 

L’étude pré opérationnelle a fait le constat d’une population vieillissante sur le territoire. Le 
solde naturel est négatif et n’est plus compensé par le solde migratoire. En moyenne, 38% de 
la population a plus de 60 ans sur CAUVALDOR. 

Il convient d’accompagner l'évolution de la population par l'adaptation des logements au 
vieillissement et/ou au handicap pour favoriser le maintien à domicile. 

 

- Valoriser le caractère patrimonial des immeubles dans une démarche environnementale 

 

Le territoire intercommunautaire compte un important patrimoine de bâti ancien. Bâtiments 
historiques qu’il conviendra de préserver et mettre en valeur sur le territoire. 

 
Il conviendra également de favoriser l’utilisation de matériaux adaptés au bâti ancien 
(matériaux biosourcés, isolants "respirants") et d’encourager la mise en valeur du 
patrimoine via la rénovation des façades.
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Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de 
l'opération 

 
Article 3 – Volets d'action 

 

Les objectifs principaux de l’opération sont, par déclinaison des enjeux repérés précédemment, 
d’améliorer la qualité du parc de logement privé en luttant contre les logements indignes et 
dégradés et en accompagnant la rénovation énergétique des logements, de faciliter l’accès et 
le maintien dans un logement adapté en soutenant l’adaptation des logements pour les 
personnes âgées ou handicapées et de valoriser le caractère patrimonial des immeubles dans 
une démarche environnementale. 

3.1.  Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 

 
3.1.1. Descriptif du dispositif 
 

Repérage des situations d’habitat indigne et/ou dégradé et coordination avec la CLHI 
(Commission locale de Lutte contre l’Habitat Indigne) 

Le PIG devra permettre de poursuivre le repérage des situations d’habitat indigne et/ou 
dégradé. Les situations présumées d’habitat indigne repérées à l’occasion des diagnostics 
d’immeubles ou des visites de terrain devront être systématiquement signalées et débattues 
dans le cadre du comité technique de l’opération et de la commission locale de lutte contre 
l’habitat indigne. L’ensemble des partenaires du PDLHI communiqueront également à l’équipe 
d’animation du PIG les plaintes nouvelles reçues dans le périmètre du PIG.  

Des aides renforcées de la Communauté de Communes CAUVALDOR 

En complément des aides de l’Anah, un soutien pour les projets de sortie d’habitat indigne sera 
donné par CAUVALDOR. 

Actions d’animation sur l’ensemble du périmètre 

L’opérateur devra apporter un accompagnement renforcé à tout propriétaire et tout ménage 
concerné par un logement et/ou un immeuble dégradé :  

- Information des ménages et des propriétaires sur les risques, les droits et devoirs ; 

- Evaluation sociale et orientation si nécessaire vers des travailleurs sociaux de CAUVALDOR 
ou du Département ; 

- Assistance technique et administrative pour le montage d’un projet de travaux et la 
mobilisation éventuelle d’aides financières ; 

- Coordination avec les partenaires impliqués. 

Sensibilisation des élus à la lutte contre l’habitat indigne 

Des actions d’information des élus et mairies de l’ensemble du territoire seront conduites, en 
coordination avec le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, avec pour objectif : 

- La sensibilisation aux enjeux de la lutte contre l’habitat indigne ; 

- L’information sur la responsabilité des mairies en matière de santé et de sécurité dans 
l’habitat, le lien avec les pouvoirs du préfet ; 
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- La consolidation du circuit de repérage et d’orientation avec les partenaires locaux, 
aides à domicile, pompiers, CIAS, etc. 

- La promotion de la plateforme HISTOLOGE et son utilisation par les collectivités locales. 
Histologe est un service public permettant de faciliter la détection, le signalement, 
l’évaluation, l’envoi d’alertes et le suivi des logements pour accélérer la prise en charge 
du “mal logement”. Histologe est une start-up d’Etat portée par le Ministère de la 
Transition Écologique et de la Cohésion des territoires. 

3.1.2. Objectifs 

Durant les 3 ans souhaités du PIG, l’objectif est de favoriser la rénovation de 15 logements 
dégradés et/ou indignes (5 par an), répartis comme suit : 

- 12 logements occupés par un propriétaire occupant (4 logements par an) 
- 3 logements conventionnés par un propriétaire bailleur (1 logement par an) 

3.2. Volet énergie et précarité énergétique 

3.2.1 Descriptif du dispositif 
 
Sur le territoire intercommunal, près de trois quarts des logements ont été construits avant 
1975 (année des premières réglementations thermiques). 
Dans le cadre de l’opération, un travail de coordination avec les différents partenaires (GROL, 
travailleurs sociaux, CAPEB, fournisseurs d’énergie …) sera demandé à l’équipe suivi-animation 
afin d’identifier les situations de potentielle précarité énergétique. 

 
Afin de lutter contre la précarité énergétique des ménages modestes et très modestes (au sens 
de l’ANAH) et d’améliorer la performance énergétique des logements, des aides 
complémentaires aux aides de l’ANAH et du Département seront mises en place par la 
Communauté de Communes CAUVALDOR dans le cadre du PIG (voir détail des aides apportées 
par la collectivité au chapitre IV article 5).  
 
L’opérateur du PIG sera chargé d’accompagner les personnes qui souhaitent réaliser des 
travaux d’économie d’énergie. Dans ce cadre, un conseil technique avec un audit énergétique 
sera effectué. Celui-ci devra alors veiller à préconiser une réhabilitation de qualité, adaptée au 
bâti ancien. L’opérateur devra veiller à apporter un accompagnement financier et une aide 
administrative adaptée aux besoins du ménage. 
 
A noter que le Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie (SLIME), porté par le 
Département, pourra jouer un rôle de relais pour le repérage des ménages en difficulté. 

3.2.2 Objectifs 

Pour les 3 années de suivi-animation attendues, l’objectif visé est d’aider à la rénovation 
thermique de 170 logements répartis comme suit :  

- 168 logements occupés par un propriétaire occupant (56 logements/an) 
- 2 logement conventionné par un propriétaire bailleur (1 la 1ere année et 1 la 3e année) 

Le nombre de professionnels ou particuliers sensibilisés à la rénovation performante globale 
sera également suivi et évalué. 

 
3.3. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat 

 
3.3.1  Descriptif du dispositif 
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La communauté de communes de CAUVALDOR connaît un vieillissement de sa population. En 
effet, entre 2008 et 2019 la part des personnes âgées de 60 ans et plus a augmenté de 6 points 
de pourcentage. En 2019, ces personnes représentent ainsi 38.1% de la population.  

 
Afin de favoriser l’adaptation des logements et l’autonomie des personnes âgées et/ou 
handicapées, un travail de communication sur les aides existantes sera effectué dans le cadre 
du PIG afin de permettre aux ménages de faire le choix du maintien à domicile et/ ou de réduire 
les conséquences d’une perte d’autonomie sur la vie quotidienne. 
 
Dans le cadre de l’opération, un travail de coordination avec les différents partenaires 
(Département, caisses de retraite, travailleurs sociaux, CIAS, …) sera demandé à l’équipe suivi-
animation afin de repérer et d’orienter les personnes ayant besoin d’un accompagnement 
spécifique pour adapter leur logement. 
 
L’opérateur du PIG sera également chargé d’accompagner les personnes concernées dans le 
montage de projets d’adaptation de leurs logements avec un conseil technique, financier et 
une aide administrative. 

3.3.2Objectifs 

Pour les 3 années de suivi-animation, l’objectif visé est d’aider à l’adaptation de 150 
logements de propriétaires occupants et ainsi de favoriser le maintien à domicile de 150 
ménages. 
 

3.4. Volet patrimonial et environnemental 

3.4.1 Descriptif du dispositif 

Les centres-bourgs de l’ensemble du territoire sont constitués de bâti ancien, patrimonial à 
préserver et à mettre en valeur. Certains monuments sont protégés par des dispositifs 
nationaux (monuments inscrits, classés …).  Il est primordial de considérer les enjeux 
patrimoniaux et la qualité architecturale du bâti parallèlement à l’amélioration du parc de 
logements.  

En tant que Pays d’Art et d’Histoire, la mise en valeur du patrimoine sera un souci permanent 
pour la collectivité. L’opérateur veillera à encourager les bonnes pratiques et leur prise en 
compte dans les projets de réhabilitation.   

Aides façades de CAUVALDOR 

La communauté de communes de CAUVALDOR entend soutenir la mise en valeur des façades 
sur certains linéaires spécifiques du territoire intercommunal, en accordant une subvention au 
ravalement des façades. 

Aides à l’utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés par CAUVALDOR 

Pour mener des rénovations énergétiques durables sur ce bâti ancien, il est nécessaire d’utiliser 
des matériaux adaptés, notamment avec des matériaux isolants respirants.  
De plus, il est nécessaire de répondre aux impératifs de durabilité des projets de réhabilitation 
requis par la transition écologique. A cette fin, les réglementations évoluent pour tenir compte, 
en complément de l’efficacité énergétique, des émissions de gaz à effet de serre (GES) générées 
tout au long du cycle de vie du bâtiment, de l’extraction des ressources à la déconstruction, en 
passant par les phases de fabrication, de construction, d’usage et de maintenance. 
Les matériaux biosourcés et géosourcés présentent généralement une faible empreinte 
carbone ainsi que, pour certains, des propriétés isolantes. Ils sont ainsi précisément en mesure 
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de répondre à l’enjeu relatif à l’amélioration de la performance environnementale des 
bâtiments. En particulier, l’article 14 de la LTECV, Loi de Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte, souligne que « l’utilisation des matériaux biosourcés concourt 
significativement au stockage de carbone atmosphérique et à la préservation des ressources 
naturelles ». 
 
C’est pourquoi CAUVALDOR a décidé de mettre en place une aide financière incitative à 
l'utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés sur son territoire. 
 
3.1.1 Objectifs 

Pour les 3 années de suivi-animation, les objectifs sont de soutenir :  
- le ravalement de 126 façades sur le périmètre du PIG (42 façades par an) 
- l’utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés dans la rénovation énergétique de 33 
logements (11 logements par an) 

 

3.5. Volet social 
 

3.5.1Descriptif du dispositif 

 
Ce volet est transversal aux volets lutte contre l’habitat indigne, lutte contre la précarité 
énergétique et travaux pour l’autonomie de la personne dans l’habitat. 

Evaluation et accompagnement social des ménages en difficulté 

L’opérateur du PIG devra proposer aux ménages en difficulté une évaluation sociale pour 
déterminer la nature des difficultés et le cas échéant les objectifs de suivi social à fixer, en lien 
ou non avec le logement. 

 
Il devra à la suite orienter les ménages vers les partenaires lorsqu’un accompagnement social 
semble requis. En effet, le suivi par l’opérateur du PIG ne doit en aucun cas se substituer à celui 
des travailleurs sociaux de la Communauté de Communes ou du Département, chef de file de 
l’action sociale. L’opérateur devra ainsi travailler en partenariat avec ces derniers ainsi qu’avec 
tous les partenaires (associations, CAF, caisses de retraite) susceptibles d’intervenir sur la 
situation sociale des ménages.0 

 
Il incitera l’ensemble des travailleurs sociaux partenaires à lui signaler les ménages suivis en 
situation présumée de précarité énergétique, d’habitat indigne ou de perte d’autonomie dans 
leurs logements. 
 
Développement de l’offre locative sociale 

L’opérateur orientera les propriétaires bailleurs conventionnant leurs logements dans le cadre 
de l’OPAH vers les dispositifs et opérateurs lotois de l'IML - intermédiation locative. 

 3.5.2. Objectifs 

Pour les 3 années de suivi-animation, l’objectif visé est de :  

- Créer une notice qui sera remise aux ménages lors des visites pour délivrer une 

information préventive aux ménages en situation présumée ou avérée d’habitat 

indigne (sur l’usage du logement) 

Le nombre de dossiers suivis en partenariat avec les travailleurs sociaux locaux sera également 

suivi et évalué.  
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Article 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 

4.1 Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs globaux sont évalués à 461 logements aidés à la réhabilitation au minimum, 
répartis comme suit : 

- 330 logements occupés par leur propriétaire 

- 5 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

- 126 logements soutenus pour un ravalement de façade 
 

Et détaillé ci-dessous :  

4.2 Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 

Les objectifs globaux de l’Anah sont évalués à 335 logements aidés à la réhabilitation au 
minimum, répartis comme suit : 

- 330 logements occupés par leur propriétaire ; 

- 5 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

 

Nombre de logements aidés Année 1 
tranche 
ferme 

Année 2 
tranche 

optionnelle 

Année 3 
tranche 

optionnelle 

 
TOTAL 

2024 2025 2026 

Logements de 
propriétaires occupants 110 110 110 330 

● dont logements indignes ou 
très dégradés 

4 4 4 12 

● dont travaux de lutte contre la 
précarité énergétique 

56 56 56 168 

● dont aide pour l'autonomie de 
la personne 

50 50 50 150 

Logements de 
propriétaires bailleurs 2 1 2 5 

● dont logements indignes ou 
très dégradés 

1 1 1 3 

● dont autres travaux - 
rénovation énergétique 

1 0 1 2 

Total 112 111 112 335 
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Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements 
complémentaires. 

Article 5 – Financements des partenaires de l'opération 
 

L’Anah, le Département du Lot, la Communauté de Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne et la SACICAP - Procivis Sud Massif Central, ont convenu de contribuer ensemble au 
financement du PIG, pour l’ingénierie et les aides aux travaux. 
 

L’ingénierie de l’opération incombe à la Communauté de Communes, maître d’ouvrage de 
l’opération, qui sera aidée pour cela par des subventions de l’Anah et du Département. 

 
Les aides aux travaux dites « légales » seront apportées par 3 principaux financeurs : l’Anah, le 
Département du Lot et la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne. Leur 
montant a été estimé préalablement à l’établissement de la présente convention, au vu des 
données issues de l’étude pré-opérationnelle. 

5.1. Financements de l'Anah 

5.1.1. Règles d'application 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités 
de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, 
c'est à dire du code de la construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des 
délibérations du conseil d'administration, des instructions du directeur général, des 
dispositions inscrites dans le programme d'actions. 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 

5.1.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont 
répartis selon l'échéancier suivant : 

 
Engagement financiers (Anah) 

Année 0 
(3 mois) 

Année 1 Année 2 Année 3  
(9 mois) 

 
TOTAL 

2023      2024 tranche 
ferme 

2025  tranche 
optionnelle 

2026 tranche 
optionnelle  

Aide aux travaux  - 1 161 329 € 1 152 129 € 1 161 329 € 3 474 787 € 

Ingénierie 
5 685 € 68 144 € 67 544 € 64 458 € 203 833 € 

● dont ingénierie animation 
du dispositif - part fixe 

5 685 € 14 744 € 14 744 € 11 058 € 44 233 € 

● dont ingénierie animation 
du dispositif - part variable 

-  53 400 € 52 800 € 53 400 € 159 600 € 

Montant total prévisionnel 5 685 € 1 229 473 € 1 219 673 € 1 225 787 € 3 678 620 € 
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5.2. Financements du Département du Lot  

5.2.1. Règles d'application 

Le Département est délégataire des aides à la pierre sur l’ensemble du territoire et a développé 
une politique volontariste en faveur du logement qui a pour objectifs :  
- Améliorer les conditions de logement des ménages lotois modestes 
- Encourager les politiques territoriales de l’habitat 
- Lutter contre la vacance, inciter à l’acquisition amélioration plutôt qu’à la construction 
- Revitaliser les cœurs de ville et bourgs-centres qui structurent notre territoire 
- Développer un habitat adapté de qualité 
 
Ce dispositif s'appuie sur les documents de référence suivants : 
- PDH Plan Départemental de l’Habitat 
- PDALHPD Plan départemental d'action pour l'hébergement et le logement des personnes 
défavorisées 2018-2023 
- Convention de délégation des aides à la pierre : 2018-2023 
 
Ce dispositif permet notamment d’apporter des aides financières en faveur du parc privé 
(propriétaires occupants et bailleurs). Le règlement départemental en vigueur à la date de la 
signature de la convention est joint en annexe. 
 

5.2.2 Montants prévisionnels 
 

Engagements financiers 
(Département) 

Année 0 Année 1 Année 2 Année 3  
TOTAL 

2023     
(3 mois) 

2024 
tranche 
ferme 

2025   
tranche 

optionnelle 

2026 tranche 
optionnelle (9 

mois) 

Aide aux travaux  
-  204 000 € 199 000 € 204 000 € 607 000 € 

Ingénierie  
1 064 € 6 500 € 6 500 € 6 500 € 20 564 € 

Montant total prévisionnel 1 064 € 210 500 € 205 500 € 210 500 € 627 564 € 
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5.3. Financements de la collectivité maître d'ouvrage, CAUVALDOR 

 
5.3.1. Règles d'application 

La communauté de communes de CAUVALDOR s’engage à mettre en place un dispositif d’aides 
financières complétant les aides existantes de l’Anah. 

 
Les aides financières de CAUVALDOR sont décrites dans un règlement d’attribution 
indépendant de la présente convention. 
 
Les conditions relatives aux aides de la communauté de communes et les taux maximum de 
subventions sont susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des 
différents partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants (conditionnées à l’obtention des aides 
de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de l’Anah pour des travaux : 
■ de lutte contre les logements indignes et très dégradés et pour la 

sécurité et la salubrité de l’habitat 
■ de lutte contre la précarité énergétique (si gain énergétique égal ou 

supérieur à 50%, ou atteinte d’une étiquette A ou B) 
  

● Aides à destination des propriétaires bailleurs (conditionnées à l’obtention des aides 
de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de l’Anah pour les travaux : 
■ de  lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 

et la salubrité de l’habitat, et pour les travaux pour réhabiliter un 
logement moyennement dégradé ou pour une transformation d’usage,  

■ de lutte contre la précarité énergétique (si gain énergétique égal ou 
supérieur à 50%, ou atteinte d’une étiquette A ou B) 

 
● Aides complémentaires (cumulables avec les autres aides de CAUVALDOR) 

○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 2000€ par projet. 
○ Aide pour l’utilisation des matériaux biosourcés ou géosourcés : subvention de 

30% sur le montant HT des travaux plafonné à 3000€ d’aide. Cette aide est 
conditionnée à l’obtention des aides de l’Anah (gain énergétique égal ou 
supérieur à 35%). 
 

Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 

5.3.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la Communauté de communes 
pour l'opération sont répartis selon l'échéancier suivant : 
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Engagement financiers (Anah) 
 

Année 0 Année 1 Année 2 Année 3  
TOTAL 

2023     
(3 mois) 

2024 
tranche 
ferme 

2025   
tranche 

optionnelle 

2026 tranche 
optionnelle 

(9 mois) 

Aide aux travaux  
- 222 000 € 217 000 € 222 000 € 661 000 € 

● dont aides façades 
- 84 000 € 84 000 € 84 000 € 252 000 € 

Ingénierie (reste à 
charge) 

20 622 € 39 747 € 40 347 € 14 835 € 115 552 € 

Montant total prévisionnel 20 622 € 261 747 € 257 347 € 236 835 € 776 552 € 

 

 
5.4.  Financements de PROCIVIS 

Le réseau PROCIVIS s’engage dans tous les métiers du logement, de la production aux services 
immobiliers, dans le parc privé comme le parc social, avec pour objectif d’offrir des logements 
abordables, durables et décents et de permettre l’accession à la propriété du plus grand 
nombre. Son statut coopératif l’amène à mobiliser une part significative des ressources 
générées par ses activités commerciales à des activités sociales dans le secteur du logement. 

  

Le Groupe PROCIVIS Sud Massif Central Toulouse Pyrénées (SMC TP), constitué des SACICAP 
Sud Massif Central et SACICAP Toulouse Pyrénées, décline ses activités par l’intermédiaire de 
ses filiales opérationnelles. 

Les actions des SACICAP (Sociétés Anonymes Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession à 
la Propriété) ont vocation à poursuivre leur soutien aux politiques de l’habitat dans leurs 
territoires. Ce soutien a été réaffirmé par PROCIVIS, par la signature de la troisième convention 
de partenariat avec l’Etat le 24 janvier 2023, pour la période de 2023-2030. 

  

Cette nouvelle convention est l’occasion pour PROCIVIS de confirmer son engagement au côté 
de l’Etat pour la rénovation du parc privé, mais également pour l’Etat de fixer des contreparties 
à cet engagement, en faveur de l’ensemble des filiales opérationnelles du réseau, dans un 
objectif de d’équilibre du système. 

  

En effet, la participation des SACICAP aux politiques de l’habitat reposant sur la pérennité des 
activités de leurs filiales, les collectivités, par déclinaison de l’Etat, s’engagent à introduire ou 
conserver une réciprocité des relations, avec l’acteur PROCIVIS local. 

  

C’est à ce titre que figurent dans la présente convention les engagements réciproques des 
parties. 

  

 5.4.1. Engagement du Groupe PROCIVIS SMC TP 

  

Dans le cadre de la convention opérationnelle signée le 24 janvier 2023, PROCIVIS SMC TP 
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s’engage à accompagner les ménages modestes dans la rénovation de leur logement pour un 
montant total de près de 20 millions d’euros sur 8 ans (dont interventions en copropriétés 
fragiles ou dégradées). 

 

La présente convention ne prévoit pas d’objectifs spécifiques sur les copropriétés, car le 
diagnostic du territoire n’a pas fait émerger d’enjeux forts sur cette thématique. Cependant, en 
cas de besoin PROCIVIS SMC TP s’engage à favoriser le financement des : 

- Copropriétés fragiles qui engagent des travaux de rénovation énergétique, 
- Copropriétés en difficulté qui engagent des travaux de rénovation énergétique, des 

travaux d’urgence et de mise en sécurité. 
- Copropriétés en plan de sauvegarde 

  

PROCIVIS SMC TP pourra également favoriser le financement des copropriétaires, modestes et 
très modestes, occupants de leur logement. 

  

Intervention en faveur du syndicat des copropriétaires de la copropriété 

PROCIVIS SMC TP s’engage à préfinancer (en fonction de ses capacités contributives et après 
arbitrage) tout ou partie des subventions accordées par l’Anah et les collectivités territoriales 
au syndicat des copropriétaires. Sous réserve : 

  

-  De l’étude préalable du dossier, 
- De la signature d’une convention de préfinancement entre le syndic, représentant le 

syndicat des copropriétaires, l’opérateur agréé, le maître d’œuvre et PROCIVIS SMC TP, 
- De la signature avec le syndic d’une convention de cession de créance pour versement 

direct des subventions accordées par les organismes financeurs au profit de PROCIVIS 
SMC TP. 

  

Eligibilité 

Pour être éligibles aux opérations « Missions Sociales » de PROCIVIS SMC TP, les copropriétés 
devront répondre aux critères de copropriété ouvrant droit à une subvention de l’ANAH et être 
accompagnées par un opérateur. 

  

Modalités d’intervention 

L’intervention de PROCIVIS SMC TP prendra la forme d’une avance sans intérêt, au profit du 
syndicat des copropriétaires, préfinançant tout ou partie des subventions. 

  

Acceptation des dossiers de financement 

PROCIVIS SMC TP assumant le risque économique et financier de ces opérations, il est seul 
décisionnaire quant à l’attribution des financements ou des garanties, leurs modalités, leur 
durée et les conditions de remboursement. 

  

PROCIVIS SMC TP, pourra également favoriser le financement des propriétaires occupants de 
ces copropriétés selon les modalités figurant au paragraphe Intervention très sociale en faveur 
des propriétaires occupants. 

  

Intervention très sociale en faveur des propriétaires occupants 
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Les bénéficiaires sont les copropriétaires ou propriétaires occupants dont les ressources 
correspondent aux critères de ménage modeste ou très modeste selon la réglementation de 
l’Anah. 

PROCIVIS SMC TP aura la possibilité d’intervenir en faveur de ces derniers dans le cadre leurs 
missions sociales et s’engage à contribuer à la mise en œuvre de solutions de financement sous 
forme d’avance sur subventions et de prêts. 

  

Eligibilité 

Pour être éligibles aux opérations « Missions Sociales » de PROCIVIS SMC TP, les ménages 
devront être propriétaires occupants, modestes ou très modestes, et bénéficiaires d’une aide 
de l’Etat, de l’Anah, d’une collectivité territoriale, d’un EPCI ou de la Région. 

  

Modalités d’intervention 

PROCIVIS SMC TP apporte les financements suivants : 

● L’avance sans frais des subventions, dans l’attente de leur déblocage. En contrepartie, 
les organismes et le bénéficiaire devront s’engager à verser directement à PROCIVIS 
SMC TP le montant des subventions accordées, 

● L’octroi de prêts, sans intérêt, permettant de financer le coût des travaux restant à la 
charge du bénéficiaire. 

  

Acceptation des dossiers de financement 

PROCIVIS SMC TP assumant seul le risque économique et financier de ces opérations, il est seul 
décisionnaire quant à l’attribution des financements ou des garanties, leurs modalités, leur 
durée et les conditions de remboursement, avec pour objectif que la charge supportée par le 
bénéficiaire soit compatible avec ses ressources, après mobilisation de son éventuelle faculté 
contributive. 

  

Pour l’ensemble de ses interventions, PROCIVIS SMC TP s’engage à : 

●  Accompagner les actions de l’opération programmée, 
● À étudier les dossiers proposés par l’opérateur agréé dans le cadre du présent contrat, 
● A informer l’opérateur agréé des décisions et des caractéristiques des financements « 

Missions Sociales » attribués, 
●  Mobiliser les 46 SACICAP du réseau PROCIVIS. 

  

5.4.2. Engagement des collectivités 

L’Etat et par déclinaison, les collectivités locales signataires, reconnaissent le travail utile de 
PROCIVIS SMC TP en faveur du logement des ménages modestes et s’engagent à soutenir le 
développement de ses activités, notamment en facilitant, dans le respect des procédures en 
vigueur, la cession et la mise à disposition d’emprises foncières telles que les macro-lots, dans 
les opérations d’aménagement. Ils facilitent l’obtention par les filiales du Groupe PROCIVIS SMC 
TP de droits à construire dans les programmes nationaux et grandes opérations dont ils sont 
pilotes ou partenaires, dans le respect des procédures en vigueur. 

 

5.5. Engagements complémentaires de la CAF 

La Caisse d’Allocations Familiales du Lot a pour mission d’aider les familles à accéder et à se 
maintenir dans le logement : 

PROJE
T

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_089-DE
Reçu le 25/07/2023



 

20/31 

● En versant des aides au logement aux locataires du parc public et privé. Elle contribue, 
ainsi, à la solvabilisation des ménages pour le paiement du loyer et des charges. 

● En finançant des services qui contribuent à améliorer l’accès au logement des jeunes 
et des familles vulnérables (Résidences Habitat Jeunes, logements temporaires, 
dispositifs partenariaux de solvabilisation des plus démunis…). 

● En aidant les familles à améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement 
(octroi de prêts d’équipement ménager/mobilier et à l’amélioration de l’habitat, lutte 
contre la non-décence, etc.). 

  
En cohérence avec ses missions et avec la volonté de renforcer son action partenariale, la Caf 
du Lot s’engage à : 
 

● Participer à des actions d’information et de sensibilisation auprès des élus, des bailleurs 
et plus largement du grand public, 

● Travailler avec la Communauté de communes et les communes à la construction d’un 
partenariat opérationnel visant à mieux repérer les situations de non-décence et à 
articuler les dispositifs existants (procédure non décence /dispositif permis de louer…), 

● Participer, le cas échéant, à des actions spécifiques et ciblées de repérage de logements 
présentant des risques de non-décence. 

● Participer aux différentes instances partenariales relatives au pilotage et au traitement 
des situations d’habitat non décent.  
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Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation. 

 
Article 6 – Conduite de l'opération 

 

6.1. Pilotage de l'opération 

6.1.1 Mission du maître d'ouvrage, CAUVALDOR 

Le maître d'ouvrage sera chargé de piloter l'opération, de veiller au respect de la convention 
de programme et à la bonne coordination des différents partenaires. Il s'assurera par ailleurs 
de la bonne exécution par le prestataire du suivi-animation. 
 

6.1.2 Instances de pilotage 

Les instances de pilotage ont pour objectif la coordination et l'animation des partenariats. Le 
pilotage est assuré par la collectivité locale, maître d’ouvrage de l’opération. Des réunions 
seront organisées autant que nécessaire en vue d'assurer un bon déroulement de l'opération. 
À cet effet, trois instances de pilotage seront mises en place. 

 

Le comité de pilotage assure la conduite stratégique du PIG et de l’OPAH, et se tiendra de 
manière mutualisée entre les deux opérations. Il aura aussi pour rôle de mobiliser les 
partenariats du programme et de relayer la communication vers les partenaires sur ses 
avancées et bilans. 
Le comité de pilotage se réunira une fois par an et sera composé de l’ensemble des 
cosignataires de la présente convention et tous les partenaires associés à l’opération. 

 

Le comité technique sera en charge de la conduite opérationnelle. Il se réunira 2 fois par an 
pour traiter de l’avancement des projets et coordonner les actions à mener. Il sera composé 
des représentants techniques de CAUVALDOR, de l’Anah (DDT46) et du Département du Lot. 
  
La commission locale de lutte contre l’habitat indigne (CLHI) sera mise en place au démarrage 

de l’opération. Elle réunira les techniciens de Cauvaldor, le CIAS, les communes concernées, 

l’ANAH, la DDT-PDLHI, le Conseil Départemental du Lot, l’ARS, l’ADIL, la CAF et l’opérateur. Ce 

groupe pourra être élargi, si besoin, à d’autres acteurs. Elle aura la charge du suivi opérationnel 

des dossiers concernant le péril, l’insalubrité, le non-respect du Règlement Sanitaire 

Départemental, les situations de relogements, etc. Elle se réunira deux fois par an.  

 

La commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH), pilotée par le Département, est 

organisée tous les 2 mois pour l’attribution et le versement des subventions de l’Anah. 

L’opérateur pourra y être invité pour représenter la collectivité sur ses dossiers.  

 

 

6.2 Suivi-animation de l'opération 

6.2.1. Équipe de suivi-animation 

CAUVALDOR souhaite mettre en œuvre un partage des missions de suivi-animation. Ainsi, le 
service Habitat va se structurer pour assurer une part du suivi et de la coordination des acteurs, 
du conseil aux communes, de la mobilisation en interne sur la communication et auprès des 
filières professionnelles.  
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Les 12 agents France Services et CIAS seront les relais locaux privilégiés pour inviter les 
particuliers sur les permanences, ou pour assurer un lien avec le tissu associatif social local.  
Les 4 chefs de projet Petites Villes de Demain seront les relais auprès des équipes communales, 
et participeront à la gouvernance technique des opérations. 
 
CAUVALDOR s’engage à désigner un prestataire chargé du suivi-animation de l’opération, et 
retenu conformément au Code des marchés publics. Le marché de prestation est conçu pour 
mutualiser l’animation de l’OPAH multisite et du PIG intercommunal. 
L’équipe d’animation retenue devra comprendre les compétences suivantes : 

- Pilotage de projet ; 

- Communication ; 

- Architecture et patrimoine en intervention sur bâtiments existants ; 

- Ingénierie financière des projets de travaux pour le suivi et l’orientation des ménages ; 

- Conseil fiscalité bailleur 

- Suivi administratif pour le montage des dossiers de demande de subvention ; 

- Accompagnement social ; 

- Connaissance des outils et procédures de lutte contre l’habitat indigne ; 

- Conseil juridique en matière de relations locatives, de lutte contre l’habitat indigne. 
 

6.2.2 Contenu des missions de suivi-animation 

En prévision de la mise en place de “Mon Accompagnateur Rénov”, les missions de l’animateur 

sont à minima celles listées dans l’annexe 1 de l’arrêté relatif à la mission d’accompagnement du 

service public de la performance énergétique de l’habitat. 

Au-delà des missions spécifiques détaillées dans chaque volet thématique, l’opérateur assurera 

de manière générale les missions suivantes sur l’ensemble du périmètre du PIG :   

∙  Accueil, sensibilisation et communication   

Le prestataire aura à charge la tenue des permanences physiques et téléphoniques auprès du 
grand public. Il est envisagé 8 permanences par mois a minima : 
 

LIEUX NOMBRE DE PERMANENCES PAR MOIS 

Biars-sur-Cère  1 par mois dans la maison France Services  

Gramat 1 par mois dans la maison France Services  

Martel 1 par mois dans la maison France Services  

Vayrac 1 par mois avec le car France Services 

Saint-Céré 1 par mois dans la maison France Services 

Souillac 1 par mois dans la maison France Services 

Sousceyrac 1 tous les 2 mois dans l’espace France Services Ségala-Limargue 

Alvignac 1 tous les 2 mois avec le car France Services 

Puybrun 1 tous les 2 mois avec le car France Services 

Payrac 1 tous les 2 mois dans l’espace France Services 

La maîtrise d’ouvrage s’engage à ce que le prestataire se coordonne avec les acteurs et 
dispositifs en vigueur afin d’assurer une efficience de traitement : Guichet Rénov Occitanie Lot, 
réseau France Services et CIAS, autres permanences d’acteurs de l’habitat. 

Le prestataire aura à charge l’accompagnement des collectivités pour mettre en œuvre le plan 
de communication qui aura été validé par le comité de pilotage. Il inclura a minima des ateliers 
de formation / sensibilisation, des présences lors de salons ou réunions d’acteurs de la 
thématique, de l’envoi ciblé de courriers aux propriétaires. 

Les opérations d’information, de communication et de coordination seront menées en 
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collaboration avec le service communication de CAUVALDOR.  

∙  Diagnostics techniques :   

L’équipe opérationnelle sera chargée de réaliser des visites et des diagnostics techniques des 
logements et des immeubles mais aussi une évaluation de la situation financière des ménages. 
Ces actions seront menées dans le but de définir le projet de travaux nécessaires : estimation 
thermique des gains réalisables puis réalisés, vérification de la qualité des programmes de 
travaux et contrôle des devis et factures, diagnostic social et juridique et la proposition d’une 
stratégie et des outils adaptés.  

Les préconisations devront appréhender d’une manière globale les objectifs poursuivis à travers 
le PIG visant une requalification globale de l’habitat privé, privilégiant des travaux durables, 
permettant des économies d’énergie et mettant en valeur le patrimoine architectural.  

∙ Accompagnement sanitaire et social des ménages, montage des dossiers de financement, 
préfinancement et suivi :   

L’opérateur assure un nombre suffisant de permanences locales pour recevoir les ménages. Il 
s’agit pour les propriétaires d’obtenir l’ensemble des renseignements permettant d’engager le 
projet de rénovation. L’opérateur apporte une assistance administrative et financière à travers 
la réalisation de plans de financement.  

Il accompagne le ménage tout au long du projet du premier contact au solde du dossier. Il assiste 
le ménage en lui apportant les conseils sur différents volets : dispositifs d’aides, dispositifs 
fiscaux, conseils techniques, …  

Il monte, dépose et suit des dossiers jusqu'au paiement du solde des subventions pour tous les 
dossiers engagés durant la période de validité de la convention.  

L’opérateur favorisera le maintien dans les lieux, autant que possible, des occupants, et la 
décence des logements.   

∙  Assistance générale à la communauté de communes et aux communes :   

L’opérateur aidera la collectivité dans toutes les actions de coordination et de pilotage du 
dispositif : aide à la décision de la collectivité avec assistance technique, administrative et 
juridique, coordination des acteurs, organisation de la concertation avec les habitants, 
différenciation du suivi des dispositifs, coordination avec l'ensemble des actions et projets du 
projet global de territoire et dans le suivi régulier de l'opération. En lien avec la collectivité, il 
veillera également à la bonne coordination des deux dispositifs et fera le lien avec les différents 
animateurs.   

∙  Participation au suivi-évaluation des programmes :   

Afin d’informer le maître d'ouvrage et le comité de pilotage sur l'état d'avancement de 
l'opération, d’assurer le suivi du PIG et le bon déroulement du dispositif, l’opérateur rédigera et 
présentera des bilans annuels et finaux.  

 

6.2.3. Modalités de coordination opérationnelle 

L’opérateur aura pour mission la coordination opérationnelle de l’ensemble des partenaires 
intervenant sur l’habitat privé sur le territoire (organismes financeurs, GROL, CAF, services 
sociaux, etc.), à travers les comités techniques du PIG. 

6.3 Évaluation et suivi des actions engagées 
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6.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs 

La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 3 
et 4. Les objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet. 
 
En plus de ces indicateurs définis pour chaque volet, des indicateurs de suivi général seront 
ajoutés pour mesurer notamment l’impact des actions de communication : Nombre de 
contacts, nombre de logements visités / diagnostiqués, nombre d’actions de presse, mailings. 
 
 

6.3.2. Bilans et évaluation finale 

Un bilan au moins annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la 
responsabilité du maître d'ouvrage en comité de pilotage stratégique. Ils seront adressés aux 
différents partenaires de l'opération. 

6.3.3 Bilan annuel 

Le bilan annuel établi sous la responsabilité du maître d'ouvrage sera validé à l'occasion du 
comité stratégique annuel. 
Ce rapport devra faire état des éléments suivants : 

- Pour les opérations réalisées : localisation, nature et objectif ; coûts et financements ; 
maîtrise d’œuvre ; impact sur le cadre de vie et la vie sociale ; 

- Pour les opérations en cours : localisation, nature et objectif ; état d’avancement du 
dossier ; plan et financement prévisionnel ; points de blocage. 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans technique, administratif et financier, des 
mesures seront proposées pour corriger la tendance et atteindre les objectifs fixés par la 
convention. Elles feront si nécessaire l'objet d'un avenant à la convention. 

6.3.4 Bilan final 

Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, un bilan final du programme devra être présenté 
au comité de pilotage stratégique en fin de mission. 

 
Ce rapport devra notamment : 

- Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis en œuvre pour 
les atteindre ; présenter les résultats obtenus au regard des objectifs. 

- Analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives) lors de 
l’animation sur ses différentes phases ; recenser les solutions mises en œuvre. 

- Lorsque l’opération le permet, fournir un récapitulatif ou des fiches des opérations 

financées avec la nature et le montant prévisionnel des travaux effectués et le détail 

des subventions et aides perçues. 

- Synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités 
économiques et la vie sociale. 

 
Ce document pourra comporter des propositions d’action à mettre en œuvre pour prolonger 
la dynamique du programme ainsi que des solutions nouvelles à initier.
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Chapitre VI – Communication 

Article 7 - Communication 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre 
les actions d'information et de communication présentées ci-dessous. Il est ainsi impératif de 
porter le nom et le logo de l'Agence nationale de l'habitat sur l'ensemble des documents et ce 
dans le respect de sa charte graphique. Ceci implique les supports d'information de type : 
dépliants, plaquettes, vitrophanies, site internet ou communication presse portant sur le PIG. 

Le logo de l'Anah en quadrichromie, la mention de son numéro indigo et de son site internet 
anah.fr devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et « on line » dédiés à informer 
sur le programme au même niveau que les autres financeurs : articles presse municipale, ou 
presse quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie 
dans le cadre du bureau d'accueil de l'opération notamment. 

L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de 
communication qu'il élaborera, quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par 
l’Anah. Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la mention du numéro indigo et du 
site internet de l'Agence dans le respect de la charte graphique ; 
Dans le cadre du PIG, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports 
d'information de chantier (autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « 
travaux réalisés avec l'aide de l'Anah ». Le logo du ministère en charge du logement devra 
également figurer sur tout support de communication diffusé dans le cadre de l'opération. 

 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme 
d’animation devra travailler en étroite collaboration avec la délégation locale et remettre un 
dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui-ci. 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la 
DDT et le Département -délégataire des aides à la pierre- qui fourniront toutes les indications 
nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre de la politique menée localement : priorités, 
thématique, enjeux locaux, etc. et valideront les informations portées sur l'Anah. 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du 
public devront être largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à 
l'opérateur de prendre attache auprès de la direction de la communication de l'Anah afin de 
disposer en permanence des supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, 
dépliants sur les aides, etc. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être 
amenée à solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, 
photographiques ou filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. 
L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. 
En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs au PIG, ils s'engagent à les faire connaître à la direction de la 
communication de l'Anah et les mettre à sa disposition, libres de droits. 

 
Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le 
secteur programmé s'engagent à informer la direction de la communication de l'Anah de toute 
manifestation spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) 
sont à disposition sur l'extranet de l'Agence.
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Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, 
résiliation et prorogation 

 
Article 8 - Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une période d’une année calendaire reconductible 2 
fois un an sur présentation d’une évaluation qui justifie la reconduction. Elle portera ses effets 
pour les demandes de subventions déposées auprès des services de l'Anah du 1er octobre 2023 
au 30 septembre 2026. 

 

Article 9 – Révision et/ou résiliation de la convention 
 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération 
(analyse des indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des 
ajustements pourront être effectués, par voie d'avenant. 

 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 

 
La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière 
unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les 
motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les parties de 
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

Article 10 – Transmission de la convention 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, 
ainsi qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version PDF. 

 
Fait en XX exemplaires, à XX, le : 
 
 

Pour le maître d’ouvrage, 
La Communauté de communes de Causses et 

Vallées de la Dordogne 

Pour l’Etat et pour l’ANAH 
Le Département du Lot, délégataire des aides 

à la pierre dans le département 

Pour Procivis Sud Massif Central Toulouse 
Pyrénées 

Pour la Caisse d’Allocation Familiale du Lot 
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Annexes 
 

 Annexe 1 : Le périmètre du PIG  

Cartes des périmètres de l’OPAH multi-sites exclus du périmètre du PIG 
Biars-sur-Cère 

 
 

Bretenoux 
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Gramat 
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Martel 

 
 

Saint-Céré  
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Souillac 

 
Vayrac 
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Annexe 2 : Récapitulatif des aides apportées (à titre indicatif à la date de 
conclusion de la convention) 

1. Synthèse des aides apportées par la Communauté de Communes CAUVALDOR 
 

Toutes les aides de CAUVALDOR s’appuient sur le règlement des aides de l’ANAH sauf les 
primes complémentaires (matériaux et prime façade). Les aides aux PO et PB sont un 
abondement supplémentaire selon les taux indiqués ci-dessous sur la base des dossiers agréés 
par l’ANAH. 

 
 

 Régimes d'aides 

Plafond des travaux 

subventionnables CAUVALDOR 

PO 

Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très 

dégradé 60 000€ 10% 

Travaux pour la sécurité et la salubrité 20 000€ 10% 

Travaux de lutte contre la 

précarité énergétique 

si gain égal ou supérieur à 50% ou 

atteinte d'une étiquette A ou B 
35 000€ 

10% 

     

PB 

Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très 

dégradé 

1 000€ HT/m2 dans la limite de 

80m2 par logement 10% 

Travaux pour la sécurité et la salubrité 

750€ HT/m2 dans la limite de 

80m2 par logement 10% 

Travaux pour réhabiliter un logement moyennement dégradé ou 

pour une transformation d'usage 

750€ HT/m2 dans la limite de 

80m2 par logement 10% 

Travaux de lutte contre la 

précarité énergétique 

si gain égal ou supérieur à 50% ou 

atteinte d'une étiquette A ou B 

750€ HT/m2 dans la limite de 

80m2 par logement 10% 

     

Primes 

complémenta

ires 

Subvention utilisation de matériaux biosourcés, géosourcés plafonné à 3 000€ de subvention 30% 

Prime façade 
20% plafonné 

à 2000€ 

 

Des règlements complets détaillant les conditions d’attribution de ces aides seront adoptés par 
délibération de chaque collectivité. 
 

2. Règlement des aides départementales  

 
Le Département du Lot est engagé dans un dispositif de soutien aux propriétaires occupants et 
bailleurs qui fait l’objet d’un règlement mis à jour régulièrement. La version en vigueur à la 
date de signature de la présente convention est la version d’octobre 2022 jointe ci-après. 
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Ministère de la Transition Écologique  

et de la Cohésion des Territoires 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opération programmée d’amélioration de l’habitat 
(OPAH) multi-sites 

 
Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne 

(CAUVALDOR) 
 

1er octobre 2023 - 30 septembre 2026 
 

 

N° de l’opération 

N° de la Convention 

Date de la signature de la convention 
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La présente convention est établie entre : 
 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, CAUVALDOR, maître 
d'ouvrage de l'opération programmée, représenté par son président, Raphaël DAUBET 

 
La Commune de Biars-sur-Cère, représentée par son maire Elie AUTEMAYOUX, 

 

La Commune de Bretenoux, représentée par son maire Pierre MOLES, 
 
La Commune de Gramat, représentée par son maire Michel SYLVESTRE, 
 
La Commune de Martel, représentée par son maire Raphaël DAUBET, 
 
La Commune de Saint-Céré, représentée par son maire Dominique BIZAT, 
 
La Commune de Souillac, représentée par son maire Gilles LIEBUS, 
 
La Commune de Vayrac, représentée par son maire Loïc LAVERGNE-AZARD, 

L'État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur 
Serge RIGAL, Président du Conseil Départemental du Lot 

L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue 
de l'Opéra 75001 Paris, représenté en application de la convention de délégation de 
compétence par Monsieur Serge RIGAL, Président du Conseil Départemental du Lot, et 
dénommée ci-après « Anah» 

Le Département du Lot, délégataire pour la gestion des aides à la pierre, représenté par son 
Président, Monsieur Serge RIGAL, 
 
Et la SACICAP - PROCIVIS Sud Massif Central Toulouse Pyrénées, représentée par son Directeur 
Général, Monsieur Cyril Gasparotto. 

 
et La Caisse d’Allocation Familiale du Lot, représentée par sa Directrice, Valérie GUILLON 

 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L.321-1 et 
suivants, R.321-1 et suivants,  

Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration 
de l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées, adopté par le Président du Conseil départemental du Lot et le Préfet du Lot le 31 
décembre 2019, 
 
Vu le Plan Départemental de l’Habitat, adopté par le Conseil Départemental du Lot, le 24 mars 
2016, 
 
Vu la convention de délégation de compétence du 25 juin 2018, conclue entre le Conseil 
Départemental du Lot et l’Etat, en application de l’article L.301-5-1,  
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Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du ... conclue entre le délégataire et 
l'Anah 
 
Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité maître d’ouvrage de l’opération, 
en date du XXX autorisant la signature de la présente convention,  
 
Vu la délibération de l’assemblée délibérante du Département du Lot, en date du XXX 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Biars-sur-Cère, en date du XXXXXX, 
autorisant la signature de la présente convention, 

 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Bretenoux en date du XXXXXX, 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Gramat en date du XXXXXX, 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Martel en date du XXXXXX, autorisant 
la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Saint-Céré en date du XXXXXX, 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Souillac en date du XXXXXX, 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Vayrac en date du XXXXXX, autorisant 
la signature de la présente convention, 
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat de …, en application de l'article R. 
321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du XXX 

 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du XXXXXX, 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°XXX portant création de l’opération de revitalisation territoriale (ORT) 
en date du XXX, 

 
Vu la mise à disposition du public du projet de convention d'OPAH du […] au […] dans les mairies 
de Biars, Bretenoux, Gramat, Martel, Saint-Céré, Souillac, et Vayrac, en application de l'article 
L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation, 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
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Préambule 
 

La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, CAUVALDOR, a été créée le 

1er janvier 2015. Elle est le fruit d’un regroupement de plusieurs communautés de communes 

: les pays du Haut-Quercy-Dordogne, les pays de Martel, les pays de Souillac-Rocamadour, les 

pays de Gramat, les pays de Padirac et les pays de Saint-Céré.  

 

Située dans la partie nord du département, la communauté de communes a une superficie de 
1292.8 km², elle représente ainsi 25% de la surface départementale. Son territoire à dominante 
rural est structuré autour d’une armature territoriale et de bourgs-centres.  Parmi les 77 
communes de CAUVALDOR, 7 sont lauréates du programme Petites villes de Demain (PVD) : 
Biars-sur-Cère, Bretenoux, Gramat, Martel, Souillac, Saint-Céré et Vayrac ; communes qui, à 
l’échelle du territoire, constituent des pôles de vie, économiques et résidentiels. 

  

La communauté de communes de CAUVALDOR compte environ 45 000 habitants. Depuis 

plusieurs années, le territoire connaît une baisse de sa population. Malgré son attractivité et 

son solde migratoire positif, sa population diminue en moyenne de 0.3% depuis 2013. 

 

Afin de soutenir l’attractivité du territoire, Cauvaldor travaille depuis plusieurs années sur un 

projet de territoire. Avec le lancement d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat 

(PLUI-H), un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), un Plan Climat Air Énergie Territorial 

(PCAET), la communauté de communes s’est engagée en matière d’habitat où elle conduit de 

grandes orientations. 

 

 

A ce titre, elle a décidé de lancer une étude pré-opérationnelle pour la requalification de 

l’habitat privé sur le territoire de Cauvaldor. Celle-ci a été réalisée par le groupement Soliha 
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Lot et Bien Commun - Ecozimut, sous la maîtrise d’ouvrage de Cauvaldor. Suite à un diagnostic 

territorial, elle a confirmé la pertinence de mettre en place une opération spécifique, 

Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) sur les sept communes labellisées 

“Petites Villes de Demain” (PVD) du territoire : Biars-sur-Cère, Bretenoux, Gramat, Martel, 

Saint-Céré, Souillac, Vayrac.  

 
Ce dispositif a été préconisé au vu des éléments suivants :  

 
● Les communes Petites Villes de Demain sont marquées par une décroissance de leur 

population. Cinq des sept communes ont perdu des habitants. En moyenne, 75 

habitants ont été perdus entre 2013 et 2019 sur l’ensemble des sept communes. Cette 

décroissance est tirée par un solde naturel négatif. Les nouvelles arrivées ne 

compensent plus le déficit lié au nombre de décès. 

 

● Un vieillissement de la population est également à l'œuvre sur le territoire. En effet, 

entre 2008 et 2019 la part des personnes âgées de 60 ans et plus a augmenté de 6.2 

points de pourcentage. En 2019, ces personnes représentent ainsi 41% de la population 

sur les communes PVD. Près de la moitié d’entre elles sont par ailleurs âgées de 75 ans 

ou plus.  

 

● Une profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS) dominante: les retraités. La 

majorité des habitants du territoire sont des retraités, en effet ils représentent 41.7% 

de la population sur les communes PVD. Les deux autres PCS importantes sont celles 

des ouvriers et des employés puisqu’elles représentent 13.7% et 13.6% de la 

population. 

 

● La taille des ménages diminue. Sur les sept communes PVD, la moyenne du nombre 

d’habitants par ménage est passée de 2.14 en 1999 à 1.92 en 2019. Dans le même 

temps, la part des ménages avec des personnes seules a crû. Celle-ci a augmenté de 

2.1 points de pourcentage entre 2008 et 2019, passant de 40.8% à 42.9%.  

 

● Les logements présents sur les PVD représentent 35.5% du parc présent sur la 

communauté de communes. Ceux-ci sont principalement occupés par leur 

propriétaire, pour la majorité âgés de 60 ans et plus.  

 

● Le parc est principalement constitué de grands logements. Les T4-T5 représentent 

68% du parc alors que les T1-T2 représentent 12.7% soit près de 6 fois plus. Le parc 

n’est alors pas en adéquation avec les besoins et la diminution de la taille des ménages. 

 

● Le parc de résidences principales est relativement ancien. Près de ¾ des logements 

sont construits avant 1990 sur les communes PVD.  

 

● Des logements potentiellement indignes sont identifiés sur le territoire. Ces 

logements, qui correspondent aux catégories cadastrales élevées occupées par un 

ménage modeste, représentent en moyenne 9% des résidences principales sur les PVD. 
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Des territoires sont particulièrement touchés par ce phénomène, Saint-Céré recense 

notamment près de 12% de logements potentiellement indignes dans son parc privé.  

 

● Un quart des logements sont considérés comme des passoires énergétiques. Ces 

logements énergivores correspondent aux étiquettes G et F du DPE. Corrélé à des 

faibles moyens financiers, près d’un quart des ménages se retrouvent en situation de 

précarité énergétique sur le territoire.  

 

● Une vacance relativement élevée sur les communes PVD. Selon l’Insee, en 2019, près 

de 15% des logements sur ces communes sont en situation de vacance. Ceux-ci sont 

majoritairement situés dans les centres-bourgs et en état de vacance structurelle, c’est-

à-dire vacants depuis plus de 2 ans.  

 
 

A l’issue de ces constats, il a été convenu ce qui suit :  
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Chapitre I – Objet de la convention et périmètre d'application 
 

Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 

1.1. Dénomination de l'opération 

La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, les villes de Biars-sur-Cère, 
Bretenoux, Gramat, Martel, Saint-Céré, Souillac, Vayrac, l’Etat, l’ANAH et le Département du 
Lot, décident de lancer une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat multi-sites 
dénommée OPAH dans les centre-bourgs des communes labellisées “Petites Villes de Demain” 
de la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

 
Cette opération s’inscrit dans le volet habitat des Opérations de Revitalisation du Territoire 
(ORT). 

1.2. Périmètre et champs d'intervention 

Périmètre géographique de l’OPAH 

Le champ d’intervention de l’OPAH multi-sites porte sur les périmètres des centres-bourgs des 

communes suivantes : 

- Biars-sur-Cère, 

- Bretenoux, 

- Gramat, 

- Martel, 

- Saint-Céré, 

- Souillac, 

- Vayrac 

Une cartographie précisant les limites des périmètres sera jointe en annexe 1. 

Hors de ces périmètres, le suivi des propriétaires se fera dans le cadre du PIG ou à défaut en 

secteur diffus. 

Adresses prioritaires et demandes spontanées 

Des actions proactives seront mises en œuvre dans le cadre de l’OPAH sur les adresses 
identifiées comme prioritaires (liste en annexe 1). 
Sur ces adresses, l’opérateur et les partenaires de l’OPAH conduiront un suivi proactif, basé sur 
un plan d’action individualisé proposé par l’opérateur et suivi en comité technique partenarial. 
L’objectif est de mettre tous les moyens en œuvre, incitatifs et coercitifs, pendant la durée de 
l’OPAH, pour que ces immeubles soient réhabilités, sortis de la vacance et les éventuelles 
situations d’habitat indigne qu’ils abritent éradiquées. 
Enfin, les aides et l’assistance à maîtrise d’ouvrage assurée par l’animateur de l’OPAH, 
s’appliquent également à toute demande spontanée de propriétaires occupants sous plafond 
de ressources Anah ou bailleurs dans le cadre d’un conventionnement avec l’Anah et possédant 
un/des logements dans le périmètre de l’OPAH. 
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Chapitre II – Enjeux de l'opération. 

 
Article 2 – Enjeux 

  

 Sur la base des constats évoqués en préambule de la présente convention, six enjeux 
transversaux ont été définis pour bâtir le projet d’OPAH :  

 
- Lutter contre l’habitat indigne ou très dégradé et améliorer le repérage 

L’étude pré-opérationnelle a permis de faire ressortir la présence d’habitat indigne ou très 
dégradé avec certaines situations connues et d’autres situations probablement non repérées. 
Selon les communes, entre 6 et 12% des résidences principales du parc privé sont considérées 
comme étant potentiellement indignes (PPPI) (6% à Biars-sur-Cère, 12% à Saint-Céré). 

Pour une amélioration générale du parc locatif, il convient donc de communiquer auprès des 
bailleurs, et de les accompagner financièrement et techniquement dans la réalisation de 
travaux.  

De même, il y a un enjeu à poursuivre, avec les partenaires, l’identification des situations de 
mal logement, et se saisir d’outils adaptés pour contraindre les propriétaires indélicats à 
réaliser les travaux de mise en conformité des logements, et ainsi protéger la santé et la sécurité 
des ménages. 

 
- Répondre aux enjeux climatiques et de précarité énergétique en accompagnant les projets de 

rénovation énergétique 

Sur les 7 communes, en moyenne 80% des résidences principales ont été construites avant les 
premières réglementations thermiques (avant 1974).  

Environ 26% du parc des logements seraient des "passoires énergétiques". 

En moyenne 24% des ménages étaient en situation de précarité énergétique sur les 7 
communes concernées en 2020. 

L'enjeu du futur programme reposera dans le repérage des logements les plus énergivores et 
l'incitation à la réalisation de rénovations complètes et performantes. 

 
- Favoriser le maintien à domicile par l’adaptation des logements pour les personnes âgées 

et/ou handicapées 

L’étude pré opérationnelle a fait le constat d’une population vieillissante sur le territoire. Le 
solde naturel est très négatif et n’est plus compensé par le solde migratoire. En moyenne, 41% 
de la population a plus de 60 ans sur les 7 communes. 

Il convient d’accompagner l'évolution de la population par l'adaptation des logements au 
vieillissement et/ou au handicap pour favoriser le maintien à domicile. 

 
- Lutter contre la vacance de longue durée et remettre sur le marché des logements de 

qualité 

Les périmètres opérationnels des 7 centres bourgs connaissent des situations de vacance de 
longue durée. Selon l’INSEE le taux de vacance est de 15% en moyenne sur les 7 communes, 
dont plus de la moitié concerne de la vacance structurelle, c’est-à-dire des logements vacants 
depuis plus de deux ans. 
Cela pose des difficultés en termes de dégradation du patrimoine, de vitalité et de l’image 
même du centre-bourg. 
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Les enjeux environnementaux traduits dans l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
conduisent également à favoriser la rénovation des bâtiments existants pour lutter contre 
l'artificialisation des sols et éviter les constructions neuves. 
 

Cette vacance d’ordre structurel nécessite donc de mettre en place une action proactive 
(immeubles prioritaires) pour décider les propriétaires à réhabiliter leur bien. Ces opérations 
de rénovation globale de logements vacants sont coûteuses, et il y a un enjeu à soutenir, par 
un financement multi partenarial, les projets les plus complexes (forte dégradation, mise en 
valeur d’un immeuble patrimonial). Ceci pour permettre la remise sur le marché de logements 
de qualité et adaptés aux attentes des ménages.  

La remise sur le marché de logements vacants demande de prévoir des actions de 
communication ciblées auprès des propriétaires et investisseurs dans le cadre de l’OPAH. 

 
- Favoriser l’accueil de ménage accédant à la propriété et développer une offre locative 

sociale dans le parc privé 

L’étude pré-opérationnelle a mis en exergue un éloignement des ménages primo-accédants 
qui ne peuvent pas se loger sur le territoire. Le prix moyen constaté est de 1 680€/m². L’enjeu 
est d'inciter les ménages et notamment des jeunes ménages primo accédants à réinvestir le 
bâti déjà existant et participer à la revitalisation des centres bourgs. 

Parallèlement, l’offre locative est insuffisante, notamment sociale, face à un besoin important. 
L'objectif est d'élargir une offre locative sociale de qualité et adaptée pour les ménages 
modestes, ainsi que de réhabiliter des immeubles vacants et/ou dégradés dans le périmètre de 
l'OPAH. 

 

- Valoriser le caractère patrimonial des immeubles dans une démarche environnementale 

Les centre-bourgs historiques sont des secteurs à protéger et à mettre en valeur au regard de 
la richesse de leur patrimoine.  

 
Il conviendra de favoriser l’utilisation de matériaux adaptés au bâti ancien (matériaux 
biosourcés ou géosourcés, isolants "respirants") et d’encourager la mise en valeur du 
patrimoine via la rénovation des façades.
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Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de 
l'opération 
 
Les objectifs principaux de l’opération sont, par déclinaison des enjeux repérés précédemment, 
de redynamiser les centres-bourgs en luttant contre la vacance structurelle des logements et 
en mettant en valeur le caractère patrimonial de ces secteurs, d’améliorer la qualité du parc de 
logement privé en luttant contre les logements indignes et dégradés et en accompagnant la 
rénovation énergétique des logements, de faciliter l’accès et le maintien dans un logement 
adapté en soutenant l’adaptation des logements pour les personnes âgées ou handicapées et 
en soutenant l’accession à la propriété pour les primo accédants et la création d’un parc de 
logement locatif social privé. 
 

Article 3 – Volets d'action 

3.1. Volet urbain 

3.1.1 Descriptif du dispositif  

Les 7 communes de l’OPAH se sont engagées dans des opérations de revitalisation de territoire 
(ORT) traduisant leur programme d’actions notamment urbaines pour la revitalisation de leur 
centre-bourg. L’OPAH vient s’intégrer dans le volet habitat de ces ORT. Il a d’ailleurs été retenu 
un périmètre commun ORT/OPAH pour une plus grande cohérence d’intervention. Les actions 
urbaines des 7 communes sont détaillées dans leur convention ORT respective dont le volet 
urbain est joint en annexe. 

3.1.2 Objectifs 

Durant la durée de l’OPAH, l'objectif sera d’articuler le dispositif programmé avec les projets 
urbains de chacune des 7 communes en lien avec les chefs de projets “Petites Villes de Demain” 
en charge de la mise en œuvre des actions de l’ORT.  
Concernant le volet urbain, les objectifs sont les suivants :  

- Participation de l’opérateur de l’OPAH à au moins 1 comité de suivi des ORT par an 
- Participation des chefs de projets “Petites Villes de Demain” aux instances de pilotage 

de l’OPAH 
 

3.2. Volet immobilier 

 
3.2.1 Descriptif du dispositif 

Lutter contre la vacance structurelle 
La remise sur le marché de logements structurellement vacants sera soutenue dans les 
périmètres OPAH par l’attribution de primes “sortie de vacance” sur les communes de Souillac, 
Saint-Céré et Gramat et par un abondement supplémentaire aux travaux pour les logements 
sortis de la vacance sur la commune de Vayrac. Un conditionnement des aides communales à 
la sortie de vacance sera également mis en place à Martel. 
De plus, des communes – Biars-sur-Cère, Bretenoux, Saint-Céré, Gramat – envisage également 
de mettre en place la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (déjà mis en place sur la 
commune de Souillac) pour compléter le volet incitatif.  
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Soutenir les primo-accédants à la propriété  
La commune de Gramat a décidé d’accompagner ce volet à travers la mise en place d’aides 
financières en proposant une prime accession à la propriété pour les primo-accédants. Les 
critères d'éligibilité sont définis dans les règlements d’attribution de ces aides. Ces aides sont 
cumulables avec les autres aides communales et les aides de l’ANAH. Le succès de cette 
expérimentation pourra décider d’autres communes à la mettre en place. 

 
Créer une offre locative sociale 
Pour répondre au manque de logements locatif pour les ménages modestes, l'objectif est 
d'élargir une offre locative sociale de qualité, notamment en mobilisant des investisseurs pour 
réhabiliter les immeubles vacants et/ou dégradés dans le périmètre de l'OPAH. 
CAUVALDOR et les 7 communes ont décidé d’accompagner ce volet à travers la mise en place 
d’aides financières complémentaires aux aides de l’ANAH et du Département afin de faire effet 
levier sur les projets de travaux lourds. 

3.2.2 Objectifs 

Pour les 5 ans de l’opération, concernant le volet immobilier, les objectifs sont les suivants :  
- 26 logements sortis de la vacance structurelle 
- 10 primo-accédants soutenus 
- 30 logements conventionnés 

L’indicateur du nombre de dossiers suivis sur la plateforme Zéro Logement Vacant sera 
également suivi et évalué. 
 

3.3. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 

En lien avec les missions du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI), ce 
volet est central dans toute opération programmée. 
 
3.3.1. Descriptif du dispositif 

Suivi des immeubles prioritaires 

Une liste de 32 immeubles prioritaires a été dressée dans le cadre de l'étude pré-
opérationnelle, au titre : 
- de l’état de dégradation des immeubles ; 

- de leur vacance présumée ou avérée ; 
- de leur situation géographique par rapport aux secteurs urbains à enjeux. 

 

Sur ces immeubles, l’opérateur de l’OPAH ainsi que ses partenaires devront réaliser un suivi 
proactif incluant : 
- la réalisation d’un diagnostic multicritères (technique, social, financier, juridique) au cours des 
deux premières années de l’opération ; 
- la définition et la validation en comité technique d’une stratégie d’intervention et d’un plan 

d’action adapté à chaque adresse, comprenant des actions incitatives et coercitives ; 
- le pilotage et la mise en œuvre du plan d’action, en coordination avec l’ensemble des 

partenaires concernés (Commune, ARS, services sociaux, CAF, TGI, etc.). 
 

L’enjeu, sur ces parcelles, est de mobiliser l’ensemble des outils et dispositifs existants pour 
favoriser leur réhabilitation et le cas échéant leur sortie de vacance d’ici à la fin de l’opération. 
Des actions d’accompagnement spécifiques devront être déployées également à l’égard des 
ménages en situation d’habitat indigne pour protéger leur santé et leur sécurité et permettre 
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l’amélioration de leurs conditions de logement. Ces actions comprennent a minima 
l’information des ménages sur les risques existants dans leurs logements et les précautions à 
prendre, et peuvent aller jusqu’à la réalisation de missions d’assistance sanitaire et sociale en 
vue d’un hébergement temporaire ou d’un relogement définitif. 

 

La liste des immeubles prioritaires pourra évoluer au cours de l’OPAH, suivant les repérages 
réalisés et l’avancement des réalisations par les propriétaires, et sur simple validation du comité 
de pilotage (sans avenant à la convention). 

Des aides renforcées des collectivités 

En complément des aides de l’Anah, un soutien pour les projets de sortie d’habitat indigne sera 
donné par CAUVALDOR et par chacune des 7 communes de l’OPAH. 

Sensibilisation des élus à la lutte contre l’habitat indigne 

Des actions d’information des élus et mairies de l’ensemble du territoire seront conduites, en 
coordination avec le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, avec pour objectif : 

- La sensibilisation aux enjeux de la lutte contre l’habitat indigne ; 

- L’information sur la responsabilité des mairies en matière de santé et de sécurité dans 
l’habitat, le lien avec les pouvoirs du préfet ; 

- La consolidation du circuit de repérage et d’orientation avec les partenaires locaux, 
aides à domicile, pompiers, CIAS, etc. 

- La promotion de la plateforme HISTOLOGE et son utilisation par les collectivités locales. 
Histologe est un service public permettant de faciliter le signalement, l’orientation, l’envoi 
d’alertes et le suivi des logements pour accélérer la prise en charge du “mal logement”.  

Poursuite du repérage et coordination avec la CLHI (Commission locale de Lutte contre 
l’Habitat Indigne) 

L’OPAH devra permettre de poursuivre le repérage des situations d’habitat indigne et/ou 
dégradé. Les situations présumées d’habitat indigne repérées à l’occasion des diagnostics 
d’immeubles ou des visites de terrain devront être systématiquement signalées sur Histologe 
puis débattues dans le cadre du comité technique de l’opération et de la commission locale de 
lutte contre l’habitat indigne (au moins 2 réunions par an) 

Dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne, les 7 communes s’engagent à utiliser les 
pouvoirs de police du maire qui leur incombent, et notamment d’intervenir pour toute plainte 
relevant du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), ou toute situation nécessitant un arrêté 
de mise en sécurité. 

Les moyens humains nécessaires à cette lutte contre l’habitat indigne seront déployés entre les 
communes et le service Habitat de Cauvaldor, avec certaines compétences de l’opérateur en 
appui. 

Actions d’animation sur l’ensemble du périmètre 

L’opérateur devra apporter un accompagnement renforcé à tout propriétaire et tout ménage 
concerné par un logement et/ou un immeuble dégradé, qu’il soit dans la liste des immeubles 
prioritaires ou pas : 

- information des ménages et des propriétaires sur les risques, les droits et devoirs ; 

- évaluation sociale et orientation si nécessaire vers des travailleurs sociaux de CAUVALDOR ou 
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du Département ; 

- assistance technique et administrative pour le montage d’un projet de travaux et la 
mobilisation éventuelle d’aides financières ; 

-coordination avec les partenaires impliqués. 

3.3.2 Objectifs 

- Définir et suivre un plan d’action pour les 32 adresses prioritaires 
- Favoriser la réhabilitation des 32 adresses prioritaires 
- Favoriser la rénovation des 45 logements dégradés et/ou indignes, dans et hors les 

immeubles prioritaires répartis comme suit : 
- 15 logements occupé par un propriétaire occupant 
- 30 logements conventionnés par un propriétaire bailleur 

 

3.4. Volet énergie et précarité énergétique 

3.4.1 Descriptif du dispositif 

Dans les centres-bourgs des 7 communes du périmètre, plus de trois quarts des maisons ont 
été construites avant 1975 (année des premières réglementations thermiques). 
Dans le cadre de l’opération, un travail de coordination avec les différents partenaires (GROL, 
SLIME, travailleurs sociaux, CAPEB, fournisseurs d’énergie …) sera demandé à l’équipe suivi-
animation afin d’identifier les situations de potentielle précarité énergétique. 
 
Afin de lutter contre la précarité énergétique des ménages et d’améliorer la performance 
énergétique des logements, des aides seront mises en place dans le cadre de l’OPAH (voir détail 
des aides apportées par les collectivités au chapitre IV article 5).  
L’opérateur d’OPAH sera chargé d’accompagner les personnes qui souhaitent réaliser des 
travaux d’économie d’énergie. Dans ce cadre, un conseil technique avec un audit énergétique 
sera effectué. Celui-ci devra alors veiller à préconiser une réhabilitation de qualité, adaptée au 
bâti ancien. L’opérateur devra veiller à apporter un accompagnement financier et une aide 
administrative adaptée aux besoins du ménage. 
 
Les missions de cet accompagnement devront respecter le décret Mon Accompagnateur 
Rénov’, n° 2022-1035 du 22 juillet 2022 pris pour application de l'article 164 de la loi n° 2021-
1104 du 22 août 2021. 

3.4.2 Objectifs 

Pour les 5 années de suivi-animation, l’objectif visé est d’aider à la rénovation thermique de 
25 logements répartis comme suit :  

- 20 logements occupés par un propriétaire occupant 
- 5 logements conventionnés par un propriétaire bailleur 

Le nombre de professionnels ou particuliers sensibilisées à la rénovation performante globale 
sera également suivi et évalué. 

 

3.5. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat 

3.5.1 . Descriptif du dispositif 

Sur la Communauté de Communes de CAUVALDOR, les personnes âgées de 60 ans et plus 
représentent plus d’un tiers des habitants (38.1%). Ce phénomène de vieillissement de la 
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population est d’autant plus accru dans les communes Petites Villes de Demain puisque les 
personnes âgées de 60 ans et plus représentent 3 points de pourcentage de plus qu’au niveau 
intercommunal. 
 
Afin de favoriser l’adaptation des logements et l’autonomie des personnes âgées et/ou 
handicapées, un travail de communication sur les aides existantes sera effectué dans le cadre 
de l’OPAH afin de permettre aux ménages de faire le choix du maintien à domicile et/ ou de 
réduire les conséquences d’une perte d’autonomie sur la vie quotidienne. 
 
Dans le cadre de l’opération, un travail de coordination avec les différents partenaires 
(Département, caisses de retraite, travailleurs sociaux, CIAS, …) sera demandé à l’équipe suivi-
animation afin de repérer et d’orienter les personnes ayant besoin d’un accompagnement 
spécifique pour adapter leur logement. 
 
L’opérateur d’OPAH sera également chargé d’accompagner les personnes concernées dans le 
montage de projets d’adaptation de leurs logements avec un conseil technique, financier et 
une aide administrative. 

3.5.2Objectifs 

Pour les 5 années de suivi-animation, l’objectif visé est d’aider à l’adaptation de 25 logements 
de propriétaires occupants et ainsi de favoriser le maintien à domicile de 25 ménages. 
 

3.6. Volet social 

3.6.1 . Descriptif du dispositif 
 

Ce volet est transversal aux volets lutte contre l’habitat indigne, lutte contre la précarité 
énergétique et travaux pour l’autonomie de la personne dans l’habitat. 

Evaluation et accompagnement social des ménages en difficulté 

L’opérateur de l’OPAH devra proposer aux ménages en difficulté une évaluation sociale pour 
déterminer la nature des difficultés et le cas échéant les objectifs de suivi social à fixer, en lien 
ou non avec le logement. 

 
Il devra à la suite orienter les ménages vers les partenaires lorsqu’un accompagnement social 
semble requis. En effet, le suivi par l’opérateur d’OPAH ne doit en aucun cas se substituer à 
celui des travailleurs sociaux de la Communauté de Communes ou du Département, chef de file 
de l’action sociale. L’opérateur devra ainsi travailler en partenariat avec ces derniers ainsi 
qu’avec tous les partenaires (associations, CAF, caisses de retraite) susceptibles d’intervenir sur 
la situation sociale des ménages. 

 
Il incitera l’ensemble des travailleurs sociaux partenaires à lui signaler les ménages suivis en 
situation présumée de précarité énergétique, d’habitat indigne ou de perte d’autonomie dans 
leur(s) logement(s). 
 
Développement de l’offre locative sociale 

L’opérateur orientera les propriétaires bailleurs conventionnant leurs logements dans le cadre 
de l’OPAH vers les dispositifs et opérateurs lotois de l'IML - intermédiation locative. 
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3.6.2Objectifs 

Pour les 5 années de suivi-animation, l’objectif visé est de :  

- Créer une notice qui sera remise aux ménages lors des visites pour délivrer une 

information préventive aux ménages en situation présumée ou avérée d’habitat 

indigne (sur l’usage du logement) 

- Conventionner 10 logements avec le dispositif d’intermédiation locative sur le 

périmètre de l’OPAH multi-sites, en promouvant le dispositif Loc’Avantages en vigueur 

à la signature de la convention  

Le nombre de dossiers suivis en partenariat avec les travailleurs sociaux locaux sera également 

suivi et évalué régulièrement.  

 

3.7. Volet patrimonial et environnemental 

3.7.1 Descriptif du dispositif 

Le patrimoine bâti des centres-bourgs est un bâti ancien, patrimonial à préserver et à mettre 
en valeur. Certains monuments sont protégés par des dispositifs nationaux (monuments 
inscrits, classés …).  Il est primordial de considérer les enjeux patrimoniaux et la qualité 
architecturale du bâti parallèlement à l’amélioration du parc de logements.  

La mise en valeur du patrimoine sera un souci permanent, l’opérateur veillera à encourager les 
bonnes pratiques et leur prise en compte dans les projets de réhabilitation.   

Aides façades de CAUVALDOR et des communes 

La communauté de communes de CAUVALDOR et les 7 communes de l’OPAH entendent 
soutenir la mise en valeur des façades sur certains linéaires spécifiques dans le périmètre de 
l’OPAH, en accordant une subvention au ravalement des façades. 
Une commission spécifique sera mise en œuvre pour l’attribution de cette aide, en partenariat 
avec le service Autorisation du Droit des Sols (ADS) de Cauvaldor. 

Aides à l’utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés par CAUVALDOR 

Pour mener des rénovations énergétiques durables sur ce bâti ancien, il est nécessaire d’utiliser 
des matériaux adaptés, notamment avec des matériaux isolants respirant.  
De plus, il est nécessaire de répondre aux impératifs de durabilité des projets de réhabilitation 
requis par la transition écologique. A cette fin, les réglementations évoluent pour tenir compte, 
en complément de l’efficacité énergétique, des émissions de gaz à effet de serre (GES) générées 
tout au long du cycle de vie du bâtiment, de l’extraction des ressources à la déconstruction, en 
passant par les phases de fabrication, de construction, d’usage et de maintenance. 
Les matériaux biosourcés et géosourcés présentent généralement une faible empreinte 
carbone ainsi que, pour certains, des propriétés isolantes. Ils sont ainsi précisément en mesure 
de répondre à l’enjeu relatif à l’amélioration de la performance environnementale des 
bâtiments. En particulier, l’article 14 de la LTECV, Loi de Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte, souligne que « l’utilisation des matériaux biosourcés concourt 
significativement au stockage de carbone atmosphérique et à la préservation des ressources 
naturelles ». 
C’est pourquoi CAUVALDOR a décidé de mettre en place une aide financière incitative à 
l'utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés sur son territoire. 
 
3.7.2 Objectifs 
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Pour les 5 années de suivi-animation, les objectifs sont de soutenir :  
- le ravalement de 140 façades sur le périmètre de l’OPAH multisite (28 façades /an) 
- l’utilisation de matériaux biosourcés ou géosourcés dans la rénovation énergétique de 5 
logements (1 logement/an) 
 
 

3.8. Volet économique et développement territorial 

3.8.1  Descriptif du dispositif 

Les opérations de réhabilitation de l’habitat de type OPAH impactent positivement l’économie 
locale en mobilisant les professionnels du bâtiment locaux et les professionnels de l’immobilier.   
De fait, une communication ciblée, destinée à sensibiliser les professionnels de l’habitat sera 
réalisée. Entreprises et artisans du bâtiment représentent des partenaires sur lesquels 
l’opérateur de l’OPAH devra s’appuyer afin de faciliter l’atteinte des objectifs d’amélioration 
énergétique pour lesquels il est en effet souhaitable qu’une bonne coordination technique 
existe entre l’équipe d’animation dans son rôle prescripteur et les professionnels du bâtiment 
dans leur rôle de conseil et de réalisation.  
Afin d’initier ce partenariat et de mieux coordonner les interventions, le plan communication 
devra prévoir des actions spécifiques en direction des professionnels du bâtiment, via leurs 
principales fédérations (CAPEB et FFB).    

3.8.2 Objectifs 

L’objectif sera d’informer sur l’OPAH, de conforter un réseau d’acteurs et de partenaires qui 
œuvrent pour la réhabilitation du bâti et de sensibiliser à l’utilisation de matériaux adaptés aux 
différents types de bâti. 

Pour les 5 années de suivi-animation, les objectifs sont la tenue d’au moins 5 événements ou 
rencontres auprès des professionnels de l’habitat. 
 

Article 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 

4.1 . Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs globaux sont évalués à 235 logements minimum, répartis comme suit :  

- 60 logements occupés par leur propriétaire 

- 35 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

- 140 logements soutenus pour un ravalement de façade 
Et détaillé ci-dessous :  

4.2 . Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 

Les objectifs globaux de l’Anah sont évalués à 95 logements aidés à la réhabilitation au 
minimum, répartis comme suit : 

- 60 logements occupés par leur propriétaire ; 

- 35 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 
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Nombre de logements aidés Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5  
TOTAL 2024 2025 2026 2027 2028 

Logements de propriétaires 
occupants 

12 12 12 12 12 60 

● dont logements indignes ou très 
dégradés 

3 3 3 3 3 15 

● dont travaux de lutte contre la 
précarité énergétique 

4 4 4 4 4 20 

● dont aide pour l'autonomie de la 
personne 

5 5 5 5 5 25 

Logements de propriétaires 
bailleurs 

7 7 7 7 7 35 

● dont logements indignes ou 
très dégradés 

6 6 6 6 6 30 

● dont autres travaux - 
rénovation énergétique 

1 1 1 1 1 5 

Total 19 19 19 19 19 95 
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Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements 
complémentaires. 

 
Article 5 – Financements des partenaires de l'opération 

 
L’Anah, le Département du Lot, la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
(CAUVALDOR), les communes de Biars-sur-Cère, Bretenoux, Gramat, Martel, Saint-Céré, 
Souillac et Vayrac et la SACICAP - Procivis Sud Massif Central, ont convenu de contribuer 
ensemble au financement de l’OPAH, pour l’ingénierie et/ou les aides aux travaux. 
 

L’ingénierie de l’opération incombe à la communauté de communes, maître d’ouvrage de 
l’opération, qui sera aidée pour cela par des subventions de l’Anah et du Département. 
 
Les aides aux travaux dites « légales » seront apportées par 4 principaux financeurs : l’Anah, le 
Département du Lot, la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et les 
communes concernées. Leur montant a été estimé préalablement à l’établissement de la 
présente convention, au vu des données issues de l’étude pré-opérationnelle. 

5.1. Financements de l'Anah 

5.1.1. Règles d'application 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités 
de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, 
c'est à dire du code de la construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des 
délibérations du conseil d'administration, des instructions du directeur général, des 
dispositions inscrites dans le programme d'actions et le cas échéant, des conventions de gestion 
passées entre l’Anah et le délégataire de compétence. 

 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 

5.1.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont 
répartis selon l'échéancier suivant : 
 

Engagements financiers 
(Anah) 

Année 1 Année 2 Année 3 
Année 4 
tranche 

optionnelle 

Année 5 
tranche 

optionnelle 

TOTAL 
sur 5 ans 

Aides aux travaux 351 205 €  351 205 €  351 205 €  351 205 €  351 205 €  1 756 025 €  

·dont aides individuelles 351 205 €  351 205 €  351 205 €  351 205 €  351 205 €  1 756 025 €  

Ingénierie 25 978 €  25 978 €  25 978 €  25 978 €  22 498 €  129 888 €  

·dont ingénierie animation 
du dispositif - part fixe 

13 918 €  13 918 €  13 918 €  13 918 €  10 438 €  69 588 €  
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·dont ingénierie animation 
du dispositif - part variable 

12 060 €  12 060 €  12 060 €  12 060 €  12 060 €  60 300 €  

Montant total 
prévisionnel 

377 183 €  377 183 €  377 183 €  377 183 €  373 703 €  3 017 461 €  

 

5.2. Financements du Département du Lot  
 

5.2.1. Règles d'application 

Le Département est délégataire des aides à la pierre sur l’ensemble du territoire et a développé 
une politique volontariste en faveur du logement qui a pour objectifs :  
- Améliorer les conditions de logement des ménages lotois modestes 
- Encourager les politiques territoriales de l’habitat 
- Lutter contre la vacance, inciter à l’acquisition amélioration plutôt qu’à la construction 
- Revitaliser les cœurs de ville et bourgs-centres qui structurent notre territoire 
- Développer un habitat adapté de qualité 
 
Ce dispositif s'appuie sur les documents de référence suivants : 
- PDH Plan Départemental de l’Habitat 
- PDALHPD Plan départemental d'action pour l'hébergement et le logement des personnes 
défavorisées 2018-2023 
- Convention de délégation des aides à la pierre : 2018-2023 
 
Ce dispositif permet notamment d’apporter des aides financières en faveur du parc privé 
(propriétaires occupants et bailleurs). Le règlement départemental en vigueur à la date de la 
signature de la convention est joint en annexe. 
 
Le Département pourra également participer à la restauration du bâti ancien en cœur de bourg 
avec un abondement à la restauration de façade. Cette aide pourrait s’appliquer sur le 
périmètre OPAH, ou tout périmètre d’intervention défini par la commune. 

5.2.2 Montants prévisionnels 

Engagements financiers 
(Département) 

Année 0 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5  
TOTAL 2023 (3 

mois) 
2024 2025 2026 2027 2028 (9 

mois) 

Aide aux travaux  
-  25 200 € 30 200 € 25 200 € 30 200 € 30 200 € 141 000 € 

Ingénierie  1 943 € 6 500 € 6 500 € 6 500 € 6 500 € 4 557 € 32 500 € 

Montant total prévisionnel 2 553 € 31 700 € 36 700 € 31 700 € 36 700 € 34 147 € 173 500 € 

Le montant de la participation aux aides façades n’est pas présenté ici et doit être travaillé au 
niveau de chaque commune avec le service Patrimoine du Département. 
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5.3. Financements de la collectivité maître d'ouvrage, CAUVALDOR 
 

5.3.1. Règles d'application 

La communauté de communes de CAUVALDOR s’engage à mettre en place un dispositif d’aides 
financières complétant les aides existantes de l’Anah. 

 
Les aides financières de CAUVALDOR sont décrites dans un règlement d’attribution 
indépendant de la présente convention. 
 
Les conditions relatives aux aides de la communauté de communes et les taux maximum de 
subventions sont susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des 
différents partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants (conditionnées à l’obtention des aides 
de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de l’Anah pour des travaux : 
■ de lutte contre les logements indignes et très dégradés et pour la 

sécurité et la salubrité de l’habitat 
■ de lutte contre la précarité énergétique (le gain énergétique doit être 

égal ou supérieur à 50%, ou atteindre une étiquette A ou B) 
 

● Aides à destination des propriétaires bailleurs (conditionnées à l’obtention des aides 
de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de l’Anah pour les travaux: 
■ de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 

et la salubrité de l’habitat, et pour les travaux pour réhabiliter un 
logement moyennement dégradé ou pour une transformation d’usage,  

■ de lutte contre la précarité énergétique (le gain énergétique doit être 
égal ou supérieur à 50%, ou atteindre une étiquette A ou B) 

 
● Aides complémentaires (cumulables avec les autres aides de CAUVALDOR) 

○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 2000€ par projet. 
○ Aide pour l’utilisation des matériaux biosourcés ou géosourcés : subvention de 

30% sur le montant HT des travaux plafonné à 3000€ d’aide. Cette aide est 
conditionnée à l’obtention des aides de l’Anah (gain énergétique égal ou 
supérieur à 35%). 
 

Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 
5.3.2 Montants prévisionnels 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la communauté de communes 
CAUVALDOR pour l'opération sont répartis selon l'échéancier suivant : 

 
Engagement financiers (Anah) 

 
Année 0 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5  

TOTAL 2023 (3 
mois) 

2024 2025 2026 2027 2028 (9 
mois) 

Aide aux travaux  
- 121 500 € 116 500 € 121 500 € 116 500 € 121 500 € 597 500 € 
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● dont aides façades 
- 56 000 € 56 000 € 56 000 € 56 000 € 56 000 € 280 000 € 

Ingénierie (reste à 
charge) 

10 125 € 29 712 € 29 712 € 29 712 € 29 712 € 29 712 € 148 560 € 

Montant total prévisionnel 10 125 € 150 212 144 212 € 150 212 € 144 212 € 140 087 € 739 060 € 

 

5.4. Financements de la commune de Biars-sur-Cère 

5.4.1 Règles d'application 

La commune de Biars-sur-Cère s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières 
complétant les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude 
pré-opérationnelle.  

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
partenaires.  
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 1000€ par projet. 

 
Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 

5.4.2. Montants prévisionnels de commune de Biars-sur-Cère 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Biars-sur-Cère est 
réparti selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de Biars-

sur-Cère 

Engagements financiers 
Montant sur 

5 ans 

A réserver  

par an 

Aides aux travaux 50 000 € 10 000 € 

● dont aides 

individuelles 
40 000 € 8 000 € 

● dont aides 

façades 
10 000 € 2 000 € 

 
 

5.5. Financements de la commune de Bretenoux 
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5.5.1 Règles d'application 
 

La commune de Bretenoux s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières 
complétant les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude 
pré-opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 1000€ par projet. 

 
Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 
 

5.5.2. Montants prévisionnels de commune de Bretenoux 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Bretenoux est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de 

Bretenoux 

Engagements financiers 
Montant sur  

5 ans 

A réserver 

par an 

Aides aux travaux 50 000 € 10 000 € 

● dont aides 

individuelles 
40 000 € 8 000 € 

● dont aides façades 10 000 € 2 000 € 

 

5.6. Financements de la commune de Gramat 

 
5.6.1 Règles d'application 

La commune de Gramat s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières complétant 
les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude pré-
opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
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partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 2000€ de subvention  
○ Prime sortie de vacance : 30% du coût des travaux de rénovation d’un logement 

vacant depuis plus de 2 ans, plafonné à 1 000 € 
○ Prime accession à la propriété : prime de 1500€ 

 
Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 

5.6.2. Montants prévisionnels de la commune de Gramat 

 
Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Gramat est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de Gramat 

Engagements financiers 
Montant sur 5 

ans 

A réserver par 

an 

Aides aux travaux 90 000 € 21 000 € 

● dont aides individuelles 52 000 € max 14 000 € 

● dont prime sortie de 

vacance 
10 000 € 2 500 € 

● dont aides façades 24 000 € 4 000 € 

● dont prime accession 

dans l’ancien 
3 000 € 1 000 € 

 

5.7. Financements de la commune de Martel 

5.7.1 Règles d'application 

La commune de Martel s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières complétant 
les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude pré-
opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
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partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) conditionnées à une sortie de vacance 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : 20% du montant HT plafonné à 1000€ par logement  

 
Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

5.7.2. Montants prévisionnels de commune de Martel 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Martel est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de Martel 

Engagements financiers 
Montant sur 

5 ans 

A réserver 

par an 

Aides aux travaux 40 000 € 9 000 € 

● dont aides 

individuelles 
28 000 € 8 000 € 

● dont aides 

façades 
12 000 € 1 000 € 

 

5.8. Financements de la commune de Saint-Céré 

5.8.1.  Règles d'application 

La commune de Saint-Céré s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières 
complétant les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude 
pré-opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
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○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 2000€ de subvention par projet 
○ Prime sortie de vacance : 1000€ par logement vacant depuis plus de 2 ans remis 

sur le marché 
 

Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 

5.8.2. Montants prévisionnels de commune de Saint-Céré 
 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Saint-Céré est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de Saint-

Céré 

Engagements financiers 
Montant sur 

5 ans 

A réserver 

par an 

Aides aux travaux 100 000 € 20 000 € 

● dont aides 

individuelles 
40 000 € 8 000 € 

● dont prime sortie 

de vacance 
20 000 € 4 000 € 

● dont aides 

façades 
40 000 € 8 000 € 

 

5.9. Financements de la commune de Souillac 

5.9.1. Règles d'application 

La commune de Souillac s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières complétant 
les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude pré-
opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : plafond de 3 000 € en secteur général, et 5 000 € en secteur 

prioritaire 
○ Prime sortie de vacance : 1000€ par logement vacant depuis plus de 2 ans remis 

sur le marché 
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Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 
 

5.9.2. Montants prévisionnels de commune de Souillac 

L’antériorité d’un programme façade (par rapport à l’étude pré-opérationnelle), et les 
nombreuses dimensions de revitalisation nécessaires à ce bourg justifie les montants ci-
dessous. 
 
Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Souillac est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de 

Souillac 

Engagements financiers  
Montant sur 

5 ans 

A réserver 

par an 

Aides aux travaux 130 000 € 28 000 € 

● dont aides 

individuelles 
40 000 € 8 000 € 

● dont prime sortie 

de vacance 
20 000 € 2 000 € 

● dont aides 

façades 
80 000 € 16 000 € 

 

5.10. Financements de la commune de Vayrac 
 

5.10.1 Règles d'application 

La commune de Vayrac s’engage à mettre en place un dispositif d’aides financières 
complétant les aides existantes de l’Anah sur des problématiques identifiées lors de l’étude 
pré-opérationnelle. 

 
Les conditions relatives aux aides de la collectivité et les taux maximum de subventions sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de la réglementation Anah et des différents 
partenaires. 
 
A la signature de la présente convention, la réglementation des aides de la collectivité est la 
suivante :  

● Aides à destination des propriétaires occupants et bailleurs (conditionnées à 
l’obtention des aides de l’Anah) 

○ Subvention de 10% se basant sur les plafonds de travaux subventionnables de 
l’Anah de lutte contre les logements indignes et très dégradés, pour la sécurité 
et la salubrité de l’habitat 

● Aides complémentaires  
○ Aide façade : 20% des travaux HT, plafonné à 1 000 € de subvention par projet 
○ Bonification de l’aide aux travaux lourds en cas de sortie vacance : subvention 

de 5% supplémentaire se basant sur les plafonds de l’Anah, plafonné à 3 000 € 
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Ces aides seront soumises à une validation en commission et sont accordées dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle, allouée à la présente opération. 

 

 

5.10.2. Montants prévisionnels de commune de Vayrac 
 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle consacrée par la commune de Vayrac est réparti 
selon les échéanciers suivants : 

 

Commune 

de Vayrac 

Engagements financiers 
Montant sur 5 

ans 

A réserver  

par an 

Aides aux travaux 67 000 € 14 500 € 

● dont aides 

individuelles 
42 000 € 8 000 € 

● dont bonification 

sortie de vacance  
15 000 € 3 000 € 

● dont aides façades 10 000 € 2 000 € 

 

5.11. Financements de PROCIVIS 

Le réseau PROCIVIS s’engage dans tous les métiers du logement, de la production aux services 
immobiliers, dans le parc privé comme le parc social, avec pour objectif d’offrir des logements 
abordables, durables et décents et de permettre l’accession à la propriété du plus grand 
nombre. Son statut coopératif l’amène à mobiliser une part significative des ressources 
générées par ses activités commerciales à des activités sociales dans le secteur du logement. 

  

Le Groupe PROCIVIS Sud Massif Central Toulouse Pyrénées (SMC TP), constitué des SACICAP 
Sud Massif Central et SACICAP Toulouse Pyrénées, décline ses activités par l’intermédiaire de 
ses filiales opérationnelles. 

Les actions des SACICAP (Sociétés Anonymes Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession à 
la Propriété) ont vocation à poursuivre leur soutien aux politiques de l’habitat dans leurs 
territoires. Ce soutien a été réaffirmé par PROCIVIS, par la signature de la troisième convention 
de partenariat avec l’Etat le 24 janvier 2023, pour la période de 2023-2030. 

  

Cette nouvelle convention est l’occasion pour PROCIVIS de confirmer son engagement au côté 
de l’Etat pour la rénovation du parc privé, mais également pour l’Etat de fixer des contreparties 
à cet engagement, en faveur de l’ensemble des filiales opérationnelles du réseau, dans un 
objectif de d’équilibre du système. 

  

En effet, la participation des SACICAP aux politiques de l’habitat reposant sur la pérennité des 
activités de leurs filiales, les collectivités, par déclinaison de l’Etat, s’engagent à introduire ou 
conserver une réciprocité des relations, avec l’acteur PROCIVIS local. 
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C’est à ce titre que figurent dans la présente convention les engagements réciproques des 
parties. 

  

 

 5.11.1. Engagement du Groupe PROCIVIS SMC TP 

Dans le cadre de la convention opérationnelle signée le 24 janvier 2023, PROCIVIS SMC TP 
s’engage à accompagner les ménages modestes dans la rénovation de leur logement pour un 
montant total de près de 20 millions d’euros sur 8 ans (dont interventions en copropriétés 
fragiles ou dégradées). 

 

La présente convention ne prévoit pas d’objectifs spécifiques sur les copropriétés, car le 
diagnostic du territoire n’a pas fait émerger d’enjeux forts sur cette thématique. Cependant, en 
cas de besoin PROCIVIS SMC TP s’engage à favoriser le financement des : 

- Copropriétés fragiles qui engagent des travaux de rénovation énergétique, 
- Copropriétés en difficulté qui engagent des travaux de rénovation énergétique, des 

travaux d’urgence et de mise en sécurité. 
- Copropriétés en plan de sauvegarde 

  

PROCIVIS SMC TP pourra également favoriser le financement des copropriétaires, modestes et 
très modestes, occupants de leur logement. 

  

Intervention en faveur du syndicat des copropriétaires de la copropriété 

PROCIVIS SMC TP s’engage à préfinancer (en fonction de ses capacités contributives et après 
arbitrage) tout ou partie des subventions accordées par l’Anah et les collectivités territoriales 
au syndicat des copropriétaires.  

Sous réserve : 

-  De l’étude préalable du dossier, 
- De la signature d’une convention de préfinancement entre le syndic, représentant le 

syndicat des copropriétaires, l’opérateur agréé, le maître d’œuvre et PROCIVIS SMC TP, 
- De la signature avec le syndic d’une convention de cession de créance pour versement 

direct des subventions accordées par les organismes financeurs au profit de PROCIVIS 
SMC TP. 

  

Eligibilité 

Pour être éligibles aux opérations « Missions Sociales » de PROCIVIS SMC TP, les copropriétés 
devront répondre aux critères de copropriété ouvrant droit à une subvention de l’ANAH et être 
accompagnées par un opérateur. 

  

Modalités d’intervention 

L’intervention de PROCIVIS SMC TP prendra la forme d’une avance sans intérêt, au profit du 
syndicat des copropriétaires, préfinançant tout ou partie des subventions. 

  

Acceptation des dossiers de financement 

PROCIVIS SMC TP assumant le risque économique et financier de ces opérations, il est seul 
décisionnaire quant à l’attribution des financements ou des garanties, leurs modalités, leur 
durée et les conditions de remboursement. 
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PROCIVIS SMC TP, pourra également favoriser le financement des propriétaires occupants de 
ces copropriétés selon les modalités figurant au paragraphe Intervention très sociale en faveur 
des propriétaires occupants. 

  

Intervention très sociale en faveur des propriétaires occupants 
 

Les bénéficiaires sont les copropriétaires ou propriétaires occupants dont les ressources 
correspondent aux critères de ménage modeste ou très modeste selon la réglementation de 
l’Anah. 

PROCIVIS SMC TP aura la possibilité d’intervenir en faveur de ces derniers dans le cadre leurs 
missions sociales et s’engage à contribuer à la mise en œuvre de solutions de financement sous 
forme d’avance sur subventions et de prêts. 

  

Eligibilité 

Pour être éligibles aux opérations « Missions Sociales » de PROCIVIS SMC TP, les ménages 
devront être propriétaires occupants, modestes ou très modestes, et bénéficiaires d’une aide 
de l’Etat, de l’Anah, d’une collectivité territoriale, d’un EPCI ou de la Région. 

  

Modalités d’intervention 

PROCIVIS SMC TP apporte les financements suivants : 

● L’avance sans frais des subventions, dans l’attente de leur déblocage. En contrepartie, 
les organismes et le bénéficiaire devront s’engager à verser directement à PROCIVIS 
SMC TP le montant des subventions accordées, 

● L’octroi de prêts, sans intérêt, permettant de financer le coût des travaux restant à la 
charge du bénéficiaire. 

  

Acceptation des dossiers de financement 

PROCIVIS SMC TP assumant seul le risque économique et financier de ces opérations, il est seul 
décisionnaire quant à l’attribution des financements ou des garanties, leurs modalités, leur 
durée et les conditions de remboursement, avec pour objectif que la charge supportée par le 
bénéficiaire soit compatible avec ses ressources, après mobilisation de son éventuelle faculté 
contributive. 

  

Pour l’ensemble de ses interventions, PROCIVIS SMC TP s’engage à : 

●  Accompagner les actions de l’opération programmée, 
● À étudier les dossiers proposés par l’opérateur agréé dans le cadre du présent contrat, 
● A informer l’opérateur agréé des décisions et des caractéristiques des financements « 

Missions Sociales » attribués, 
● Mobiliser les 46 SACICAP du réseau PROCIVIS. 

  

5.11.2. Engagement des collectivités 

L’Etat et par déclinaison, les collectivités locales signataires, reconnaissent le travail utile de 
PROCIVIS SMC TP en faveur du logement des ménages modestes et s’engagent à soutenir le 
développement de ses activités, notamment en facilitant, dans le respect des procédures en 
vigueur, la cession et la mise à disposition d’emprises foncières telles que les macro-lots, dans 
les opérations d’aménagement. Ils facilitent l’obtention par les filiales du Groupe PROCIVIS SMC 
TP de droits à construire dans les programmes nationaux et grandes opérations dont ils sont 
pilotes ou partenaires, dans le respect des procédures en vigueur. 
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5.12. Engagements complémentaires de la CAF 

La Caisse d’Allocations Familiales du Lot a pour mission d’aider les familles à accéder et à se 
maintenir dans le logement : 

● En versant des aides au logement aux locataires du parc public et privé. Elle contribue, 
ainsi, à la solvabilisation des ménages pour le paiement du loyer et des charges. 

● En finançant des services qui contribuent à améliorer l’accès au logement des jeunes 
et des familles vulnérables (Résidences Habitat Jeunes, logements temporaires, 
dispositifs partenariaux de solvabilisation des plus démunis…). 

● En aidant les familles à améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement 
(octroi de prêts d’équipement ménager/mobilier et à l’amélioration de l’habitat, lutte 
contre la non-décence, etc.). 

  
En cohérence avec ses missions et avec la volonté de renforcer son action partenariale, la Caf 
du Lot s’engage à : 
 

● Participer à des actions d’information et de sensibilisation auprès des élus, des bailleurs 
et plus largement du grand public, 

● Travailler avec la Communauté de communes et les communes à la construction d’un 
partenariat opérationnel visant à mieux repérer les situations de non-décence et à 
articuler les dispositifs existants (procédure non décence /dispositif permis de louer…), 

● Participer, le cas échéant, à des actions spécifiques et ciblées de repérage de logements 
présentant des risques de non-décence. 

● Participer aux différentes instances partenariales relatives au pilotage et au traitement 
des situations d’habitat non décent.
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Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation. 
 

Article 6 – Conduite de l'opération 

6.1. Pilotage de l'opération 

6.1.1 Mission du maître d'ouvrage, CAUVALDOR 

Le maître d'ouvrage sera chargé de piloter l'opération, de veiller au respect de la convention 
de programme et à la bonne coordination des différents partenaires. Il s'assurera par ailleurs 
de la bonne exécution par le prestataire du suivi-animation. 

6.1.2 Instances de pilotage 

Les instances de pilotage ont pour objectif la coordination et l'animation des partenariats. Le 
pilotage est assuré par la collectivité locale, maître d’ouvrage de l’opération. Des réunions 
seront organisées autant que nécessaire en vue d'assurer un bon déroulement de l'opération. 
À cet effet, trois instances de pilotage seront mises en place. 

 

Le comité de pilotage assure la conduite stratégique du PIG et de l’OPAH, et se tiendra de 
manière mutualisée entre les deux opérations. Il aura aussi pour rôle de mobiliser les 
partenariats du programme et de relayer la communication vers les partenaires sur ses 
avancées et bilans. 
Le comité de pilotage se réunira une fois par an et sera composé de l’ensemble des 
cosignataires de la présente convention et tous les partenaires associés à l’opération. 

 

Le comité technique assure la conduite opérationnelle. Il se réunira 4 fois par an pour traiter 
de l’avancement des projets et coordonner les actions à mener. Il sera composé des 
représentants techniques de CAUVALDOR, des 7 communes, de l’Anah (DDT46) et du 
Département du Lot. 
  
La commission locale de lutte contre l’habitat indigne (CLHI) sera mise en place au démarrage 

de l’opération. Elle réunira les techniciens de Cauvaldor, le CIAS, les communes concernées, 

l’ANAH, la DDT-PDLHI, le Conseil Départemental du Lot, l’ARS, l’ADIL, la CAF et l’opérateur. Ce 

groupe pourra être élargi, si besoin, à d’autres acteurs. Elle aura la charge du suivi opérationnel 

des dossiers concernant le péril, l’insalubrité, le non-respect du Règlement Sanitaire 

Départemental, les situations de relogements, etc. Elle se réunira deux fois par an.  

 

La commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH), pilotée par le Département, est 

organisée tous les 2 mois pour l’attribution et le versement des subventions de l’Anah. 

L’opérateur pourra y être invité pour représenter la collectivité sur ses dossiers.  

 

6.2. Suivi-animation de l'opération 

6.2.1 Équipe de suivi-animation 
 
CAUVALDOR souhaite mettre en œuvre un partage des missions de suivi-animation. Ainsi, le 
service Habitat va se structurer pour assurer une part du suivi et de la coordination des 
acteurs, du conseil aux communes, de la mobilisation en interne sur la communication et 
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auprès des filières professionnelles.  
Les 12 agents France Services et CIAS seront les relais locaux privilégiés pour inviter les 
particuliers sur les permanences, ou pour assurer un lien avec le tissu associatif social local.  
Les 4 chefs de projet Petites Villes de Demain seront les relais auprès des équipes communales, 
et participeront à la gouvernance technique des opérations. 
 
CAUVALDOR s’engage à désigner un prestataire chargé du suivi-animation de l’opération, et 
retenu conformément au Code des marchés publics. Le marché de prestation est conçu pour 
mutualiser l’animation de l’OPAH multisite et du PIG intercommunal. 
L’équipe d’animation retenue devra comprendre les compétences suivantes : 

- Pilotage de projet ; 

- Communication ; 

- Architecture et patrimoine en intervention sur bâtiments existants ; 

- Ingénierie financière des projets de travaux pour le suivi et l’orientation des ménages ; 

- Conseil fiscalité bailleur 

- Suivi administratif pour le montage des dossiers de demande de subvention 

- Accompagnement social ; 

- Connaissance des outils et procédures de lutte contre l’habitat indigne ; 

- Conseil juridique en matière de relations locatives, de lutte contre l’habitat indigne. 
 

6.2.2 Contenu des missions de suivi-animation 

En prévision de la mise en place de “Mon Accompagnateur Rénov”, les missions de l’animateur 

sont a minima celles listées dans l’annexe 1 de l’arrêté relatif à la mission d’accompagnement du 

service public de la performance énergétique de l’habitat, mon accompagnateur rénov’. 

Au-delà des missions spécifiques détaillées dans chaque volet thématique, l’opérateur assurera 

de manière générale les missions suivantes sur l’ensemble du périmètre de l’OPAH :   

∙ Accueil, sensibilisation et communication   

Le prestataire aura à charge la tenue des permanences physiques et téléphoniques auprès du 
grand public. Il est envisagé 8 permanences par mois a minima. 
 

LIEUX NOMBRE DE PERMANENCES PAR MOIS 

Biars-sur-Cère  1 par mois dans la maison France Services  

Gramat 1 par mois dans la maison France Services  

Martel 1 par mois dans la maison France Services  

Vayrac 1 par mois avec le car France Services 

Saint-Céré 1 par mois dans la maison France Services 

Souillac 1 par mois dans la maison France Services 

Sousceyrac 1 tous les 2 mois dans l’espace France Services Ségala-Limargue 

Alvignac 1 tous les 2 mois avec le car France Services 

Puybrun 1 tous les 2 mois avec le car France Services 

Payrac 1 tous les 2 mois dans l’espace France Services 

La maîtrise d’ouvrage s’engage à ce que le prestataire se coordonne avec les acteurs et 
dispositifs en vigueur afin d’assurer une efficience de traitement : Guichet Rénov Occitanie Lot, 
réseau France Services et CIAS, autres permanences d’acteurs de l’habitat. 

Le prestataire aura à charge l’accompagnement des collectivités pour mettre en œuvre le plan 
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de communication qui aura été validé par le comité de pilotage. Il inclura a minima des ateliers 
de formation / sensibilisation, des présences lors de salons ou réunions d’acteurs de la 
thématique, de l’envoi ciblé de courriers aux propriétaires. 

Les opérations d’information, de communication et de coordination seront menées en 
collaboration avec le service communication de CAUVALDOR et avec les communes concernées.  

∙  Diagnostic :   

L’équipe opérationnelle sera chargée de réaliser des visites et des diagnostics techniques des 
logements et des immeubles mais aussi une évaluation de la situation financière des ménages.  

Ces actions seront menées dans le but de définir le projet de travaux nécessaires : estimation 
thermique des gains réalisables puis réalisés, vérification de la qualité des programmes de 
travaux et contrôle des devis et factures, diagnostic social et juridique et la proposition d’une 
stratégie et des outils adaptés.  

Les préconisations devront appréhender d’une manière globale les objectifs poursuivis à travers 
l’OPAH visant une requalification globale de l’habitat privé, privilégiant des travaux durables, 
permettant des économies d’énergie et mettant en valeur le patrimoine architectural.  

 

∙  Accompagnement sanitaire et social des ménages, montage des dossiers de 
financement, préfinancement et suivi :   

L’opérateur assure un nombre suffisant de permanences locales pour recevoir les ménages. Il 
s’agit pour les propriétaires d’obtenir l’ensemble des renseignements permettant d’engager le 
projet de rénovation. L’opérateur apporte une assistance administrative et financière à travers 
la réalisation de plans de financement.  

Il accompagne le ménage tout au long du projet du premier contact au solde du dossier. Il assiste 
le ménage en lui apportant les conseils sur différents volets : dispositifs d’aides, dispositifs 
fiscaux, conseils techniques, …  

Il monte, dépose et suit des dossiers jusqu'au paiement du solde des subventions pour tous les 
dossiers engagés durant la période de validité de la convention.  

L’opérateur favorisera le maintien dans les lieux, autant que possible, des occupants, et la 
décence des logements.   

 

∙  Assistance générale à la Communauté de Communes et aux Communes :   

L’opérateur aidera la collectivité dans toutes les actions de coordination et de pilotage du 
dispositif : aide à la décision de la collectivité avec assistance technique, administrative et 
juridique, coordination des acteurs, organisation de la concertation avec les habitants, 
différenciation du suivi des dispositifs, coordination avec l'ensemble des actions et projets du 
projet global de territoire et dans le suivi régulier de l'opération. En lien avec la collectivité, il 
veillera également à la bonne coordination des deux dispositifs et fera le lien avec les différents 
animateurs.   
 

∙  Analyse des résultats et présentation :   

Afin d’informer le maître d'ouvrage et le comité de pilotage sur l'état d'avancement de 
l'opération, d’assurer le suivi de l’OPAH et le bon déroulement du dispositif, l’opérateur rédigera 
et présentera des bilans annuels et finaux.  

 
6.2.3 Modalités de coordination opérationnelle 
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L’opérateur aura pour mission la coordination opérationnelle de l’ensemble des partenaires 
intervenant sur l’habitat privé des centres-bourgs (organismes financeurs, GROL, CAF, services 
sociaux, etc.), à travers les comités techniques de l’OPAH. 

 

6.3. Évaluation et suivi des actions engagées 
 

6.3.1 Indicateurs de suivi des objectifs 

La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 3 
et 4. Les objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet. 
En plus de ces indicateurs définis pour chaque volet, des indicateurs de suivi général seront 
ajoutés pour mesurer notamment l’impact des actions de communication : Nombre de 
contacts, nombre de logements visités / diagnostiqués, nombre d’actions de presse, mailings. 
 
6.3.2 Bilans et évaluation finale 

Un bilan au moins annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la 
responsabilité du maître d'ouvrage en comité de pilotage stratégique. Ils seront adressés aux 
différents partenaires de l'opération. 

 

6.3.3 Bilan annuel 

Le bilan annuel établi sous la responsabilité du maître d'ouvrage sera validé à l'occasion du 
comité stratégique annuel. 
Ce rapport devra faire état des éléments suivants : 

- Pour les opérations réalisées : localisation, nature et objectif ; coûts et financements ; 
maîtrise d’œuvre ; impact sur le cadre de vie et la vie sociale ; 

- Pour les opérations en cours : localisation, nature et objectif ; état d’avancement du 
dossier ; plan et financement prévisionnel ; points de blocage. 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans technique, administratif et financier, des 
mesures seront proposées pour corriger la tendance et atteindre les objectifs fixés par la 
convention. Elles feront si nécessaire l'objet d'un avenant à la convention. 

 

6.3.4 Bilan final 

Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, un bilan final du programme devra être présenté 
au comité de pilotage stratégique en fin de mission. 

 
Ce rapport devra notamment : 

- Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis en œuvre pour 
les atteindre ; présenter les résultats obtenus au regard des objectifs. 

- Analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives) lors de 
l’animation sur ses différentes phases ; recenser les solutions mises en œuvre. 

- Lorsque l’opération le permet, fournir un récapitulatif ou des fiches des opérations 

financées avec la nature et le montant prévisionnel des travaux effectués et le détail 

des subventions et aides perçues. 

- Synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités 
économiques et la vie sociale. 

 
Ce document pourra comporter des propositions d’action à mettre en œuvre pour prolonger 
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la dynamique du programme ainsi que des solutions nouvelles à initier.
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Chapitre VI – Communication 

Article 7 - Communication 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre 
les actions d'information et de communication présentées ci-dessous. Il est ainsi impératif de 
porter le nom et le logo de l'Agence nationale de l'habitat sur l'ensemble des documents et ce 
dans le respect de sa charte graphique. Ceci implique les supports d'information de type : 
dépliants, plaquettes, vitrophanies, site internet ou communication presse portant sur l’OPAH. 

Le logo de l'Anah en quadrichromie, la mention de son numéro indigo et de son site internet 
anah.fr devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et « on line » dédiés à informer 
sur le programme au même niveau que les autres financeurs : articles presse municipale, ou 
presse quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie 
dans le cadre du bureau d'accueil de l'opération notamment. 

L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de 
communication qu'il élaborera, quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par 
l’Anah. Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la mention du numéro indigo et du 
site internet de l'Agence dans le respect de la charte graphique ; 
Dans le cadre des OPAH, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports 
d'information de chantier (autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « 
travaux réalisés avec l'aide de l'Anah ». Le logo du ministère en charge du logement devra 
également figurer sur tout support de communication diffusé dans le cadre de l'opération. 

 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme 
d’animation devra travailler en étroite collaboration avec la délégation locale et remettre un 
dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui-ci. 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la 
DDT et le Département -délégataire des aides à la pierre- qui fourniront toutes les indications 
nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre de la politique menée localement : priorités, 
thématique, enjeux locaux, etc. et valideront les informations portées sur l'Anah. 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du 
public devront être largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à 
l'opérateur de prendre attache auprès de la direction de la communication de l'Anah afin de 
disposer en permanence des supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, 
dépliants sur les aides, etc. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être 
amenée à solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, 
photographiques ou filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. 
L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. 
En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs à l'OPAH, ils s'engagent à les faire connaître à la direction de la 
communication de l'Anah et les mettre à sa disposition, libres de droits. 

 
Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le 
secteur programmé s'engagent à informer la direction de la communication de l'Anah de toute 
manifestation spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) 
sont à disposition sur l'extranet de l'Agence.
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Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, 
résiliation et prorogation 

 
Article 8 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de 3 années calendaires reconductible 2 
fois un an sur présentation d’une évaluation qui justifie la reconduction. Elle portera ses effets 
pour les demandes de subventions déposées auprès des services de l'Anah du 1er octobre 2023 
au 30 septembre 2026. 

Article 9 – Révision et/ou résiliation de la convention 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération 
(analyse des indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des 
ajustements pourront être effectués, par voie d'avenant. 

 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 

 
La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière 
unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les 
motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les parties de 
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

Article 10 – Transmission de la convention 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, 
ainsi qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version PDF. 

 
Fait en XX exemplaires, à XX, le : 
 
 

Pour le maître d’ouvrage, 
La Communauté de communes de Causses et 

Vallées de la Dordogne 

Pour l’Etat et pour l’ANAH 
Le Département du Lot, délégataire des aides 

à la pierre dans le département 

Pour le Département du Lot 
 

Pour la commune de Biars-sur-Cère 
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Pour la commune de Bretenoux Pour la commune de Gramat 

Pour la commune de Martel Pour la commune de Saint-Céré 

Pour la commune de Souillac Pour la commune de Vayrac 

Pour Procivis Sud Massif Central Toulouse 
Pyrénées 

Pour la Caisse d’Allocation Familiale du Lot 
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Annexes 
 

 Annexe 1 : Cartes des périmètres de l’OPAH multi-sites et liste des adresses 
prioritaires 

 
Biars-sur-Cère 

 
 

Bretenoux 
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Gramat 

 
 
 

Martel 
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Saint-céré 

 
 
 
 

Souillac 
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Vayrac 

  
 

Communes  Adresse 

Biars-sur-Cère 

28 avenue de la République 

41 avenue de la République 

5 rue de la gare 

10 rue Maurice Ravel 

Bretenoux 

173 rue Pierre Loti 

8 rue des Arcades 

12 rue des Arcades 

Gramat 

39 et 41 avenue Louis Comte 

41 avenue Louis Comte 

6 et 7 place de la halle 

6 rue Notre Dame 

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_089-DE
Reçu le 25/07/2023



 

 
45/51 

22 avenue Louis Mazet 

Martel 

rue Porte penche (parcelle BC83) 

rue du Four bas (parcelle BC 426 ) 

ancien hôtel place des consuls (parcelle BC 316) 

rue mercière (parcelle BC456) 

8 avenue de Turenne (parcelle BC6) 

4 place Gambetta (parcelle BD84) 

avenue de la Dordogne (parcelle BC146) 

Saint-Céré 

104 rue du Faubourg Lascabanes 

12 boulevard Gambetta 

32 rue Saint Cyr 

10 passage du Presbytère 

14 rue du Pasteur 

Souillac 

26 rue dupont 

28 rue dupont 

21 rue dupont 

13 rue dupont 

23 rue de la halle 

25 rue de la halle 

Vayrac 

132 avenue d’Uxellodunum 

25 rue Drappes 

78 place Gambetta 

45 rue Saint Germain 

avenue du stade (parcelle AB 304) 
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Annexe 2 : Récapitulatif des aides apportées (à titre indicatif à la date de 
conclusion de la convention) 

1. Synthèse des aides apportées par les collectivités (CAUVALDOR et les 7 communes) et 
projets de règlement d’attribution des aides 

 
Toutes les aides de CAUVALDOR et des communes s’appuient sur le règlement des aides de 
l’ANAH sauf les primes complémentaires. Les aides aux PO et PB sont un abondement 
supplémentaire selon les taux indiqués ci-dessous sur la base des dossiers agréés par l’ANAH. 

 

 Régimes d'aides Plafond travaux 

CAUVAL

DOR 

Biars-

sur-

Cère 

Breteno

ux Gramat Martel 

Saint-

Céré Souillac Vayrac 

PO 

Travaux lourds pour réhabiliter un 

logement indigne ou très dégradé 60 000€ 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 

Travaux pour la sécurité et la 

salubrité 20 000€ 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 

Travaux de lutte 

contre la 

précarité 

énergétique 

si gain égal ou 

supérieur à 50% 

ou atteinte d'une 

étiquette A ou B 

35 000€ 

10%        

            

PB 

Travaux lourds pour réhabiliter un 

logement indigne ou très dégradé 

1 000€ HT/m2 

dans la limite de 

80m2 par 

logement 10% 10% 10% 10% 10% 10% 

10% 

plafonné à 

4000€ 10% 

Travaux pour la sécurité et la 

salubrité 

750€ HT/m2 dans 

la limite de 80m2 

par logement 10% 10% 10% 10% 10% 10% 

10% 

plafonné à 

4000€ 10% 

Travaux pour réhabiliter un 

logement moyennement dégradé ou 

pour une transformation d'usage 

750€ HT/m2 dans 

la limite de 80m2 

par logement 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 

Travaux de lutte 

contre la 

précarité 

énergétique 

si gain égal ou 

supérieur à 50% 

ou atteinte d'une 

étiquette A ou B 

750€ HT/m2 dans 

la limite de 80m2 

par logement 10%        

            

Primes 

complé

mentaire

s 

Subvention utilisation de matériaux 

bio-sourcés, géo-sourcés 

plafonné à 3 000€ 

de subvention 30%        

Prime façade  

20% 

plafonné à 

2000€ 

20% 

plafonné 

à 1000€ 

20% 

plafonné 

à 1000€ 

20% 

plafonné 

à 2000€ 

1 000€ 

20% 

plafonné 

à 2000€ 

20% 

plafonné à 

3000€ ou 

5000€ 

20% 

plafonné 

à 2000€ 

Prime vacance    1 000€  1 000€ 1 000€  

Subvention supplémentaire travaux 

si sortie de vacance 60 000€        5% 

Prime accession    1 500€    1 500€ 

 

Des règlements complets détaillant les conditions d’attribution de ces aides seront adoptés par 
délibération de chaque collectivité. 
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2. Règlement des aides départementales  

 
Le Département du Lot est engagé dans un dispositif de soutien aux propriétaires occupants et 
bailleurs qui fait l’objet d’un règlement mis à jour régulièrement. La version en vigueur à la 
date de signature de la présente convention est la version d’octobre 2022 jointe ci-après.  
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Annexe 3 : Extraits des volets urbains des conventions ORT des 7 communes 
en OPAH 
 
Extrait des enjeux et orientations stratégiques du projet de revitalisation porté par Cauvaldor 
sur la thématique Habitat : 

 
 
Les périmètres OPAH sont concomitants avec les périmètres ORT. 
 
Détail des actions sur Gramat : 
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Détail sur Souillac : 

 
Détail sur Biars-sur-Cère : 
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Détail sur Bretenoux : 

 
 
Détail sur Saint-Céré : 

 
 
Détail sur Martel : 
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Détail sur Vayrac : 
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A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 20

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

100 000,00 100 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
100 000,00

 
100 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
100 000,00

 
100 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_109-DE
Reçu le 25/07/2023



C C CAUVALDOR - 30700 RESEAU DE CHALEUR - DM (projet de budget) - 2023

Page 5

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 101 500,00 0,00 100 000,00 0,00 201 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

Total des dépenses de gestion des services 114 500,00 0,00 100 000,00 0,00 214 500,00

66 Charges financières 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 150 000,00 0,00 100 000,00 0,00 250 000,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 10 000,00   0,00 0,00 10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 10 000,00   0,00 0,00 10 000,00

TOTAL 160 000,00 0,00 100 000,00 0,00 260 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 260 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 146 205,65 0,00 100 000,00 0,00 246 205,65

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 146 205,65 0,00 100 000,00 0,00 246 205,65

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 146 205,65 0,00 100 000,00 0,00 246 205,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 5 750,00   0,00 0,00 5 750,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 5 750,00   0,00 0,00 5 750,00

TOTAL 151 955,65 0,00 100 000,00 0,00 251 955,65

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 8 044,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 260 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
4 250,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 372 231,17 0,00 0,00 0,00 372 231,17

Total des dépenses d’équipement 372 231,17 0,00 0,00 0,00 372 231,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 700 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 700 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 072 231,17 0,00 0,00 0,00 1 072 231,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 750,00   0,00 0,00 5 750,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 5 750,00   0,00 0,00 5 750,00

TOTAL 1 077 981,17 0,00 0,00 0,00 1 077 981,17

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 913 000,20 0,00 0,00 0,00 913 000,20
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 913 000,20 0,00 0,00 0,00 913 000,20

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 913 000,20 0,00 0,00 0,00 913 000,20

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 000,00   0,00 0,00 10 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 10 000,00   0,00 0,00 10 000,00

TOTAL 923 000,20 0,00 0,00 0,00 923 000,20

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 154 980,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
4 250,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_109-DE
Reçu le 25/07/2023



C C CAUVALDOR - 30700 RESEAU DE CHALEUR - DM (projet de budget) - 2023

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 100 000,00   100 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 100 000,00 0,00 100 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 100 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 100 000,00   100 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 100 000,00 0,00 100 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 100 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 101 500,00 100 000,00 0,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 70 000,00 100 000,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 3 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 2 000,00 0,00 0,00
61523 Entretien, réparations réseaux 2 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 15 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 2 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 1 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 1 500,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 2 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 8 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

114 500,00 100 000,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 35 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 35 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

150 000,00 100 000,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 10 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

10 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

160 000,00 100 000,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 100 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 146 205,65 100 000,00 0,00

701 Ventes produits finis et intermédiaires 146 205,65 100 000,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

146 205,65 100 000,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

146 205,65 100 000,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 5 750,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 5 750,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 5 750,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

151 955,65 100 000,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 100 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

100 Opération d’équipement n° 100 (5) 372 231,17 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 372 231,17 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 700 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 700 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 700 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 072 231,17 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 5 750,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 5 750,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 1 916,67 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 1 916,67 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 1 916,66 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 5 750,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 077 981,17 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_109-DE
Reçu le 25/07/2023



C C CAUVALDOR - 30700 RESEAU DE CHALEUR - DM (projet de budget) - 2023

Page 16

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 913 000,20 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 354 062,20 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 558 938,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 913 000,20 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 913 000,20 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 10 000,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 1 850,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 7 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 1 150,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 10 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

923 000,20 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 100 (1)

LIBELLE : RESEAU DE CHALEUR
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 387 361,27 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 97 996,44 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 93 629,91 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 4 366,53 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 269 593,32 0,00 0,00 0,00 0,00

2153 Installations à caractère spécifique 1 268 169,32 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 1 424,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 19 771,51 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 19 771,51 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 705 750,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 700 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 700 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

5 750,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 5 750,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

705 750,00 0,00 0,00 705 750,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 10 000,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 10 000,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28131 Bâtiments 1 850,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 7 000,00 0,00 0,00
28188 Autres 1 150,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

10 000,00 0,00 154 980,97 0,00 164 980,97

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 705 750,00

Ressources propres disponibles VIII 164 980,97
Solde IX = VIII – IV (5) -540 769,03

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.

AR Prefecture

046-200066371-20230710-CC_2023_109-DE
Reçu le 25/07/2023
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